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Avant-propos 

L’ORK est entré dans son onzième année. Madame Marie 
Anne Rodesch-Hengesch et son Comité ont passé le relais à 
un nouveau Comité et un nouveau président. 

Vous tenez en main le 11e rapport de l’ORK et le premier 
du nouveau comité. Pour moi en tant que président, en 
tant que Ombudsman fir d’Rechter vum Kand il marque le 
terme de ma période d’apprentissage dans cette fonction. 
Ce rapport était pour moi la grande appréhension. Quelles 
thématiques choisir ? Comment les traiter? Finalement les 
thématiques se sont imposées d’elles-mêmes. Quant à la 
façon de les traiter nous espérons recevoir des feedback 
qui nous permettrons d’avancer dans la bonne voie pour 
défendre les droits des enfants et contribuer à initier des 
changements de mentalités et de pratiques. 

Cette année était une des années des plus intenses de ma 
vie professionnelle. Sans crier gare j’ai quitté mon cher 
Kanner-Jugendtelefon ou j’ai travaillé pendant vingt ans 
avec une équipe merveilleuse de professionnels et de bé-
névoles pour me lancer dans un travail que je vois en par-
faite continuité avec mes activités au KJT.  Au cours de l’an-
née j’ai rencontré beaucoup de personnes en plus ou 
moins grande détresse, j’ai vu des situations douloureuses 
que je n’imaginais pas, j’ai pris connaissance de faits qui 
m’ont révoltés et de  conflits résolus dont je me suis ré-
jouis. 

J’ai fait la connaissance de beaucoup d’acteurs de terrain: 
travailleurs sociaux, éducateurs, responsables de services 
d’aides, fonctionnaires de différents ministères, comités 
d’association, représentants de la justice et de la police. Á 
chaque fois j’ai fait l’expérience que l’ORK rencontre une 
grande sympathie. Marie Anne Rodesch-Hengesch et ses 
deux comités ont réussi, malgré les faiblesses de la loi de 
l’ORK, de donner à l’institution du Ombuds-Comité sa place 
dans la société luxembourgeoise.  Même là où nous 
sommes intervenus pour traiter une réclamation nous 
avons en général eu un dialogue respectueux et construc-
tif.  

Mais nous avons aussi connu des frustrations: je ne pourrai 
pas raconter l’histoire de la pomme. C’est l’histoire d’une 
équipe pédagogique qui s’occupe de petits de 4 à 6 ans et 
qui s’était plutôt fourvoyé dans une affaire de pomme. J’ai 

rencontré trois parents, qui finalement ne m’ont pas don-
né mandat pour devenir actif dans ce cas parce qu’ils 
avaient peur qu’il aurait des conséquences négatives pour 
leurs enfants. Je n’ai pas réussi à les convaincre d’engager 
un dialogue avec les personnes concernées.  

Je tiens à remercier les membres du Comité, Monique Fey-
Sünnen et Michel Donven qui font leur deuxième mandat 
et qui assurent la continuité, Andrée Birnbaum, Paula Mar-
tins et Jean-Jacques Schonckert qui, comme moi, ont eu 
pour cette première année  l’occasion de se familiariser 
avec la mise en pratique des missions de l’ORK. La rédac-
tion du rapport est l’occasion de faire le bilan de ce qui a 
été accompli, mais c’est aussi le moment ou on réalise tout 
ce qui n’a pas été fait. Les travaux et les discussions pour 
finaliser le  présent rapport a montré que le comité fonc-
tionne bien et qu’il est près pour affronter les défis des 
prochaines années. Un merci spécial pour Andrée 
Birnbaum qui a fait la majeure partie du layout du rapport. 

Le personnel permanent de l’ORK qui travaille depuis plu-
sieurs années pour l’ORK m’ont beaucoup aidé pour trou-
ver mes marques  comme Ombudsman pour les Droits des 
Enfants. Françoise Gillen, notre juriste, sait  m’expliquer les 
tenants et les aboutissants des lois et autres règlements 
juridiques et Anne Bausch, notre secrétaire, s’occupe de 
l’accueil au téléphone et assure la gestion de notre petite 
boutique. 

Le site internet a été complètement refait. Pour le moment 
il est encore relativement modeste du point de vue des 
contenus et carrément pauvre du point de vue des 
langues. Mais comme nous n’avons pas les ressources hu-
maines pour actualiser l’ancien site et développer le nou-
veau, nous avons décidé de mettre en ligne le nouveau 
avec l’idée de compléter les informations et de traduire le 
plus rapidement les informations essentielles. Nous avons 
bon espoir que ce site pourra contribuer à sensibiliser le 
public pour les droits de l’enfant et à mieux faire connaitre 
l’ORK comme instance indépendante dédiée à la défense 
de ces droits. 

Le président et les membres du comité espèrent que le 
présent rapport rencontrera l’intérêt du public, des acteurs 
de terrain et des responsables politiques. Nous sommes 
impatients d’avoir des réactions positives et critiques aux 
questions soulevées et aux recommandations présentées. 
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Recommandations 2013 

Protection de la Jeunesse 

L’ORK rappelle que le projet de loi 5351, déposé en 2004 et « suspendu » en 2011, portant modification 
de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse, n’a toujours pas abouti à une 
nouvelle proposition de texte. Il y a urgence à légiférer en la matière. 
L’ORK recommande d’y prévoir la possibilité pour le juge de se prononcer cas par cas sur le transfert de 
l’autorité parentale. On pourrait concevoir que l’autorité parentale puisse, si l’intérêt de l’enfant, l’exige, 
s’exercer de manière conjointe entre l’institution et les parents. L’ORK fait un appel à la politique pour 
promouvoir les solutions alternatives au placement et de s’en donner les moyens. 
Dans ce contexte, l’ORK recommande aussi d’établir un cadre légal clair afin d’améliorer la transparence 
des lieux où des enfants sont privés de liberté et de protéger ainsi efficacement leurs droits. 

Violence domestique 

La nouvelle loi du 30 juillet 2013 sur la violence domestique ne reconnaît toujours pas que les enfants té-
moins de violence domestique soient considérés comme victimes. Il n’est reconnu qu’indirectement que le 
fait d'avoir été témoin d'actes de violence conjugale constitue une forme de violence morale et psycholo-
gique.  

Images d’abus sexuel 

 L’ORK recommande au  législateur de réfléchir à une solution pour les contenus sur internet ou des enfants 
sont présentés dans des contextes ou des poses sexualisées. Bien que ses représentations ne tombent pas 
sous la définition de pornographie telle qu’elle est définie dans le code pénal, elles sont  à considérer comme 
abus sur mineurs.  

Au Ministère de la Justice 
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Juge aux affaires familiales 

 

L’ORK recommande de procéder à une réforme et une simplification des procédures applicables aux enfants, 
en instituant, à l’instar p. ex. de la France, un juge aux affaires familiales, spécialisé dans les affaires matrimo-
niales qui serait également compétent pour toutes les questions en rapport avec les relations entre parents 
et enfants. 
 
 

 

Mutilations génitales 

 

L’ORK recommande de sensibiliser le public pour la question des mutilations génitales et demande au Minis-
tère de la Justice de renforcer si possible l’arsenal judiciaire par rapport à cette problématique.  
 
 
 
 

 

Formation ciblée pour les avocats d’enfants 

 

L’ORK recommande au Ministère de la Justice, le cas échéant en concertation avec les Ordres des avocats et 
de l’Université de Luxembourg, une formation ciblée pour avocats disposés à assurer la défense des enfants.  
En principe tout avocat nommé pour défendre les intérêts d’un enfant devrait avoir vu et écouté l’enfant en 
question avant d’aller en cour.  
 
 

. 
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Une vraie indépendance pour l’ORK 

L’ORK demande à la nouvelle chambre de finaliser le plus rapidement possible la refonte de la loi du 25 juil-
let 2002 sur l’Ombuds-comité pour les droits de l’enfant. Cela permettra au Luxembourg de se  mettre en 
conformité avec les recommandations formulées dans les Observations finales sur les troisième et qua-
trième rapports périodiques combinés de Luxembourg, adoptées par le Comité des droits des enfants des 
Nations Unis à sa soixante-quatrième session (16 Septembre - 4 octobre 2013). 

Les droits de l’enfant dans la Constitution 

La dernière formulation du projet de modification  de la Constitution laisse croire que l’intérêt supérieur de 
l’enfant se limite au seul cadre familial. L’intérêt de l’enfant va cependant plus loin et couvre plus de do-
maines et devrait être placé avant le droit à la famille.  
Rappelons que l’insertion des Droits de l’Enfant dans la Constitution a une utilité bien concrète. Il doit im-
prégner positivement le sens du Droit de tous ceux qui portent une responsabilité au niveau du bien-être 
des enfants et de leur protection.   
L’ORK recommande d’articuler la formulation du texte autour de la notion de l’ « intérêt supérieur de l’en-
fant » : « Chaque enfant a le droit au développement et à l’épanouissement de sa personnalité, à une édu-
cation sans violence et à une protection particulière contre les sévices, la négligence et l’exploitation. La 
collectivité étatique respecte, protège et soutient les droits de l’enfant et veille à ce que leurs conditions de 

A la Chambre des Députés 

Responsabilité parentale 

L’ORK recommande au législateur de mettre enfin le code civil en conformité avec la Constitution en adoptant le projet 
5867 relatif à la responsabilité parentale et en tenant compte des avis antérieurs de l’ORK, notamment dans ses rap-
ports annuels de 2010 et de 2012. L’ORK insiste également sur l’urgence de légiférer en matière de divorce. 

. 
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La filiation 

L’ORK recommande au législateur de tenir compte de son avis de 2013 sur le projet de loi 6568 por-
tant réforme de la filiation. En effet, l’ORK estime que le cadre légal doit suivre l’évolution de la socié-
té, là où la famille se conjugue au pluriel, au-delà des schémas traditionnels. Les recommandations 
relatives au projet de loi peuvent donc être résumées ainsi : 

• Le recours à la PMA devrait être possible pour tous les couples, hétérosexuels, homo-

sexuels, mariés, pacsés ou non.

• L’anonymat quant à l’origine biologique devrait être levé pour les enfants issus d’une PMA

et d’un accouchement anonyme. Cette levée devrait bien sûr être réglementée dans le

respect des droits de toutes les parties, parents et enfants. Les dossiers devraient être gé-

rés par une instance nationale et unique à travers des règles clairement définis par la loi.

• Tout enfant a droit à une identité et donc même un enfant né d’une gestation pour autrui.

L’ORK ne peut tolérer la simple nullité d’une telle convention selon le principe que la

fraude corrompt tout.

Autre problématique quant à l’acte d’état civil d’un enfant : en effet un enfant a droit à l’identification 
de ses parents biologiques, du moment que les parents veulent en faire une déclaration volontaire. Or 
il arrive que lors de la déclaration les parents se heurtent au pouvoir discrétionnaire d’un agent de 
l’état civil communal qui refuse de reconnaître la validité des papiers d’identité des parents. L’ORK 
recommande au Ministère de la Justice, ensemble avec le Ministère de l’Intérieur  d’adopter une poli-
tique commune et équitable qui prenne mieux en compte l’Intérêt Supérieur de l’Enfant. 

. 
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Le contrôle de l’immigration et les droits des enfants  

 

L’ORK recommande que le contrôle de l’immigration ne l’emporte jamais sur la Convention relative aux 
droits de l’enfant de l’ONU. Les mineurs sans statut légal font partie de la réalité luxembourgeoise et il re-
lève du devoir de la société de s’occuper de cette problématique; d’autant plus que les jeunes ne sont gé-
néralement pas responsables de leur situation sans-papiers.  
L’ORK rappelle qu’actuellement le traitement des mineurs non-accompagnés est limité à 3 manières : 

• la migration infantile est souvent considérée au Luxembourg dans le cadre de celle des pa-

rents. 

• les enfants victimes de trafic d’enfants  

• les mineurs non accompagnés comme des demandeurs de protection d’asile. 

Les trois approches sont incomplètes, respectivement inadéquates, si on pense aux enfants concernés. La 
migration des enfants est un phénomène complexe et multidimensionnel. L’accès à la nationalité luxem-
bourgeoise pourrait leur être facilité.  

 Aux Ministères des Affaires étrangères et de l’Immigration, de la  

Justice et  de la Famille et de l’Intégration 

La Kafala 

 

La Kafala de droit islamique. L’ORK rappelle que le recours à la « kafala » est reconnu par la CIDE comme me-
sure de protection de l’enfant et qu’elle doit être traitée comme telle. 
L’ORK recommande de légiférer en la matière et de s’inspirer éventuellement de la loi belge. 

Les enfants roms 

 

Des enfants « roms » mendiants en centre-ville existent et font partie de notre réalité. L’ORK fait un appel à 
la politique et à la société civile de s’occuper de cette problématique. Il faut offrir des alternatives à la mendi-
cité et permettre aux « gens du voyage » de mener une vie conforme à la dignité humaine, fondement des 
droits de l’Homme. 
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La police et l’enfant 

 

L’ORK invite la Direction de la Police grand-ducale à rappeler les consignes suivantes : 

• Un mineur est totalement en droit de déposer une plainte sans être accompagné de son repré-

sentant légal. 

• Un mineur ne peut être entendu comme témoin sans la présence et l’autorisation de son repré-

sentant légal 

Intervention par la police en cas de placement 

 

L’ORK réinvite le législateur à repenser la procédure de l’intervention de la police en matière d’enfants. Le fait 
de faire intervenir la police, en uniforme ou en civil, est une forme de maltraitance institutionnelle, qui trau-
matise les enfants et qui criminalise inutilement les parents. 

Trafic d’enfant 

 

Suite à une affaire de trafic d’enfants au Luxembourg, l’ORK recommande au Parquet, à la Police, à la Direc-
tion de l’Immigration et à toute autre autorité susceptible d’intervenir, d’établir une procédure commune et 
de prévoir une coordination qui assure la protection immédiate de l’enfant. 

 Aux Ministères de la Justice et de l’Intérieur (collaboration entre Police et 

Parquet) 



 12 

Réformes scolaires 

Sans vouloir rentrer dans un nouveau débat sur la réforme scolaire, l’ORK voudrait cependant rappeler qu’il 
est temps d’adapter l’école à la société réelle. La problématique de l’alphabétisation des enfants dans une 
langue unique, l’allemand, ainsi que l’étude de l’allemand et du français au même niveau, est réelle, vu 
qu’elle met en échec scolaire beaucoup trop d’élèves. 

Renvoi temporaire et/ou définitif 

Le renvoi temporaire et le renvoi définitif semblent être une pratique assez courante dans certains lycées. 
L’ORK demande depuis de longues années de remplacer les renvois temporaires par des mesures ayant un 
intérêt pédagogique. Pour ce qui est des renvois définitifs,  l’ORK est d’avis que la question de la réputation 
de l’établissement ne devrait jamais primer sur le traitement des problèmes du jeune. Généralement un 
jeune qui cause des problèmes, est un jeune en détresse, qui a besoin d’aide. Et ce n’est pas en faisant mi-
grer ces jeunes d’un lycée à l’autre qu’on résout leur problèmes, ni les problèmes de discipline des différents 
établissements. 

Dans Spillschoul il y a « spillen » ! 

L’ORK appelle les parents, les enseignants et les éducateurs du précoce et du préscolaire de faire en sorte que 
la « Spillschoul » garde son caractère ludique et que les méthodes d’apprentissages du primaire ne prennent 
pas le pas sur celles du préscolaire. 

Enfants à besoins spécifiques. 

L’ORK recommande d’augmenter le nombre d’intervenants intermédiaires pour permettre l’inclusion, res-
pectivement l’aide aux enfants à besoins spécifiques ou souffrant de troubles comportementaux graves dans 
les classes d’enseignements fondamental et secondaire. L’ORK recommande dans le même ordre d’idées de 
créer des structures d’accueil spécialisé (internat thérapeutique) pour les enfants souffrant de troubles com-
portementaux graves. Il faut éviter que les enfants renvoyés de l’enseignement ordinaire soient transférés, 
respectivement placés dans des structures à l’étranger.  

Aux Ministères de l’Education nationale et  de la Famille 
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Enfants trans’ et enfant intersexes 

 

L’ORK recommande la lecture du Complément commun au Rapport du groupe RADELUX sur les Droits des 
enfants trans’ et des enfants intersexe. Il permet de mieux comprendre les enjeux pour les enfants et les 
jeunes concernés, mais aussi pour toutes les organisations et institutions travaillant avec des enfants et des 
ados.  
Comme mesure immédiate, l’ORK soutient la recommandation de former dans les écoles des personnes de 
référence spécialement formés pour mieux accompagner un élève en difficulté, respectivement et surtout 
pour conseiller les autres intervenants qui par des interventions inconsidérées risquent de mettre en danger 
l’enfant. 

Du bon Usage des Classes d’accueil, dites classes d’Etat 

 

Une telle classe étatique n’a pas pour finalité de séparer les enfants migrants, mais de préparer leur intégra-
tion dans les classes normales où ils bénéficieront de cours d’accueil ou d’appuis adaptés à leurs besoins.  

L’accueil des ados dans les services d’aide ambulatoires 

 

L’ORK fait un appel à Office national de l’Enfance et aux services d’aide et de consultations à veiller de ne pas 
dissuader les jeunes en difficultés de consulter par un accueil impersonnel et beaucoup trop bureaucratique. 
Pour permettre à un jeune de vraiment accoster à un service d’aide il n’est pas nécessairement judicieux de 
lui présenter un formulaire de trois pages et d’exiger la signature de papa et de maman. 

Centre de diagnostic national de Maltraitance 

L’ORK réclame avec insistance l’institutionnalisation du service médical de dépistage et d’accueil des enfants 

victimes d’abus, le Centre de diagnostic national de la maltraitance, au sein de la clinique pédiatrique du CHL. 

 Au Ministère de la Santé  
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SMS PREMIUM 

L’ORK demande aux opérateurs télécom qui vendent les appareils et les abonnements, d’assurer un mini-
mum d’information sur les risques liés à certains services, dont les SMS Premium. L’ORK demande aux opéra-
teurs de mettre en place un système ou le client (le parent) peut faire bloquer les numéros surtaxés. Techni-
quement c’est possible.  

 Au Commerce 

Limitations d’âge sur les jeux et les vidéos 

Il fut rapporté à l’ORK que des chaînes de supermarchés proposent dans leur galerie des jeux vidéo (p.ex. Call 
of Duty-Ghosts) avec une restriction d’âge de 18 ans et que des enfants d’à peine 8 ou 12 ans peuvent s’y « 
servir et jouer » sans qu’un responsable du magasin n’intervienne. Pour les fêtes de fin d’année, l’ORK lance 
un appel aux responsables des Grandes Surfaces de ne pas exposer dans le rayons « enfants » des jeux de 
vidéo et des films avec une restriction d’âge de 18 ans.  

Nouveaux média : une responsabilité partagée entre les parents et l’école 

Au vu des témoignages recueillis au courant de l’année, l’ORK exhorte les parents d’assumer leurs responsa-
bilités et de garder un œil vigilant sur les activités en ligne de leurs enfants. L’ORK soutient les initiatives tels 
que BEE SECURE et CASES et propose de les inclure dans un concept global d’éducation des mineurs aux mé-
dias qui devrait commencer le plus tôt possible. 

 Aux parents 
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Les droits de l’Enfant : les dates clés 

1923 : l’ONG « Save the Children » adopte une déclaration en cinq points relative aux 
droits de l’enfant connue sous le nom « Déclaration de Genève ». 

1924 : la Société des Nations reprend à son compte cette déclaration. 

20 novembre 1959 : l’Assemblée générale des Nations Unies adopte la Déclaration des 
Droits de l’Enfant. Dix principes fondamentaux pour le bien-être et la protection des 
enfants y sont proclamés. L’enfant est reconnu comme une personne investie de tous 
les droits. 

1979 : proclamation de l’année 1979 comme « Année internationale de l’Enfant » par 
l’Assemblée générale des Nations Unies. 

20 novembre 1989 : adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies de la Con-
vention internationale relative aux droits de l’enfant. 

20 décembre 1993 : le Parlement luxembourgeois ratifie la susdite convention (voir 
texte de loi dans les annexes). 

25 juillet 2002 : adoption de la loi instituant un Comité luxembourgeois des droits de 
l’enfant « Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand (dit ORK) avec la mission de veiller à 
la sauvegarde et la promotion des droits et des intérêts des enfants, c’est-à-dire des 
personnes âgées de moins de 18 ans. Les missions de l’ORK sont définies par la loi du 
25 juillet 2002 (voir annexe). 

20 décembre 2002 : nomination des membres de l’ORK par arrêté grand-ducal. 

18 novembre 2003 : remise du 1ier rapport annuel au Gouvernement et à la Chambre 
de des Députés : L’Enfant à besoins spécifiques et son droit d’intégration. 

19 novembre 2004 : remise du 2e rapport annuel de l’ORK : l’Enfant et l’école : en-
quête de la scolarisation de quelque 5000 enfants dans les pays limitrophes. 

17 novembre 2005 : remise du 3e rapport annuel de l’ORK : Les droits du nouveau-né, 
le nom de l’Enfant et le droit à l’identité. 

20 novembre 2006 : remise du 4e rapport annuel de l’ORK : L’Enfant et la santé men-
tale : les problèmes psychiatriques en croissance inquiétante. 

20 novembre 2007 : remise du 5e rapport annuel de l’ORK : L’Enfant et la justice ; le 
rôle de l’avocat de l’Enfant. 

20 novembre 2008 : remise du 6e rapport annuel de l’ORK : L’Enfant et la pauvreté ; 
avis sur la future réforme en matière d’adoption simple et plénière, homoparentalité et 
adoption. 

19 novembre 2009 : remise du 7e rapport annuel de l’ORK : L’Enfant et les nouvelles 
technologies ; l’enfant face à la séparation de ses parents. 

22 novembre 2010 : remise du 8e rapport annuel de l’ORK : L’Enfant dans l’engrenage 
de la séparation de ses parents. 

21 novembre 2011 : remise du 9e rapport annuel de l’ORK : L’Enfant exposé aux vio-
lences physiques, aux traitements humiliants et dégradants, à l’abus émotionnel et aux 
négligences. 

16 novembre 2012 : remise du 10e rapport annuel de l’ORK : le Bilan de 10 années 
d’activités : les résultats et les chantiers. 
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20 novembre 2013 : présentation publique du 11e rapport annuel de l’ORK : Les enfants 
et les jeunes particulièrement précarisés et vulnérables face aux migrations. La remise du 

 rapport se fera dès que la nouvelle Chambre et le nouveau Gouvernement  seront  en 
place. 

Les rapports peuvent  être  consultés  sur  notre site  www.ork.lu sous la rubrique  « Rap-
ports annuels ». 

L’ORK, une autorité indépendante pour 
faire connaître et respecter les Droits de 
Enfants 

Les missions de l’ORK sont définies dans la loi du 20 juil-
let 2002: 

1. émettre son avis sur les projets de lois et règlements relatifs

aux droits de l’enfant et proposer des amendements.

2. informer sur la situation de l’enfance et veiller à l‘application
de la Convention relative aux droits de l‘enfant.

3. présenter au Gouvernement et à la Chambre des Députés un
rapport annuel sur ses activités et sur la situation des droits de
l‘enfant au Luxembourg.

4. promouvoir la libre expression des enfants et leur participation
active aux questions qui les concernent.

5. examiner les situations dans lesquelles les droits de l‘enfant ne
sont pas respectés et faire des recommandations afin d‘y re-
médier.

6. recevoir des informations, des plaintes et des réclamations
transmises par les enfants et essayer de servir de médiateur et
de donner des conseils afin d’assurer la meilleure protection
possible des enfants.

Les membres de l’ORK peuvent accéder librement à des institutions 

privées et publiques engagées dans la prise en charge ambulatoire ou 

stationnaire d’enfants et y consulter les dossiers.  
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ORK - Mode d'emploi 

Que veut dire « Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand »? 

Ombudsman provient du suédois et signifie médiateur. L’« Ombuds-Comité fir d’Rechter 
vum Kand » (ORK) fut institué par la loi du 25 juillet 2002.  

Les membres de l’ORK sont nommés par le Grand-Duc et exercent leur mission en toute 
neutralité et indépendance. 

Leur mission consiste à veiller à l’application de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant signée le 20.11.1989 à New York et ratifiée au Luxembourg le 20 décembre 1993. 

Qui peut saisir l'Ombudsman fir d’Rechter vum Kand ? 

Tout enfant et adolescent âgé de moins de 18 ans dont les droits n’ont pas été respectés 
d’une quelconque manière. Ils peuvent s’exprimer librement et donner leur avis. Pour ce 
faire, ils ne sont pas obligés de rédiger une lettre ; un message électronique ou un coup de 
téléphone suffisent. 

Les parents ou tuteurs légaux d’un enfant mineur dont les droits n’ont pas été respectés. 

Les associations et institutions qui prennent en charge des enfants et désirent signaler un 
abus contraire aux dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant et à notre 
législation nationale. 

L’Ombuds-Comité peut intervenir de sa propre initiative  dans des situations dans lesquelles 
la Convention relative aux droits de l’enfant n’est pas appliquée correctement. 

Comment saisit-on l’ Ombudsman fir d’Rechter vum Kand ? 

 Le président peut être contacté directement. Il reçoit sur rendez-vous. 

Il peut être contacté par écrit et toute intervention est gratuite. Le président et les 
membres du Comité sont liés par le secret professionnel. Il est important que les enfants 
sachent que personne ne saura ce qu’ils racontent au défenseur s’ils ne le désirent pas. 

Le président intervient également dans des cas d’urgence ponctuels; s’il le faut, il prend 
contact avec d’autres organisations et dans les cas graves, il peut faire intervenir la justice. 

Les membres du Comité 

Le comité actuel a été nommé par le Grand-Duc pour un mandat de 5 ans (2013-2017) et se 
compose comme suit. 
Président: 
René SCHLECHTER, Ombudsman fir d'Rechter vum Kand, Pédagogue diplômé 

Vice-Présidente: 

Monique FEY-SUNNEN, Infirmière graduée en pédiatrie et Chargé de direction de l’ Initiativ 
Liewensufank a.s.b.l. 
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Membres: 

Andrée BIRNBAUM, Master o.A. Sciences Sociales, Spéc: Famille 

Michel DONVEN, Instituteur, 

Paula MARTINS, Membre de la  Confédération de la Communauté Portugaise à Luxem-
bourg CCPL, Membre de la União Despotiva Portuguesa de Wormeldange UDP et  Prési-
dente du Comité de jumelage de Wormeldange-Mortagua 

Jean-Jacques SCHONCKERT, Avocat à la Cour 

Staff de l’ORK: 

Françoise GILLEN, Conseiller de direction 1ere classe,  Affaires juridiques,  
Anh BAUSCH - DO THI secrétaire 
L’ORK  remercie Nathalie Biver qui a remplacé notre secrétaire pendant son congé, ainsi 
que les stagiaires que nous avons accueillies au cours de l’année : Corinne SCHON, Tiana 
GROENENDIJK, Nadine BRITZ et Julie FORT. 
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Les enfants migrants et  
les jeunes en prison: 
quelques chiffres clés 
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L’ORK,  de plus en plus indépendant? 

L’expérience des deux premiers mandats a montré que les missions de l’ORK sont bien 
définies. Seulement quelques ajouts et reformulations ponctuels seraient opportuns. Par 
contre ce qui demande une vraie refonte de la loi, c’est le statut du Comité et du Prési-
dent. 

Un défenseur ou un comité? 

L’ORK, sous forme de comité, a bien fonctionné en raison de sa composition paritaire, 
comprenant des membres issus de professions différentes, toutes en relation avec les en-
fants. Le comité a donc toujours pu et su adopter un avis unanime tenant compte des sen-
sibilités de tous ses membres. Il paraît dès lors judicieux de maintenir l’institution sous 
forme de comité présidé par une «Ombudspersoun fir d’Rechter vumKand» (cf. article 6 
de la loi)  

Garantie de la neutralité en rattachant l’ORK à la Chambre des Députés. 

L’ORK souhaite, à l’instar du système fonctionnant dans de nombreux autres pays euro-
péens, être rattaché directement à la Chambre des Députés pour ainsi souligner son ca-
ractère d’autorité indépendante par rapport à l’action gouvernementale. La réalisation de 
cette réforme nécessitera quelques modifications de la loi. 

Logiquement la loi renouvelée devra aussi clarifier les procédures de recrutement, de dé-
signation et de nominations des membres du Comité. Le flou artistique de la loi en vigueur 
permet toutes les suspicions et est dommageable pour la crédibilité et la légitimité du 
Comité. Aussi n’est-il pas acceptable que tout nouveau président soit occupé pendant des 
mois à essayer de clarifier son propre statut.   

En attendant la modification de la loi, ’ORK a trouvé des arrangements avec le Ministère 
de la Famille et de l’Intégration qui, alors qu’il ne l’était pas, pouvait apparaitre comme le 
ministère de tutelle de l’ORK. L’ORK gère maintenant sa dotation budgétaire de façon 
autonome. Ses comptes sont contrôlés par un audit externe. Le président est employé 
privé de l’ORK. 

Les Missions 

Il est important de souligner et de distinguer les deux missions de nature différente de 
l’ORK et de lui donner les moyens pour les remplir correctement. 

En effet, les missions d’intérêt général telle la rédaction d’avis sur des propositions ou 
projets de loi, la rédaction du rapport annuel, des prises de position diverses, certaines 
visites de terrain sont exécutées par le comité dans son ensemble. Après discussion, une 
position commune est élaborée. 

( 
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Les saisines concernant des informations et réclamations relatives à des cas particuliers 
sont traitées par le Président seul. Il est assisté par une juriste travaillant à mi-temps, mais 
il n’existe pas de secrétariat structuré tel qu’il est prévu dans la loi du 22 août 2003 insti-
tuant un Médiateur.  

Le secrétariat et la réception sont assurés par une employée de l’Etat.L’ORK demande un 
renforcement de son personnel et un alignement des dispositions relatives au secrétariat 
(voir article 9) et relatives au budget (article 10) sur celles en vigueur pour les autres ins-
tances similaires (Médiateur de l’Administration, Centre de l’égalité des traitements).  

Pour la définition de ses missions l’ORK demande des adaptations quant à son droit d’accé-
der à tous les bâtiments d’organismes publics ou privés engagés dans l’éducation et le pla-
cement. 

Aux termes du dernier alinéa de l’article 4 de la loi, les membres de l’ORK n’ont pas accès 
aux informations couvertes par le secret professionnel. Ce libellé restrictif empêcherait 
l’ORK -s’il était appliqué rigoureusement, ce qui n’a toutefois pas été le cas par le passé-  
d’obtenir des informations élémentaires pour remplir sa mission légale. Or, tout acteur so-
cial (assistant social, agent de police etc…) peut avoir accès à ces données dans le cadre du 
secret partagé. Il est dès lors nécessaire d’aligner la loi à la pratique et d’accorder, du 
moins au Président de l’ORK, un droit d’accès élargi. Le dernier alinéa de l’article 4 pourrait 
être libellé comme suit : « Le Président de l’ORK a le droit de s’enquérir de toute informa-
tion, pièce ou document, y compris ceux couverts par le secret. » 

L’ORK demande à la nouvelle Chambre de finaliser le plus rapidement possible la refonte 
de la loi de l’ORK. Cela permettra aussi de nous mettre en conformité avec les recomman-
dations formulées dans les Observations finales sur les troisième et quatrième rapports 
périodiques combinés de Luxembourg, adoptées par le Comité des droits des enfants des 
Nations Unis à sa soixante-quatrième session (16 Septembre - 4 octobre 2013) : 

« La surveillance indépendante 

20 .(…) Il note avec satisfaction les travaux du Comité pour l'ombudsman Droits de l'en-
fant ( ORK) , mais il est préoccupé quant à la transparence et l'impartialité du proces-
sus de sélection et de nomination de son président et des membres . En outre, le Comi-
té réitère sa préoccupation au sujet de l'insuffisance des ressources ( CRC/C/15/
Add.250 , par. 14 ) alloués à la ORK . 

21 . Compte tenu de l'Observation générale no 2 (2003) sur le rôle des institutions indé-
pendantes de défense des droits de l'homme, le Comité recommande à l'État partie de 
veiller à la pleine indépendance de la CCDH en veillant à ce que le mandat et immuni-
tés qui lui sont fournis sont en pleine conformité avec les Principes de Paris. En ce qui 
concerne l' ORK , le Comité recommande également que l'État partie: 

( a) envisage de prendre des mesures pour s'assurer que les processus de sélection et 
de nomination soient transparentes et impartiales , y compris grâce à des consulta-
tions significatives avec les enfants et la société civile , et 

( b ) entreprendre des efforts pour informer les enfants de la disponibilité de méca-
nismes de traitement des plaintes et de leur confidentialité. » 

Maison des Droits 

L’ORK reste attaché à l’idée et au projet d’une Maison des Droits, qui regrouperait sous un 
même toit les quatre institutions: le Centre pour l’Égalité du Traitement, la Commission 
Consultative des Droits de l’Homme, Ombudsman - La Médiateur et l’Ombuds-Comité fir 
d’Rechter vum Kand.  Une telle maison ayant pignon sur rue pourra augmenter la visibilité 
des quatre institutions, faciliter l’accès du public et créer des synergies à plusieurs niveaux, 
accueil et documentation par exemple. 
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Les avis de 
l’ORK 
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Une des missions conférées par la loi du 25 juillet 

2002 (portant sur l’institution du ORK) consiste à 

émettre des avis et recommandations qui permettent 

une meilleure protection des droits et des intérêts de 

l’enfant 

Avis de l’ORK sur les Droits de l’Enfant dans la Consti-

tution 

Mercredi 20 mars 2013 

Monsieur le Président Laurent MOSAR 
Chambres des Députés 
23, rue du Marché-aux-Herbes 
L-1728 Luxembourg 

Monsieur le Président, 

L’ORK félicite la Commission des Institutions et de la Révision Constitutionnelle 
de vouloir insérer une référence à la Convention des droits de l’enfant dans la 
Constitution. Dans le procès-verbal du 20 février, nous lisons que les nouveaux 
articles 40 et 41 sont formulés ainsi : 

« Art 40 : L’Etat garantit les droits naturels de la personne humaine et de la 
famille. 

Art 41 : L’Etat veille au droit de la toute personne de fonder une famille et au 
respect de la vie familiale. Il agit dans l’intérêt supérieur de l’enfant. » 

Cette formulation laisse croire que l’intérêt supérieur de l’enfant se limite au 
seul cadre familial. Le respect des valeurs familiales est souvent dans l’intérêt 
de l’enfant, mais pas nécessairement.  

N’oublions pas que la plupart des abus, les maltraitances et négligences contre 
les enfants sont faits au sein du cadre familial et d’après l’article 19 de la CIDE, 
il appartient à l’Etat d’intervenir directement pour protéger l’enfant, sujet de 
droit. Dans les conflits entre parents, en cas de séparation, divorce ou violence 
domestique les enfants sont encore souvent oubliés et le cadre familial est 
alors le moins propice au bon développement psychologique de l’enfant.  

Comme dans le cas de la violence domestique, l’Etat est tenu de prendre soin 
du développement de l’enfant et de les protéger quand ses parents n’assu-
ment pas, ou pas suffisamment leur responsabilité. 

En outre, l’Etat a aussi pour obligation de protéger l’enfant dans d’autres do-
maines, comme l’école, les clubs de sport, les hôpitaux… En effet, L’article 3 
stipule : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient 
le fait d’institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, 
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des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt de l’enfant doit 
être une considération primordiale. » 

L’intérêt de l’enfant va plus loin et couvre plus de domaines et devrait être placé 
avant le droit à la famille. 

Rappelons que l’insertion des Droits de l’Enfant dans la Constitution a une utilité 
bien concrète. Il doit imprégner positivement le sens du Droit de tous ceux qui por-
tent une responsabilité au niveau du bien-être des enfants et de leur protection.  

L’ORK aurait plutôt pensé à une formulation de la teneur suivante : 

« Chaque enfant a un droit au développement et à l’épanouissement de sa person-
nalité, à une éducation sans violence et à une protection particulière contre les 
sévices, la négligence et l’exploitation. La collectivité étatique respecte, protège et 
soutient les droits de l’enfant et veille à ce que leurs conditions de vie soient con-
formes à leur intérêt supérieur." 

Ainsi les effets suivants pourraient s’en suivre : 

· le statut de l’enfant comme sujet de droits, son droit au respect de sa per-

sonnalité et sa faculté croissante de discernement, seraient expressément

reconnus. Sans porter atteinte à la primauté de la responsabilité parentale

et à la fonction de gardien de l’Etat, il serait clairement établi que les pa-

rents, tout comme l’Etat, doivent toujours axer leurs décisions concernant

les enfants sur le bien-être de ces derniers.

· on donnerait des critères de ce qu’on entend par « intérêt supérieur de

l’enfant ». Il serait retenu explicitement l’éducation sans violence, ainsi

que la protection contre les sévices, la négligence et l’exploitation.

· la mission de protection et le soutien spécifique de l’Etat vis-à-vis des en-

fants s’en verraient renforcés. L’administration serait assujettie à une ré-

elle contrainte constitutionnelle. En effet, cette mise en balance des inté-

rêts s’appliquerait par exemple au législateur et à l’administration lors-

qu’ils doivent prendre des décisions en matière de financement, de cons-

truction ou d’équipement de jardins d’enfants, d’aires de jeu ou d’autres

institutions. Mais cela s’appliquerait aussi aux tribunaux : en prenant en

considération tous les aspects contradictoires, le bien être de l’enfant se-

rait alors un facteur d’une importance particulière.

Dans l'espoir que le présent avis rencontrera l'intérêt de la Chambre, nous vous 
prions, Monsieur le Président, d'agréer l'expression de notre plus haute considéra-
tion. 

Pour le Comité: 

Andrée BIRNBAUM 

Paula MARTINS 

Michel DONVEN 

Jean-Jacques SCHONCKERT, membres  

Monique FEY-SÜNNEN, vice-présidente 

René SCHLECHTER, Président du Comité de l’Ombudsman fir d'Rechter vum Kand 
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2013 - Avis de l’ORK sur le projet de loi 6568 portant réforme 
de la filiation 

Projet déposé le 18 avril 2013 

Par lettre du 23 avril 2013, Monsieur le Ministre Biltgen a soumis pour avis le projet de loi 
sous rubrique à l’Ombuds-Comité pour les droits de l’Enfant. 
1) L’ORK félicite le législateur d’abolir enfin la différenciation obsolète et régulière-
ment critiquée sur le plan international entre enfants légitimes et enfants naturels. Il com-
prend que ce fut un travail fastidieux, pointilleux et difficile, comme il fallait retrouver tous 
les points dans le code civil ou dans une loi, qui retenait cette distinction et qui en faisait 
découler des différences de traitement. 
2) L’ORK félicite également le législateur qu’il envisage de régler les conséquences juri-

diques d’un enfant né avec l’assistance médicale à la procréation afin de lui assurer
une certaine sécurité juridique.

Dans ses rapports annuels 2005 et 2012, l’ORK avait effectivement rendu le gouvernement 
attentif plus en détail aux problématiques liés à ce vide juridique. Nous nous permettons 
de citer ci-après un passage du rapport 2012, qui est notamment explicite sur l’importance 
de la levée de l’anonymat pour l’enfant: 

« Environ un couple sur six a des difficultés pour avoir des enfants. Les problèmes de 
fertilité peuvent être du côté de l’homme ou de la femme. Selon les problèmes, diffé-
rentes techniques médicales peuvent être utilisées pour aider à la procréation. Ces 
dernières années, l’évolution de la science a permis une véritable révolution au ni-
veau de la procréation médicalement assistée (PMA). Ni notre bon Code Napoléon, 
qui date tout de même de 1804, ni nos textes législatifs actuels ne nous permettent 
de faire face aux difficultés légales qui se posent : les praticiens opèrent dès lors dans 
un quasi-vide juridique. 

Ce vide juridique a déjà incité l’OMBUDSCOMITE FIR D’RECHTER VUM KAND dans 
son rapport de 2005 à adresser « une recommandation au Ministre de la Santé afin 
de bien vouloir réserver une priorité à l’élaboration d’un cadre légal sur la procréa-
tion médicalement assistée ». 

Dans son programme de 2009, le gouvernement avait annoncé que « pour éviter des 
dérapages », il y aurait lieu de fixer un cadre légal « à la fois cohérent et assez 
flexible pour (…) réglementer la procréation médicalement assistée ». Pour le mo-
ment cette déclaration est restée sans suites. L’ORK réitère donc sa recommandation 
de légiférer en la question en tenant compte des réflexions suivantes : 

La Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies en date du 20 novembre 1989, approuvée par la loi luxembourgeoise 
du 20 décembre 1993, consacre le principe de « l’intérêt supérieur de l’enfant » et 
dans ses articles 7 et 8 le droit « dans la mesure du possible », de connaître ses pa-
rents, de préserver son identité et de ne pas être illégalement privé des éléments 
constitutifs de son identité. La législation actuellement en vigueur, pour la détermi-
nation de l’identité de l’enfant conçu par PMA se limite aux dispositions suivantes : 

D’après l’article 314 du Code civil luxembourgeois, la filiation est légitime si l’enfant 
a été conçu ou est né à un moment où ses père et mère étaient liés entre eux par le 
lien du mariage. En vertu de l’article 312 du Code civil luxembourgeois,  le mari de la 
mère est présumé être le père de l’enfant. Il ne s’agit cependant que d’une présomp-
tion réfragable dont la preuve contraire peut être rapporté par le présumé père.  

Cette action en désaveu de paternité est toutefois  irrecevable s’il peut être démon-
tré, par tous moyens de preuve, que l’enfant a été conçu par voie d’insémination ar-
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tificielle avec l’accord écrit du mari, peu importe que le donneur de sperme fut le ma-
ri de la mère ou un tiers.  

Cet article n’interdit cependant pas à la mère de contester la paternité de son mari 
dans l’hypothèse où le donneur de sperme était un tiers. On peut se demander si 
cette disparité de traitement ne viole pas le principe d’égalité. 

Le droit de connaître ses origines n’est donc pas reconnu à l’enfant issu d’une pro-
création médicalement assistée au Luxembourg. Les enfants n’ont pas les mêmes 
droits et obligations, notamment dans leurs relations avec ses parents. 

En outre, le droit de connaître ses origines reste à un stade purement théorique tant 
que les parents ne révèlent pas à leur descendance qu’il / elle est issu(e) d’une PMA.  

L’anonymat empêche l’enfant cependant à tout jamais de connaître ses origines, 
malgré une demande croissante de levée de l’anonymat formulée par les enfants 
issus de PMA. 

Ces derniers témoignent aujourd’hui de leur souffrance d’ignorer leurs origines biolo-
giques. Cette détresse rappelle celle des enfants adoptés suite à un accouchement 
anonyme. 

Dans ce contexte, on peut à nouveau disserter à l’infini sur l’importance ou le poids 
respectif du biologique et de l’affectif dans la filiation. On peut même privilégier l’un 
ou l’autre, et au pire les opposer. Or la filiation est multiple : affective, sociale, char-
nelle et bien sûr biologique. C’est un tout. En verrouillant l’accès à la filiation géné-
tique, ce sont les partisans de l’anonymat qui donnent à la biologie une importance 
démesurée et un caractère obscur car secret. La filiation génétique est une réalité. La 
filiation biologique participe à l’histoire de chacun. Un don de gamètes est un don 
spécifique : il ne peut pas être assimilé à un autre don de cellule. C’est un don d’héré-
dité qui fait de chacun d’entre nous un être unique. Cette vérité ne mérite d’être dia-
bolisée ni sacralisée. 

Le fait d’être issu d’un don de gamète implique nécessairement pour l’enfant de sa-
voir dissocier l’affectif du biologique. Cette dissociation ne pose pas de problème si 
elle est dite. On estime que près des trois quart des personnes ayant emprunté le 
chemin du don ne l’auraient jamais révélé à leur progéniture, et que les enfants qui 
sont issus d’un don et qui sont élevés par des parents qui les ont intensément désirés, 
sont souvent frustrés par le voile de l’anonymat, mais craignent de blesser leurs pa-
rents sociaux s’ils expriment leur malaise.  En effet, le secret de la filiation biologique 
confortait le couple receveur dans son rôle de parent à part entière. Mais les parents 
sont ceux qui aiment, ceux qui élèvent, c’est un fait que personne ne conteste. La 
vérité biologique ne doit pas faire peur : les enfants ne cherchent pas des parents. Ils 
veulent juste avoir le choix de pouvoir accéder à leur histoire complète, sans men-
songe et sans manipulation.  

En effet, l’anonymat ne répare rien. La blessure de l’infertilité demeure. Les couples 
infertiles se persuadent qu’une grossesse va effacer leurs problèmes, mais ils se trou-
vent, au fil des années, bien souvent pris au piège de leur propre secret. Car le secret 
n’efface rien : ni la blessure de l’infertilité, ni l’omniprésence du donneur d’hérédité 
sans qui leur enfant n’aurait pas vu le jour. L’anonymat ajoute à la rupture de la filia-
tion biologique, le poids d’un secret. Aujourd’hui on sait que ce secret  est une vio-
lence faite à l’enfant, qui se matérialise notamment au moment de la levée du se-
cret : le fait de découvrir que la personne en qui ils avaient confiance les a trompés a 
beaucoup plus d’importance que ce qu’ils ont découvert. « Nier quelque chose ne fait 
qu’accentuer le poids de ce que l’on cache.»  

Même si les parents ont le courage et l’honnêteté d’expliquer à leur enfant son mode 
de conception, ils ne peuvent pas répondre à toutes les questions de leur enfant et se 
trouvent impuissants, pris au piège de l’anonymat. 

La tendance internationale actuelle va inévitablement vers une levée de l’anonymat : 
la Suède en 1984, l’Autriche en 1992, la Suisse en 1998, les Pays-Bas et l’Angleterre 
en 2004. 
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Cette levée de l’anonymat est cependant souvent accompagnée : 

- d’une diminution (au moins temporaire) des donneurs de gamètes et  donc d’en-
fants conçus par IAD (Insémination artificielle avec don de spermatozoïdes),  

- d’un allongement des délais d’attente pour les couples demandeurs et 

- d’un exode des couples demandeurs vers des pays ayant maintenu l’anonymat. 

En effet, au Luxembourg un soupçon de début de réglementation existe déjà. La loi 
du 1er août 2007  relative aux tissus et cellules humains destinés à des applications 
humaines  prévoit en son article 12 le principe de la gratuité du don et instaure en ses 
articles 4 et 14 ce qu’on pourrait  a priori considérer comme une levée au moins par-
tielle de l’anonymat. 

Le temps de l’anonymat est révolu et que nous devons protéger le droit de l’enfant de 
connaître toutes ses origines, tant les biologiques que les sociales, éléments constitu-
tifs de sa personne et de sa personnalité. 

Le droit à connaître ses origines est à distinguer du droit à relations personnelles ou 
du droit à l’éducation, du droit au soutien financier. 

Si le législateur admet à l’enfant né d’une PMA de connaître l’identité exacte du don-
neur de gamètes, il lui incombe ensuite de régler  les questions relatives au droit ou 
non aux relations personnelles, à l’éventuel établissement de la filiation biologique et 
au soutien financier .  

La filiation doit donc être clairement établie et tous doivent reconnaitre que les pa-
rents de l’enfant sont ceux qui l’ont élevé et dont il porte le nom d’état civil. L’accès 
aux origines par l’enfant issu d’une PMA doit autoriser aucune revendication et au-
cun droit autre que l’accès à ses origines auprès de son « géniteur », ni inversement. 
Le droit d’accès à ses origines peut se faire à la majorité ou avant avec l’accord des 
parents. 

L’ORK propose au législateur de s’inspirer de la solution retenue au Canada. Pour dé-
terminer la qualité de parents d’un enfant issu d’une procréation assistée, la loi cana-
dienne a décidé d’attribuer ce statut aux parents qui ont formé le projet parental 
commun. Il s’agit de la décision d’avoir un enfant en utilisant le sperme ou l’ovule 
d’une autre personne. Cette autre personne doit savoir que sa participation dans le 
projet n’ira pas plus loin que le don. Cette procédure permet de prouver l’intention de 
la mère et permet d’éviter à l’enfant d’avoir 2 pères. Il est donc tout à fait utile de 
faire précéder toute tentative par un document signé où tout le monde reconnaît 
l’existence du projet parental.  

L’ORK propose ensuite qu’un organisme indépendant conserve les données identi-
fiables et non identifiables sur les donneurs. Il n’est en effet pas de la responsabilité 
des médecins de définir ces informations, voire de décider s’ils doivent ou non les 
communiquer. Cela ne relève pas de leurs attributions. Cet organisme aurait égale-
ment la responsabilité de conserver et d’analyser les informations médicales éma-
nant régulièrement des donneurs et des familles receveuses afin de mettre en place 
une procédure d’informations génétiques en cas de pathologies graves transmis-
sibles. Cet organisme pourrait être le même que celui qui collecterait les informations 
relatives aux accouchements sous X pour les enfants adoptés. 

Le don d’hérédité est un don spécifique. Un don de vie. L’enfant issu d’un don de ga-
mètes devient un jour adulte, avec une santé, une sexualité et des questions. La pos-
sibilité pour un donneur d’être identifié des enfants issus de son don engendrera obli-
gatoirement une prise de conscience. Les donneurs sont ainsi responsabilisés. Le don-
neur ne devra cependant avoir aucun droit à obtenir des informations sur l’enfant, ni 
durant sa minorité, ni durant sa majorité, sauf peut-être en cas d’urgence vitale et 
seulement avec l’accord de l’enfant majeur  ou du juge des tutelles mineurs. 

En effet, le donneur connaît les conditions de son don, mais l’enfant naît dans des 
conditions qu’il ne choisit pas. 

L’ORK est en outre favorable à une intervention du législateur tant sur le plan struc-
turel.  
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En effet, la réglementation des structures, les critères de qualité des établissements 
pouvant proposer des techniques de PMA, les différentes techniques de PMA ad-
mises, la formation du médecin et du personnel pouvant procéder à de telles inter-
ventions, les qualifications des receveurs etc. sont des problèmes qui nécessitent une 
réponse rapide et adéquate du législateur. 

Pourquoi ne pas s’inspirer des règles que le CHL s’est déjà donné en la matière, sinon 
de l’excellent travail réalisé par la Commission national d’éthique en 2001 sur la Pro-
création médicalement assistée ? » 

Après ce petit rappel historique de ses arguments, l’ORK se tourne plus concrètement vers 
le texte du projet et se permet de soumettre quelques réflexions/observations: 

L’ORK félicite le législateur d’avoir retenu l’idée d’un « projet parental » en son article 313-
2, qui est à remettre par les « parents » au président du tribunal d’arrondissement, à son 
délégué ou au notaire. Les conséquences juridiques de la « déclaration conjointe » rete-
nues sont justes et élaborés et conformes aux revendications de l’ORK.  On a clarifié les 
droits à une relation personnelle, à l’éducation, au soutien financier. Il est clair qu’aucun 
lien de filiation ne doit être établi entre un enfant issu de la procréation et le tiers donneur. 

Le choix du juge comme personne réceptionnant la « déclaration conjointe » est incontes-
tablement le choix le plus neutre, mais « pédagogiquement peut-être pas le plus habili-
té… ». Les autres pays, comme le Canada, recourent plutôt à une personne de confiance 
dans le secteur médical qui s’occupe de l’intervention. 

L’ORK déplore cependant que l’article 313-1 limite clairement le recours à la PMA aux 
époux et aux partenaires au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets lé-
gaux de certains partenaires.    

Malheureusement l’ORK comprend, en lisant le nouvel article 313-1 du projet de loi, que le 
législateur limite la procréation assistée par don entre une femme et un homme. La réalité 
est telle que des couples de même sexe recourent également à la PMA. L’hypothèse d’une 
PMA par des parents de même sexe ne semble pas envisagée par le présent projet de loi, 
puisque le texte parle « de paternité » et non pas de deuxième « maternité » ou de 
« parentalité ». L’ORK suggère de changer les termes, puisqu’il faut bien admettre que de 
tels enfants existent. La nouvelle loi sur la réforme du mariage a clairement supprimé les 
notions de « père » et « mère » et les a remplacé  par « parents ». Avec ce texte, il n’est 
pas clair qu’en cas de crise et séparation d’un couple de femmes, la deuxième femme qui 
n’a pas porté l’enfant, puisse continuer à exercer sa responsabilité envers l’enfant levé en-
semble. 

L’ORK estime que depuis l’adoption du projet de loi 6172A sur la réforme du mariage il faut 
faire attention de ne pas faire de différence entre enfants adoptés et enfants issus d’une 
PMA.  

Dans le même ordre d’idées les articles 342-6 et suivant prévoient en détail une action à 
fins d’aliments à l’encontre d’un père, mais non pas à l’encontre d’une deuxième mère 
p.ex.

3) L’ORK félicite le législateur qu’il retient enfin le principe de la recherche de mater-
nité dans son article 333. Nous rappelons que ce principe n’aura cependant aucun effet 
aussi longtemps qu’on ne prévoit pas une structure, respectivement une procédure per-
mettant/facilitant  à tout enfant de connaître ses origines. Cet organisme pourrait être le 
même pour les enfants nés d’une PMA que celui qui collecterait les informations relatives 
aux accouchements sous x pour les enfants adoptés. L’ORK rejoint dans cet ordre d’idées 
l’avis complémentaire du Conseil du 4 juin 2013 sur le projet 6172A, qui recommande de 
procéder à une réforme globale de l’adoption et de réfléchir sur le maintien de la dualité 
des régimes d’adoption. Le régime de l’adoption plénière ne va pas à l’encontre de la levée 
de l’anonymat revendiquée par l’ORK depuis de nombreuses années pour les raisons dé-
crites et citées dans son rapport de 2012. L’ORK approuve de ce fait la proposition du  Con-
seil d’Etat de mettre en place, à l’instar de la loi française n°2002-93 du 22 janvier 2002 
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relative à l’accès aux origines des personnes adoptées et pupilles de l’Etat, un dispositif 
permettant à l’adopté de lever le secret sur les origines.  

4.) L’ORK regrette ensuite que le projet de loi ne prévoie pas de régime juridique pour 
les enfants nés « d’une mère porteuse ». La déclaration de nullité d’une telle convention 
de gestation pour autrui retenue dans l’article 342-11 ne résout pas le problème, puisque 
de tels enfants existent. Cette nullité d’ordre public est contraire à l’intérêt supérieur de 
l’enfant. La nullité empêche d’établir un lien de filiation tant par le moyen de l’adoption 
que par celui de la transcription d’un acte de naissance valablement établi dans un pays 
étranger. L’enfant est de ce fait privé d’acte d’état civil indiquant son lien de filiation, y 
compris celui de son père biologique. Est-ce que le couple pourrait-il intenter une action 
en possession d’état pour établir la filiation ? Notons que la Jurisprudence française est 
très stricte en la matière. L’insécurité juridique autours d’un tel enfant peut avoir des con-
séquences dramatiques pour son développement futur. Notons qu’avec le texte ainsi pro-
posé, la femme qui accouche d’un enfant, que celui-ci soit ou non issu de ses propres ga-
mètes, est juridiquement considérée comme la mère. Quant à la filiation paternelle, elle 
dépend de l’état civil de la mère porteuse. Si celle-ci n’est pas mariée, le père d’intention 
peut reconnaître l’enfant avec l’accord de son épouse. Si la mère porteuse est mariée, le 
conjoint n’est heureusement plus considéré comme le père de l’enfant.  

La pratique de la gestation pour autrui existe déjà dans de nombreux pays, incitant quanti-
té de couples de notre pays au tourisme procréatif. Du fait des variations de législations, le 
tourisme procréatif pose le problème, comme indiqué plus haut, de la transcription sur les 
actes d’état civil, d’actes de naissance effectués à l’étranger. Ce tourisme procréatif ne 
pose pas que des problèmes juridiques mais aussi des problèmes éthiques concernant les 
méthodes utilisées par certaines agences lors de ces gestations pour autrui. En Belgique ; il 
existe un projet de décret qui oblige le couple d’intention et la gestatrice de négocier une 
convention qui les liera devant le notaire et avec la présence des avocats. Cette conven-
tion va mettre en place tous les droits et devoirs de chaque partie. Elle réglera aussi le pro-
blème administratif de l’enfant. En effet, en permettant le recours à un accouchement 
sous x dans le cas de la GPA, le projet de décret considère le couple d’intention comme 
étant les parents légaux de l’enfant à naître sans toutefois oublier la gestatrice en créant 
un nouveau statut dans l’acte de naissance, celui de gestatrice. Ce même projet de décret 
prévoit également des moyens pour éviter les dérives. Il condamne l’une ou les deux par-
ties en cas de fraudes ou pratiques illégales et encadre les différents cas particuliers 
qu’une GPA pourrait entrainer, telles que les grossesses multiples, les pathologies fœtales 
graves ou maternelles. 

L’ORK ne pense pas seulement aux intérêts généalogiques et successoraux, mais surtout à 
ses aspects génétiques. Il est dommage que le législateur n’ait pas profité de l’occasion 
pour modifier et simplifier les procédures d’adoption pour de telles situations. 

5) Le nouvel article 324 reprend la condition de « viabilité pour l’ouverture d’une ac-
tion en filiation. L’ORK rend attentif au fait qu’il n’existe toujours pas de définition una-
nime de la notion « viable ». Selon les critères de l’OMS (Organisation Mondiale de la San-
té) un enfant est viable à partir de 20 semaines de grossesse ou 22 semaines d’aménor-
rhée et selon la loi luxembourgeoise sur la protection de la femme enceinte du 20.06.1977 
il faut une gestation supérieure à 6 mois. Les différences d’interprétations avaient porté 
problème en matière d’inscription sur les registres de l’état civil, lorsque des officiers 
d’état civil avaient refusé de donner un nom à un bébé décédé. Monsieur Luc FRIEDEN, 
ministre de la Justice, avait répondu à la question parlementaire n°2775 du 25 août 2008 
de Monsieur le Député Gilles ROTH : « Vu le libellé très large, cette inscription est possible 
pour tous les enfants mort-nés, y compris le fœtus de 16 à 22 semaines. » 

6) En dernier lieu, l’ORK félicite le législateur d’avoir introduit un article conforme à
l’esprit de la Convention Internationale de l’Enfant et qui illustre bien le changement de 
mentalité tant réclamé. Le nouveau article 342-5 prévoit que le tribunal « peut, dans l’inté-
rêt de l’enfant, fixer les modalités des relations de celui-ci avec la personne qui l’élevait, y 
compris accorder un droit de visite à cette personne. » 
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Avis sur le projet de loi 5351 « suspendu » portant modifica-
tion de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protec-
tion de la jeunesse 

Lettre à Madame Octavie MODERT 
Ministre de la Justice 
Luxembourg, le 16 août 2013 
Copie à Monsieur Laurent Mosar,  
président de la Chambre des Députés 

Concerne : le projet de loi 5351 « suspendu » portant modification de la loi modifiée du 10 
août 1992 relative à la protection de la jeunesse 

Madame la Ministre, 

Suite à l’adoption de la loi portant modification de la loi du 8.9.2003 sur la violence domes-
tique (projet 6181), il est temps de s’intéresser à nouveau au projet de la réforme de la loi 
modifiée du 10.08.1992 relative à la protection de la jeunesse (projet 5351) déposé en 
2004. Rappelons qu’en date du 8.03.2011, le Conseil d’Etat avait rendu un avis unique pour 
les projets de loi 6181 et 5351, considérant que les textes étaient liés. En outre, la Commis-
sion juridique de la Chambre retenait en son procès-verbal du 26.01.2011, qu’elle conve-
nait « de suspendre l’examen du projet de loi 5351 et de l’avis du Conseil d’Etat afférant 
jusqu’à la nouvelle proposition de texte par le Ministre de la Justice. » 

Dans le cadre de sa mission de surveillance de l’application de la Convention Internationale 
des droits de l’enfant, l’ORK voudrait donc se renseigner sur l’avancement des travaux de 
rédaction du Ministère. En effet, il est essentiel que les autorités nationales respectent l’es-
prit de la Convention et veillent à son application efficace. Le retard de l’adoption de la ré-
forme de la loi sur la protection de la Jeunesse pose toujours et essentiellement problème 
en pratique sur plusieurs points : 

1. 

L’aide à l’enfance et la protection de la jeunesse. 

Dans nos pays voisins, l'intervention des pouvoirs judiciaires a, ces trente dernières années, été de 

plus en plus délimitée afin de mettre en place des mesures socio-éducatives et permettre aux 
familles de continuer à remplir elles-mêmes leur rôle éducatif. Avec l’adoption de la loi sur 
l’aide à l’enfance, le Luxembourg commence à participer à cette évolution, mais l'attitude 
globale de la loi sur la protection de la Jeunesse actuelle consiste toujours à vouloir proté-
ger les enfants de leurs parents. La nouvelle loi devrait donc explicitement donner la priori-
té au maintien du jeune dans son milieu de vie plutôt que de recourir aux mesures de pla-
cement. La loi pourrait énumérer (à l’instar de la loi belge) différents facteurs que le juge 
devrait tenir compte pour décider de la mesure qui serait la plus appropriée : 

- la personnalité et le degré de maturité de l’intéressé; 

- son cadre de vie; 

- la gravité des faits, les circonstances dans lesquelles ils ont été commis, les dommages 

et les conséquences pour la victime; 
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- les mesures antérieures prises à l’égard de l’intéressé et son comportement durant 

l’exécution de celles-ci; 

- la sécurité de l’intéressé; 

- la sécurité publique. 

Notons qu’en pratique, le juge tient déjà compte de ces critères, mais une énumération per-
mettrait à la famille une plus grande transparence de la situation. Notons qu’il est impor-
tant que la famille collabore et elle ne peut le faire que si elle se rend compte de l’utilité de 
la mesure pour le mineur. 

Dans cet ordre d’idées, l’ORK recommande que soit soutenue la mise en place d’une plus 
large gamme de services et d’institutions chargés de mettre en œuvre les mesures ordon-
nées par le Juge de la Jeunesse, pour assurer un accompagnement éducatif dans le milieu 
de vie, organiser la médiation, les concertations restauratrices en groupe, le travail d’intérêt 
général….. Les mineurs ne sont pas passibles de peines mais bien de mesures, de nature 
éducative.  

Il nous semble que l’Office National de l’Enfance et les instances judiciaires sont entrain de 
trouver leurs marques et que la collaboration, entre autres à travers les coordinateurs de 
projets d’intervention, fonctionne bien. 

2. 

Jeunes privées de libertés 
Ces mesures de nature éducative peuvent déboucher sur une privation de liberté, qui est 
toujours vécue comme une peine par le jeune, ainsi que par ses parents et par la société. 
L’ORK rappelle que le statut de l’enfant juridique privé de sa liberté a été explicitement re-
connu dans les lois et normes internationales en matière de droits de l’Homme depuis la 
seconde partie des années 80 : Règles de Pékin (1985), Convention des droits de l’Enfant 
(1989), Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté (1980), 
Règles Européennes pour les délinquants mineurs (2008). L’ORK souligne que ces lois inter-
nationales font appel à limiter les privations de liberté des enfants. Toute mesure de place-
ment, d’arrestation, de détention ou d’emprisonnement ne doit être prise qu’en dernier 
recours et uniquement pour la durée la plus courte, tout en tenant prioritairement compte 
de l’intérêt supérieur de l’enfant. Ce principe implique que notre législation (et politique) 
nationale devrait assurer qu’il y ait suffisamment d’alternatives adéquates disponibles. Ainsi 
l’ORK recommande p.ex. d’établir un cadre légal clair afin d’améliorer la transparence des 
lieux où des enfants sont privés de liberté et de protéger ainsi efficacement leurs droits. 
Effectivement, l’ORK et Madame Lydie Err, la médiatrice des droits, n’ont pas les mêmes 
critères pour définir un «lieu privatif de liberté». Madame Err  continue à définir le Centre 
socio-éducatif de Dreiborn, ainsi que les foyers FADEP et foyers ordinaires comme des lieux 
de « détention », dont elle serait chargée d’une mission de contrôle conformément à la loi 
du 11 avril 2010 portant notamment désignation du médiateur en tant que mécanisme na-
tional de prévention contre les tortures. Cette interprétation met en question et en danger 
le travail social et éducatif avec les enfants placés et leurs familles. Une telle stigmatisation 
ne semble pas appropriée à l’ORK, et elle ne résoudra pas le problème que souvent le place-
ment judiciaire est mal vécu par les enfants et/ou les familles. Bien au contraire elle rendra 
encore plus difficile la coopération des familles avec les acteurs psycho-socio-pédagogiques. 

3. 

Les enfants témoins de violence domestique. 
La nouvelle loi du 30 juillet 2013 sur la violence domestique reconnaît seulement indirecte-
ment que le fait d'avoir été témoin d'actes de violence conjugale constitue une forme de 
violence morale et psychologique, mais le législateur, sur avis du Conseil d’Etat, n’a pas pré-
vu dans ce même texte des mesures de protection particulières pour les enfants. L’enfant 
n’est pas automatiquement considéré comme victime. Pour protéger l’enfant il faut encore 
et toujours entamer une deuxième procédure, saisir le juge de la Jeunesse, qui est seul 
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compétent en matière de protection de la Jeunesse. L’ORK estime que l’enfant n’est pas 
assez protégé en raison de la lourdeur de la procédure et recommande d’instaurer des 
mécanismes automatiques entre la loi sur la violence domestique et la loi sur la protection 
de la Jeunesse. Pour l’argumentation de l’importance de considérer les enfants comme 
victimes directes d’une violence conjugale, l’ORK revoit à son avis 6181/06 du 7.6.2011. 

4.

 L’autorité parentale. 
L’arrêt de la Cour Constitutionnelle 98 du 7 juin 2013 confirme que l’article 11 de la loi re-
lative à la protection de la Jeunesse, « en ce qu’il opère, en cas de placement d’un mineur 
en dehors du domicile de ses parents, tuteur ou gardiens, transfert automatique de l’exer-
cice de la quasi-totalité des attributs de l’autorité parentale à la personne ou à l’institution 
d’accueil », n’est pas contraire à la Constitution. Le transfert automatique est donc tou-
jours d’application. Pour les familles concernées, ainsi que pour les professionnels du sec-
teur, cet arrêt représente un grand pas en arrière dans leur travail thérapeutique. Depuis 
des années, les professionnels, les directeurs des centres d’accueil, la Commission Consul-
tative des Droits de l’Homme, Madame la médiatrice rappellent l’importance de réformer 
ce point qui bloque quotidiennement le travail sur le terrain, respectivement le travail 
dans l’intérêt de l’enfant. En effet, l’ORK considère qu’il ne convient pas, sauf motifs 
graves, d’exclure les parents de toute décision concernant leur enfant dans le cas d’un pla-
cement institutionnel judiciaire. On pourrait concevoir que l’autorité parentale puisse, si 
l’intérêt de l’enfant, l’exige, s’exercer de manière conjointe entre l’institution et les pa-
rents. 

L’ORK insiste sur l’importance et l’enjeu de la réforme et espère que vous allez nous soute-
nir dans l’intérêt d’une meilleure protection pour l’enfant en mettant tout en œuvre pour 
le dépôt d’un nouveau texte dans les meilleurs délais. L’ORK est bien entendu à votre dis-
position pour toute question et explication supplémentaires. 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre plus haute considération. 
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Réforme de la loi sur la violence domestique 

Reconnaître que le fait d'avoir été témoin d'actes de violence conjugale constitue une forme 
de violence morale et psychologique représente une première étape dans la démarche à 
protéger les enfants! 

Il est dommage que le projet de loi 6181, déposé le 27.08.2010 et adopté le 16.07.2013 n’ait pas 
prévu et ne prévoit pas que dans la mise en oeuvre de l’expulsion décidée sur base de l’article 1 de 
la loi, l’enfant ne soit pas automatiquement considéré comme victime. L’expulsion comporte pour 
« la personne expulsée l’interdiction d’entrer au domicile et à ses dépendances, de prendre contact, 
oralement, par écrit ou par personne interpose, avec la personne protégée, et de s’en approcher. » 
Mais cette même interdiction devrait exister envers tous les mineurs qui cohabitent dans le loge-
ment dans le cadre familial. 

En effet, ces enfants sont des victimes directes de la violence conjugale, au même titre que les 
femmes violentées. Cette problématique ne saurait être ignorée ou reléguée au second rang. En 
effet, l’exposition à cette violence peut être jugée pour l’enfant comme une forme de terrorisme 
(l’enfant vit des peurs intenses), une forme de corruption (l’enfant est manipulé de part et d’autres 
par les parents pour des besoins personnels), ainsi qu’une forme d’isolement pour l’enfant (il est 
susceptible de se retirer de la famille ou de s’éloigner des pairs par crainte ou par honte de la vio-
lence). Il est directement proie d’un conflit de loyauté et risque de développer des sentiments ambi-
valents envers ses parents. 

Les enfants exposés à la violence conjugale évoluent dans un climat marqué par la tension, la friction 
et la peur, qui se répètent dans un cycle affectant tous les membres de la famille. Il ne s’agit jamais 
d’une affaire conjugale, mais d’une affaire impliquant tous les membres du groupe familial. 

En vertu de la Convention internationale des droits de l’enfant, il est du devoir de l’Etat de protéger 
l’enfant et de prendre les mesures dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Comme l’Etat entend proté-
ger la victime extrêmement fragilisée par la violence qu’elle subit parce qu’elle est dans l’impossibili-
té de se protéger elle-même, alors il est évident que l’Etat doit protéger un sujet de droit encore 
plus faible. En effet, si la victime est incapable d’assurer sa propre protection, elle n’est pas non plus 
capable d’assurer dans l’urgence et la détresse des enfants mineurs.  

Cette interdiction de l’auteur de la violence envers la victime et aussi envers les enfants mineurs 
permet d’éviter dans un premier temps un placement de ces mêmes enfants situés dans l’engrenage 
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Rappelons que la violence conjugale « comprend 
les agressions psychologiques, verbales, 
physiques et sexuelles ainsi que des actes de 
domination sur le plan économique. Elle ne 
résulte pas d’une perte de contrôle unique, mais 
constitue au contraire, un moyen choisi pour 
dominer l’autre personne et affirmer sn pouvoir 
sur elle »….. définition retenue par le « Centre 
québécois de ressources en promotion de la 
sûreté et de la prévention de la criminalité ». 

d’un conflit conjugal. Il permet aux enfants de retrouver un endroit calme et sûr, retrouver la paix 
pour se ressourcer. Il leur permet de ne pas avoir peur que la violence reprenne immédiatement de 
plus belle et ne reçoivent pas de menaces ou de tentatives de la part du parent éloigné en vue de 
reprendre contact. Ils sont pour la petite période de 14 jours en dehors de tout risque de l’harcèle-
ment et de santé mentale. 

Une telle mesure pour les enfants va donc immédiatement dans son intérêt supérieur. Par nécessité 
cet intérêt est supérieur au droit fondamental du père d’avoir contact avec son enfant (article 8 de 
la Convention européenne des droits de l ‘Homme). La protection de la santé mentale de l’enfant 
prévaut. 

En outre les articles 3 et 6 de la Convention des droits de l’enfant (Les Etats assurent dans toute la 
mesure possible la survie et le développement de l’enfant) l’emportent dans la hiérarchie des droits 
de l’Enfant sur l’article 9, celui du droit de l’enfant d’avoir contact avec ses deux parents, même s’ils 
vivent séparés. Ce même article stipule que  ce droit doit être tenu en échec en cas de maltraitance 
des enfants. 

En plus l’auteur de la violence conjugale met lui-même en échec les devoirs qui lui sont imposés par 
l’article 372 al 2 du code civil, qui a la teneur suivante :  « (…) L’autorité appartient aux père et mère 
pour protéger l'enfant dans sa sécurité, sa santé et sa moralité. Ils ont à cet égard droit et devoir de 
garde, de surveillance et d'éducation. » Les parents ont donc le devoir de préparer les enfants à une 
vie adulte responsable, guidé par les principes de la non-violence, de l'égalité des sexes, de la non-
discrimination, de la tolérance et du respect mutuel. Comment l'éducation d'un enfant peut-elle 
évoluer favorablement s'il est obligé d'assister à des scènes de violence quotidiennes? L'auteur de 
tels actes a manqué à son devoir de père/mère le plus fondamental, celui de traiter le/la père/mère 
de manière respectueuse.  
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AVIS AUTORITE PARENTALE 

Deux arrêts de la Cour Constitutionnelle en 2013 

« Autorité parentale » des parents selon le code civil 

L’Arrêt n°98/13 du 7 juin 2013 de la Cour Constitutionnelle confirme un arrêt de 1999 qui 
avait déjà déclaré l’article 380 du code civil, « en ce qu’il attribue l’autorité parentale d’un 
enfant naturel reconnu par les deux parents privativement à la mère, n’est pas conforme 
à la Constitution. » 
D’après les articles 371 et suivants du code civil, l’autorité parentale est l’ensemble des 
droits et obligations conférés aux père et mère sur la personne et sur les biens de leur 
enfant mineur pour le protéger et pour veiller à sa sécurité, sa santé et sa moralité. Elle 
est le corollaire du droit et du devoir de garde, de surveillance et d’éducation. Le droit de 
garde est donc un des composants de l’autorité parentale et est de la sorte exercé en 
principe par les deux parents mariés.  
Sur l’enfant dont les parents ne sont pas mariés, l’article 380 du code civil dispose que 
l’autorité parentale est exercée par celui des père et mère qui l’a volontairement recon-
nu. Si l’un et l’autre l’ont reconnu, la loi prévoit que l’autorité parentale est exercée par la 
mère.  
Suite à ce deuxième arrêt de la Cour Constitutionnelle, les interprétations quant aux con-
séquences directes ne sont toujours pas claires en pratique, ni pour les personnes concer-
nés, ni pour les juristes. D’après l’interprétation de l’ORK, il est maintenant établi le prin-
cipe de l'exercice conjoint automatique de l'autorité parentale par les deux parents qui 
ont reconnu l’enfant. La confusion vient du fait qu’on conseille toujours aux parents non 
mariés de faire une déclaration conjointe devant le juge des tutelles pour « clarifier la si-
tuation » . L’ORK estime que cette requête n’est pas nécessaire d’un point de vue juri-
dique. Mais tant que le législateur ne prend pas position clairement, il est difficile de 
changer la mentalité des gens. 
L’attribution de l’autorité parentale devrait uniquement poser problème au moment où 
les parents se séparent. Et encore. Dans le cas d'un divorce ou de séparation, il s’agit de 
déterminer qui des deux parents divorcés / séparés aura le droit de garde et qui aura uni-
quement le droit de visite (et d'hébergement). L’ORK est d’avis que les père et mère di-
vorcés doivent pouvoir prétendre à une autorité parentale (une garde de l’enfant) con-
jointe. Malheureusement le code civil ne prévoit toujours pas d’ « autorité parentale con-
jointe » par principe. La législation actuelle se perd encore dans les méandres du divorce 
pour faute. L’ORK recommande au législateur d’adopter enfin le projet 5867 relatif à la 
responsabilité parentale en tenant compte de ses avis antérieurs, notamment dans ses 
rapports annuels de 2010 et  de 2012.  
De toute façon, l’ORK rappelle que le critère essentiel est l’intérêt de l’enfant, en ce que 
seul le plus grand bien de l’enfant doit inspirer le juge dans les mesures à arrêter. Il doit 
prendre en considération uniquement le meilleur avantage quant au mode de vie, au dé-
veloppement, à l’éducation, à l’avenir, au bonheur et à l’équilibre de l’enfant. En principe, 
les enfants devraient rester dans leur milieu habituel à condition qu’il soit stable, sain et 
régulier. Dans la plupart des cas, les juges décident d'attribuer la garde de l'enfant à la 
mère, plutôt qu'au père, surtout si l’enfant est en bas âge. 
L’ORK estime qu’en vue de l'attribution du droit de garde, l'avis de l'enfant doit toujours 
être demandé par le juge, mais sans que cet avis ne lie la décision du juge. Rappelons que 
l’article 13 de la CIDE dispose que l’enfant a droit à la liberté d’expression. Cet article est 
étroitement lié à l’article 12 qui évoque le respect des opinions de l’enfant sur toute ques-
tion l’intéressant et la possibilité d’être entendu dans toute procédure judiciaire et admi-
nistrative qui le concerne. L’ORK constate régulièrement que la plupart du temps des pa-
rents en procédure de divorce sont si absorbés par leurs problèmes, qu’ils en oublient 
l’importance à préserver l’intérêt de leur enfant. Durant toute la procédure, le juge de-
vrait chercher à obtenir un consensus entre les parents et surtout devrait leur faire com 
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prendre les méfaits du conflit continuel sur le développement futur de leur enfant. A 
l’heure actuelle, en raison de la législation vétuste en vigueur, le juge se perd dans la re-
cherche de la « faute ». Il s’agit d’une recherche dans le passé, au lieu d’établir un projet 
pour l’avenir. Mais quel que soit le parent auquel l'enfant sera confié, les parents conser-
veront tous les deux le droit de veiller au développement et à l'éducation de l'enfant et ils 
seront tenus d'y contribuer à proportion de leurs facultés. 
L’ORK recommande au législateur de mettre enfin le code civil en conformité avec la 
Constitution en adoptant le projet 5867 relatif à la responsabilité parentale et en tenant 
compte des avis antérieurs de l’ORK, notamment dans ses rapports annuels de 2010 et 
de 2012. 

Le transfert de l’ »autorité parentale » en cas de placement de l’enfant conformément à 
l’article 11 de la loi du 10 août 1992 relative à la protection de la Jeunesse. 

Dans l’Arrêt n°99/13 du 7 juin 2013 de la Cour Constitutionnelle, la Cour s’est exprimé sur 
la conformité de l’article 11 avec le principe de la protection de la personne humaine et de 
la vie familiale et le principe de la protection de la vie privée. Elle a déclaré l’article con-
forme à ces deux principes et donc à la Constitution. Cette interprétation a malheureuse-
ment des conséquences négatives sur le travail thérapeutique des familles en raison du « 
transfert automatique de l’intégralité de l’autorité parentale à la personne ou à l’institu-
tion d’accueil, sous réserve du droit de correspondance et du droit de visite, sans possibili-
té de modulation judiciaire de ce transfert en fonction des circonstances spécifiques de la 
cause. »  C’est cette « absence de possibilité de modulation judiciaire en fonction des cir-
constances spécifiques » qui pose problème à l’ORK. 
Avec cet arrêt de la Cour Constitutionnelle, l’ORK a l’impression que pour les juristes l’ 
»autorité parentale » se limite à un cadre, à un lieu géographique. Comme quoi on ne sau-
rait assurer la surveillance ou l’autorité que si on habitait sous le même toit, comme quoi il 
faudrait assurer un contrôle permanent des actions d’un adolescent p.ex. En pratique, il ne 
s’agit pas d’un droit pour les parents de s’occuper de leurs enfants, mais d’un devoir. Il 
faut leur apprendre à respecter et à exécuter ce devoir. Il appartient en fait aux profes-
sionnels, en cas de placement,  d’accompagner les parents pour leur apprendre à exercer 
ce droit dans de bonnes conditions. 
En effet, au Luxembourg, l’autorité parentale n’est pas maintenue en cas de placement. 
Pendant la durée du placement, les parents ne conservent pas l’autorité parentale sur leur 
enfant et ne peuvent plus prendre les décisions importantes concernant sa vie, sa santé, sa 
scolarité… Ces situations de placement d’enfants, peuvent révéler beaucoup de 
souffrances, d’incompréhensions, d’impuissances et de peurs, et amènent certains parents 
à s’interroger sur le sens de ces mesures. Ils ont l’impression qu’on leur enlève leur dignité 
et ils ne se sentent pas seulement jugés, mais aussi catalogués. Les parents devraient con-
tinuer à exercer tous les attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas inconciliables 
avec la mesure de placement. Dans le système actuel les parents se sentent souvent déva-
lorisés, dépossédés et impuissants face à l’institution judiciaire. Certains se sentent trahis 
par les acteurs du secteur socio-pédagogique, car ce sont souvent ceux qui travaillent au 
plus près avec les familles dont les rapports ou les signalements conduisent à une mesure 
de garde provisoire. Ce sentiment de non valorisation est un mauvais départ pour un tra-
vail thérapeutique dont le premier but devrait être la réintégration de l’enfant en famille. 
Prendre en compte les parents, même s’ils sont « difficiles » et en révolte contre les me-
sures décidées, est indissociable de l’accompagnement de l’enfant. Beaucoup de parents 
sont plus ou moins choqués par ce qui leur arrive. Et pour gagner leur collaboration il faut 
déployer des efforts pour les remettre en confiance et leur permettre gérer la crise que 
génère le placement et de surmonter les sentiments d’injustice, d’abandon ou de mise à 
l’écart. 

L’ORK tient à souligner que le travail des professionnels est difficile et complexe et 
qu’à l’heure actuelle, les moyens à leur disposition ne sont pas toujours suffisants pour   
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faire un bon travail avec les parents. Les différentes dimensions de leur travail peuvent 
paraître contradictoires et entrer en tension : 

assumer leurs responsabilités envers l’enfant, l’accueillir et l’accompagner d’une part ; 

prendre en compte ses parents, respecter leur autorité parentale, rechercher leur colla-
boration, d’autre part. 
Or ces deux dimensions sont indissociables : L’enfant est inscrit dans une filiation et quels 
qu’ils soient, même « empêchés », ses parents font partie de sa vie, de son histoire. Les 
enfants placés doivent pouvoir faire l’expérience d’une mise à distance de leur milieu fa-
milial, en ayant l’assurance que leurs parents sont pris en compte et que leur place est 
respectée. Cette place et ce rôle des parents sont en constante évolution et on des effets 
directs sur le développement et le bien-être de l’enfant : sentiment d’appartenance, re-
connaissance familiale, adaptation dans le lieu de vie et sécurité affective.  

L’ORK estime qu’un placement ne devrait pas nécessairement être inconciliable 
avec l’exercice d’une autorité parentale. Il faut décider cas par cas et non pas faire du 
transfert un automatisme. 

La loi actuelle ne fait pas différence quant aux raisons d’un placement. Les pa-
rents perdent l’autorité parentale peu importe les raisons du placement : maltraitance, 
logement trop petit, problèmes psychiatriques d’un ado,  tous les parents sont logés à la 
même enseigne en ce qui concerne l’autorité parentale. 
Il y a des placements où la pauvreté et la stigmatisation qui va souvent avec est la cause 
première du placement. En effet, la pauvreté impose des conditions difficiles pour élever 
des enfants. Le plus souvent, ce sont les insécurités multiples qui compromettent l’avenir 
des enfants. Le placement est censé aider la famille, or trop souvent il manque des sou-
tiens plus appropriés, plus importants, qui permettraient soit d’éviter ces séparations 
douloureuses soit de préparer le retour de l’enfant. On traite l’urgence et on ne déploie 
pas la même énergie pour, par exemple, sortir la famille de l’insalubrité. Reconnaître et 
comprendre ce lien entre pauvreté et certains placements permettrait de rechercher des 
réponses plus adaptées. Notre pays a le souci de protéger les enfants, mais l’État doit être 
interrogé sur ce qu’il met en œuvre pour garantir le droit essentiel de tout enfant de pou-
voir vivre en famille et de tout parent de pouvoir élever dignement ses enfants. Il faut 
aussi savoir que le placement coûte plus cher que nombre d’autres mesures d’aides am-
bulatoires ou en famille. C’est une question de choix politiques comme de changement 
d’attitude et de procédures.  
Il existe tout un courant de professionnels qui cherche à mobiliser les ressources des fa-
milles et les compétences des parents. Parallèlement, la peur - légitime - de passer à côté 
de drames renforce le contrôle sur les familles. L’intervention de la justice est vécue par 
les familles comme une intrusion, sentiment qui est encore renforcé par le fait que c’est 
la police qui est chargée du transfert des enfants au foyer. Cette façon de procéder, qui 
s’ajoute souvent à l’effet de surprise et le manque d’information sur les raisons de la me-
sure de garde, fait que les parents se sentent mis à l’écart et ceci ne favorise évidemment 
pas leur adhésion aux mesures d’aides qui sont préconisées. Il est donc nécessaire de dé-
velopper des formations sur ce que vivent et espèrent les familles pour que ce dialogue se 
bâtisse. 
L’ORK recommande de prévoir dans la nouvelle loi sur la protection de la Jeunesse la 
possibilité pour le juge de se prononcer cas par cas sur le transfert de l’autorité paren-
tale.  
L’ORK fait un appel à la politique pour promouvoir les solutions alternatives au place-
ment et de s’en donner les moyens. 
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Le contexte 

Le Luxembourg est un pays d’immigration : sa popu-
lation du fait de l’apport de l’immigration a doublé 
depuis cent ans, pour passer de 260 000 en 1910 à 
530 000 en 2013.  

La réalité de la migration est multiple: la sidérurgie 
et le bâtiment ont attiré beaucoup d’Italiens et de 
Portugais, l’essor du secteur tertiaire et la présence 
d’institutions de l’UE ont attiré une population de 
cols blancs très internationale. La pauvreté et l’insé-
curité dans leur pays d’origine amènent ces der-
nières années des demandeurs de protection inter-
nationale en provenance des pays des Balkans, des 
pays de l’est, du Moyen-Orient et de l’Afrique.  

La réalité de la migration de l'Europe est compliquée 
par la communauté supranationale politique et éco-
nomique de l'Union européenne. Le système de cir-
culation sans entrave créé par l'accord de Schengen 
et la proximité de régions de grande pauvreté, d’agi-
tation sociale, de crises politiques, de guerre et de 
guerre civile entrainent l'émigration vers les pays 
plus prospères et plus sûrs. 

L’Etat et l’accueil des migrants 

Immigration contrôlée 

La direction de l’Immigration du Ministère des 
Affaires étrangères a dans ses compétences l’entrée 
et le séjour des étrangers, la surveillance de la libre 
circulation des personnes dans l’Union Européenne, 
le retour de personnes en situation irrégulière, l’oc-
troi du statut d’apatride. Pour ce qui est de l’asile la 
direction de l’Immigration confère ou refuse le statut 
de réfugié ou le statut conféré par la protection sub-
sidiaire et gère le  Centre de rétention. 

Immigration accompagnée 

En vue de favoriser la cohésion sociale sur base de 
valeurs constitutionnelles et de permettre aux étran-
gers en séjour régulier et durable de participer à la 
vie économique, sociale et culturelle, il est créé par 
la loi du 16.12.2008 concernant l’accueil et l’intégra-
tion des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg, 
un Office Luxembourgeois de l’Accueil et de l’Inté-
gration. La mission stipulée en son article 3 , exprime 
bien l’objectif de la politique face aux migrations. 

Scolarisation des enfants migrants 

La préservation de l’unité de l’école luxembour-
geoise ainsi que de ses diplômes et certificats  cons-
titue une priorité absolue pour la scolarisation. La 
fréquentation d’une même école par les enfants 
étrangers et luxembourgeois est un élément indis-
pensable à la préservation à moyen et à long terme 
de la cohésion sociale. En ce qui concerne la scolari-

sation des enfants sans papiers, la position du Minis-
tère est très claire : « Tout enfant en âge de scolarité 
obligatoire doit être inscrit à l'école, quel que soit le 
statut des parents. Aucun enfant ne peut être refu-
sé, indépendamment de son origine ethnique, de 
son sexe, de sa langue ou de sa religion. » 

Les enfants et la migration 

La migration des enfants n’est ni un phénomène ré-
cent, ni un phénomène isolé: où il y a migration, il y 
a enfants migrants. Pour les enfants c’est par défini-
tion une situation subie et non choisie. Pour eux les 
aléas et les précarités qui accompagnent d’une ma-
nière ou d’une autre les déplacements de la famille 
sont d’autant plus marquants. 

La plupart migrent avec leurs parents, à l’intérieur 
de l’Union Européenne, mais aussi à partir de pays 
tiers pour venir s’installer au Luxembourg, mais leur 
statut et leurs situations peuvent êtres très divers.  

Le citoyen de l’Union Européenne peut circuler et 
séjourner librement sur le territoire du Grand-
Duché. Les parents migrent donc légalement avec 
leurs enfants, mais peuvent quand-même rencontrer 
des problèmes dus à la détermination de l’autorité 
parentale si un parent séparé désire s’installer seul 
avec les enfants. Ces familles peuvent aussi se faire 
renvoyer si les parents, présents au Luxembourg de-
puis moins de cinq ans, ne peuvent pas subvenir aux 
besoins de la famille. 

Les problèmes d’autorisation et d’intégration sont 
encore différents si les familles proviennent des pays 
hors «  de l’espace Schengen » , comme notamment 
ceux provenant de  Bulgarie ou de  Roumanie.  

Il y a aussi des familles qui arrivent et s’installent au 
Luxembourg illégalement, ou qui sont demandeurs 
de protection internationale.  

Pour cette population on peut distinguer : 

· les familles dont la procédure est en cours,

· ceux qui sont déboutés mais qui bénéficient

d’un sursis à l’éloignement ou d’un report de

la décision d’éloignement

· des DPI déboutés en attente d’une régulari-

sation ou d’un éventuel retour volontaire

dans leur pays d’origine

· les quelques rares réfugiés reconnus.

Le quotidien de ces familles de demandeurs de pro-
tection internationale et de leurs enfants est fait de 
pauvreté, de précarité, de démarches administra-
tives et d’absence de perspectives. Beaucoup se re-
trouvent dans un cercle vicieux absurde : pas de pa-
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piers = pas de permis de séjour = pas d’autorisation 
de travail, pas de travail = pas permis de séjour… 

Les mineurs non-accompagnés 
Un nombre significatif d’enfants migrent seuls, de 
manière indépendante. Ils sont de plus en plus nom-
breux depuis quelques années et il y en a aussi au 
Luxembourg. On les désigne par le terme «mineurs 
non accompagnés» (MNA) ou encore plus récem-
ment par le terme anglais «children on the move». 
Cette désignation prend en compte la grande diversi-
té des enfants migrants (genre, âge, aspirations...) et 
pointe surtout la vulnérabilité et les difficultés 
d’adaptation de  ces enfants. Pour ce qui de l’appella-
tion « mineur non accompagné », il faut savoir que 
les enfants migrent rarement complètement seuls. 
Souvent ils le font avec des amis ou des familiers, 
dans beaucoup de cas il y a des intermédiaires aux 
intentions plus ou moins honnêtes, ou plus ou moins 
criminelles. 

Le sujet est donc (général et) complexe, ce que veut 
montrer justement le terme actuel de «children on 
the move» Ce phénomène concerne la grande diver-
sité des enfants migrants et inclut ceux qui traversent 
des frontières ainsi que ceux qui migrent à l’intérieur 
de leur pays, ceux qui sont victimes de trafic, ceux qui 
migrent, ceux qui sont déplacés par des catastrophes 
naturelles ou des conflits. Il existe une multitude de 
descriptions de ces enfants (réfugiés, requérants 
d’asile, victimes de trafic, non-accompagnés, no-
mades etc.). Cette multiplicité de catégories amène 
de multiples réponses non-coordonnées.  

Au Luxembourg, le traitement de ces enfants est limi-
té à 3 manières : 

· la migration infantile est souvent considérée

au Luxembourg dans le cadre de celle des

parents.

· les enfants victimes de trafic d’enfants

· les mineurs non accompagnés comme des

demandeurs de protection d’asile.

Les trois approches sont incomplètes si on pense aux 
enfants concernés. La migration des enfants est un 
phénomène complexe et multidimensionnel. 

Les raisons de la migration de ces enfants sont di-
verses et nombreuses. Certaines migrations peuvent 
s’avérer positives et proviennent de choix réfléchis et 
délibérés, d’autres sont forcées, précipitées et ren-
dent l’enfant extrêmement vulnérable. Il s’agit sou-
vent pour l’enfant de fuir des situations de violence, 
de chaos ou de pauvreté, telles que des guerres ci-
viles, des conflits ethniques, religieux ou d’autres 
troubles internes. Le changement climatique et les 
catastrophes naturelles sont considérés comme des 
causes importantes et en forte augmentation. 

D’autres raisons sont plus personnelles et souvent 
invoquées par les enfants dont il ne faut pas oublier 
les aspirations légitimes :le simple désir de vouloir 
aller à l’école, de faire des études, de trouver un tra-
vail pour pouvoir gagner sa vie et aider sa famille. 
L’importance de la responsabilité filiale s’avère très 
importante dans de nombreux cas et ne doit pas être 
négligée. En interrogeant les enfants, on remarque 
que ce sont souvent des aspirations concrètes, légi-
times et finalement assez simples qui les poussent à 
migrer. Ces aspirations ne sont pas compatibles avec 
ceux d’un réfugié et la demande d’asile est de ce fait 
toujours refusée au Luxembourg. 

Désormais, dans presque tous les recoins du monde, 
les jeunes ont accès à des médias. L’Occident appa-
raît alors comme une terre pleine de promesses; une 
réalité biaisée par des médias qui ne montrent que 
les aspects positifs de continents qui possèdent éga-
lement leurs fléaux sociaux.  

Comme tous les enfants, ceux qui migrent bénéficient 
de la protection offerte par la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l’enfant de 1989 (CDE). En 
vertu de son article 2, elle s’applique «à tout enfant 
relevant de sa juridiction». Ceci inclut tous les enfants 
«vivant sur le territoire de l’Etat, y compris les visi-
teurs, les réfugiés, les enfants de travailleurs migrants 
et ceux qui sont en situation irrégulière». Les autori-
tés nationales ne doivent jamais oublier que les en-
fants migrants, y compris ceux qui sont des deman-
deurs d’asile déboutés, sont avant tout des enfants. 
Les droits de l’enfant doivent toujours avoir la priori-
té et toutes les mesures concernant les enfants  sont 
censéesse fonder sur l’intérêt supérieur de l’enfant.  

Rappelons qu’aucune convention internationale ne 
traite spécifiquement de la problématique des en-
fants migrants, ni même des migrants d’une manière 
générale. La Convention relative aux droits de l’en-
fant de 1989 contient quatre principes généraux sur 
lesquels s’appuyer en tout temps : 

· principe de la non-discrimination,

· priorité donnée à l’Intérêt Supérieur de l’En-

fant

· principe de vivre, de survivre et de se déve-

lopper

· le respect des opinions de l’enfant

Autrement dit, l’ORK recommande que le contrôle 
de l’immigration ne l’emporte jamais sur la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant de l’ONU. Le légi-
slateur luxembourgeois appuie cette approche puis-
qu’il est prévu dans l’article 12 de la Loi du 5 mai 
2006 relative à l’asile et à des formes complémen-
taires de protection, que l’ORK peut «donner son 



 46 

avis, dans l’accomplissement de la mission de sur-
veillance que lui confère l’article 35 de la Conven-
tion de Genève de 1951, à toute autorité compé-
tente en ce qui concerne chaque demande de pro-
tection internationale et à tout stade de la procé-
dure. » 

Les enfants migrants vus à travers les sai-

sines de l’ORK 

Le récit qui suit expose les différents problèmes que 
les enfants « migrants » peuvent rencontrer au 
Luxembourg. Les exemples sont tirés de faits réels, de 
plaintes soumises à l’ORK. Les problèmes et les solu-
tions préconisées différent au cas par cas, puisqu’on 
limite la problématique à l’une des trois approches au 
lieu de considérer la Convention Internationale des 
Droits de l’Enfant. Adopter une approche dans le res-
pect des opinions et de l’intérêt supérieur de l’enfant 
serait déjà un grand pas en avant. 

Mineur ou majeur ? 

Les premiers problèmes peuvent apparaître lors de la 
détermination de l’âge réelle des  mineurs non ac-
compagnés (MNA). 

Lorsque des MNA arrivent au Luxembourg, ils sont 
dans un premier temps dirigés vers le foyer de    1ier 
accueil « Don Bosco » géré par la Croix Rouge. La 
Croix Rouge prendra ensuite en charge les jeunes 
âgées de moins de 16 ans, tandis que les plus de 16 
ans seront orientés vers le Foyer Saint Antoine, foyer 
géré par Caritas Luxembourg qui héberge des deman-
deurs de protection internationale. 

Dès leur arrivée, les MNA sont accueillis par l’équipe 
éducative du Foyer. Une chambre est mise à disposi-
tion qu’ils vont pouvoir partager avec d’autres jeunes 
de leur âge. Un pack de premier accueil leur est remis 
et ils reçoivent une aide financière de Caritas, respec-
tivement de la Croix-Rouge pour assurer leurs achats 
qui ne peuvent attendre (produits d’hygiène, sous-
vêtements, vêtements…). Ils bénéficient d’un soutien 
et d’un encadrement approprié à leur âge. L’accom-
pagnement éducatif et social des MNA est assuré par 
le service éducatif Form’actif de Caritas, qui assure 
cette tâche une fois désigné par l’Office National de 
l’Enfance. 

Caritas dépose rapidement une demande de Tutelle 
auprès du Juge. Le jeune reçoit par après une convo-
cation pour l’audience et doit pouvoir à ce moment 
justifier de son âge en présentant des documents 
d’identité. Si tel n’est pas le cas, le Juge ordonnera un 
test osseux afin de déterminer  la minorité  du MNA. 
Dans certains cas le Ministère des Affaires Etrangères, 
direction de l’Immigration, ordonne également ce 
test. Si les résultats n’attestent pas la minorité, le 

Juge ne donnera aucune suite à la demande de Tu-
telle. Dans le cas contraire, ou si le jeune peut pré-
senter des documents d’identité, la tutelle sera déli-
vrée. 

De nombreuses études ont pourtant démontré que 
ce test n’est pas fiable.  

La méthode médicale pratiquée encore aujourd’hui 
au Luxembourg consiste en une radiographie des os 
de la main. Pour ce test osseux, on  utilise ensuite 
l’échelle Greulich et Pyle qui date des années 30 et 40 
et qui est basée sur des clichés provenant d’une po-
pulation américaine «d’origine caucasienne» pour 
déterminer l’âge du patient. On ne tient pas compte 
du fait que le développement osseux d’enfants origi-
naires d’Afrique ou d’Asie est différent des références 
anglo-saxonnes. Le développement osseux présente 
en fait une grande hétérogénéité et le test osseux ne 
peut donc être concluant. Le doute doit profiter au 
jeune et il faut alors le déclarer mineur. 

Heureusement un arrêt du 25 juillet 2012 de la Cour 
d’appel  (numéro du rôle 30869C) va maintenant 
dans ce sens. Idem deux arrêts de la Cour d’Appel en 
matière de tutelles « Selon le Conseil d’Etat, en cas de 
doute sur la minorité, les Etats devraient s’engager à 
privilégier le bénéfice du doute…..Le statut d’un mi-
neur ne saurait dépendre exclusivement d’une mé-
thode radiographique qui ne permet pas de distinc-
tion nette entre 16 et 18 ans …. » D’autres investiga-
tions, au demeurant aussi incertaines, tels qu’une 
radiographie panoramique dentaire et un examen 
clinique des signes de puberté peuvent être 
utiles…….» 

Il s’ensuit que la jurisprudence actuelle va heureuse-
ment dans le sens «la personne se prétendant être 
mineur doit apporter la preuve de sa minorité. Toute-
fois en cas de doute sur la minorité, le prétendu mi-
neur doit bénéficier du doute. » 

Mais, cette procédure est longue et les jeunes en 
attente des résultats se retrouvent sans tuteur res-
ponsable sur le territoire.  

D’une façon générale, entre le moment où le jeune 
arrive sur le territoire luxembourgeois et celui où la 
tutelle est délivrée, plusieurs mois peuvent s’écouler 
durant lesquels le jeune est sans représentant légal. 

Le statut juridique du MNA pendant la période 
d’attente n’est de ce fait pas clair. 

L’ORK propose au législateur de clarifier la situation. 

Mesure de protection vs mesure d’expulsion 

Un autre problème peut apparaître au moment de la 
décision d’expulsion d’un enfant, respectivement 
d’un enfant avec sa famille. En effet, le tribunal de la 
Jeunesse et des tutelles se déclare incompétent dans 
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le cadre d’une procédure d’expulsion 
(respectivement à partir du rejet définitif de la de-
mande d’asile) Le mineur laissé seul par ses parents, 
n’est pas considéré comme un «mineur non-
accompagné» ou «mineur en danger».  

Concrètement cela arrive quand des familles avec 
enfant, se maintiennent au pays après le rejet de leur 
demande.  Lorsque les parents se cachent pour se 
soustraire à l’expulsion, les juridictions de la jeunesse 
ont refusé, oralement, de se saisir d’une demande de 
protection à l’égard du ou des enfants mineurs, par 
crainte de bloquer ainsi l’exécution de la mesure de 
rapatriement. L’ORK a connaissance d’un cas où les 
parents ont quitté le Luxembourg, laissant leur enfant 
mineur auprès de l’oncle, sans qu’il n’y ait eu un quel-
conque transfert d’autorité parentale, de garde etc. 
Lorsque l’oncle s’est adressé au Juge de la jeunesse 
pour obtenir une mesure de protection à l’égard de 
sa nièce, la juge a seulement nommé un avocat pour 
défendre les intérêts de l’enfant, mais n’a pas pris de 
mesure de protection en ne s’estimant pas compé-
tent, car le Ministre avait refusé le séjour à l’enfant. 

Dans le cas de la fille de 3 ans qui avait séjourné l’an-
née dernière pendant plusieurs heures toute seule au 
Centre de rétention, le Ministère aurait demandé au 
Juge de la Jeunesse une mesure de placement, mais 
le juge se serait déclaré incompétent. Le Ministre 
n’aurait donc pas eu d’autres possibilités que de pla-
cer l’enfant au Centre de rétention. 

L’ORK propose d’élaborer pour ce type de situations 
une procédure qui convient à toutes les instances et 
autorités en cours (et qui est naturellement con-
forme à la loi), mais qui soit dans  «l’intérêt supé-
rieur de l’enfant ». La solution retenue vaut souvent 
sanction pour les enfants, malgré le fait qu’on a une 
loi sur la protection de l’enfance. L’enfant ne peut 
rien pour les violations à la loi commises par ses pa-
rents. 

L’ORK estime que « l’intérêt de l’enfant » n’est pas 
pris en considération, comme le recommande la 
CIDE, ainsi que les nouvelles directives européennes 
2011/95/UE du 13.12.2011 et 2011/51/UE du 11 mai 
2011. 

Les enfants des demandeurs de protection inter-
nationale conformément à la loi du 5 mai 2006 
relative au droit d’asile et la scolarisation 

Normalement il faut faire une distinction entre les 
enfants dont les parents sont en cours de procédure 
et qui attendent une réponse du Ministère conformé-
ment à la loi sur l’asile et ceux dont le bénéfice du 
statut fut refusé, mais qui restent sous un statut de 
tolérance ou qui basculent dans la clandestinité. 
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La scolarisation  

Pour le droit à l’éducation la distinction n’a pas be-
soin d’être faite en principe. En effet, la scolarisation 
des enfants au Luxembourg est obligatoire pour tous 
les enfants et adolescents, luxembourgeois et étran-
gers, vivant au Grand-Duché, quel que soit le statut 
des parents. En effet, l'article 7 de loi du 6 février 
2009 relative à l'obligation scolaire définit que «Tout 
enfant habitant le Luxembourg âgé de quatre ans 
révolus avant le premier septembre, doit fréquenter 
l'école. Cette obligation s'étend sur douze années 
consécutives à partir du premier septembre de l'an-
née en question.». 

Ainsi, tout enfant en âge de scolarité obligatoire doit 
être inscrit à l'école, quel que soit le statut des pa-
rents, sa nationalité ou sa situation dès lors qu'il se 
trouve sur le territoire national et qu'il n'est pas em-
pêché pour des raisons justifiées. Aucun enfant ne 
peut être refusé, indépendamment de son origine 
ethnique, de son sexe, de sa langue, de sa nationalité 
ou de sa religion. 

Le Luxembourg en est conscient et il est intéressant 
de rappeler les modalités d'accueil des élèves nouvel-
lement arrivés :  

Enseignement fondamental : 

Les enfants de moins de 12 ans sont inscrits au Ser-
vice scolaire de la commune de résidence, respective-
ment au secrétariat de la commune. Sur décision de 
l'inspecteur d'arrondissement, ils sont inscrits dans 
une « classe d'attache » du cycle correspondant à 
leur âge et à leur préparation antérieure. Les langues 
de l'école non maîtrisées par l'élève sont apprises en 
dehors de sa classe d'attache dans le cadre de cours 
d'accueil. 

La loi du 6 février 2009 portant organisation de l'en-
seignement fondamental et le règlement grand-ducal 
du 16 juin 2009 déterminant le fonctionnement des 
cours d'accueil et des classes d'accueil pour enfants 
nouvellement installés au pays définissent les modali-
tés d'accueil des élèves étrangers. 

Enseignement post-primaire: 

Les enfants et jeunes âgés de 12 à 17 ans doivent 
s'adresser, en vue d'un entretien d'orientation et 
d'un test scolaire (langues, mathématiques), à la Cel-
lule d'accueil scolaire pour élèves nouveaux arrivants 
(CASNA) du Service de la scolarisation des enfants 
étrangers du Ministère de l'Education nationale et de 
la formation professionnelle. Chaque élève reçoit au 
CASNA une recommandation d'orientation, établie 
sur la base du niveau scolaire atteint dans le pays 
d'origine et des résultats aux tests. Dans la mesure du 
possible, les informations sont données dans la 
langue maternelle des élèves et de leurs parents. 

Les classes d'accueil dans l'enseignement post-
primaire sont définies par le règlement grand-ducal 
du 10 juillet 2003 portant institution de classes d'ac-
cueil et de classes d'insertion dans le cycle inférieur 
et le régime préparatoire de l'enseignement secon-
daire technique. 

Service de la scolarisation des enfants étrangers : 

Le Service de la scolarisation des enfants étrangers du 
Ministère de l'Education nationale et de la Formation 
professionnelle coordonne les mesures favorisant 
l'intégration scolaire des élèves étrangers et offre, à 
travers différents projets et services d'aide, un appui 
aux élèves, aux parents d'élèves de langue étrangère 
et aux enseignants accueillant ces élèves dans leurs 
classes. Les médiateurs interculturels parlant entre 
autres le serbo-croate, l'albanais, l'arabe et le russe 
ont comme rôle de faciliter la communication entre 
l'institution scolaire et les familles d'origine étrangère 
par le biais d'un travail de traduction orale ou écrite. 
Ils sont également formés à informer les familles 
d'origine étrangère sur le système scolaire luxem-
bourgeois. L'éducation des enfants est un élément 
majeur d'intégration des familles étrangères dans la 
société civile au Luxembourg et le Gouvernement 
accorde une attention particulière à ce domaine. 

Mais même avec cette approche positive, la mise en 
œuvre sur le terrain n’est pas facile et idéale. Les en-
fants vivant dans les grands centres d’accueil sont 
difficilement intégrés dans la vie scolaire. 

Après l’école 

Les maisons relais gérées par les Communes refusent 
souvent l’inscription des enfants de demandeurs 
d’asile pour manque de place. Toutes les Communes 
ne se sont pas encore dotées de moyens financiers 
suffisants pour permettre une meilleure inclusion 
sociale des enfants migrants.  

Ceci implique que les enfants rentrent après les cours 
dans leurs logis sinistres des centres de réfugiés 
comme à Weilerbach et Marienthal.  

Le logement 

Ces centres offrent des conditions de vie difficiles en 
raison de la promiscuité des chambres. Il y a un 
manque d’espace et de lumière pour les enfants. 
L’intérêt supérieur des enfants n’y trouve pas vrai-
ment sa place. Par beau temps les enfants plus âgés 
peuvent bien se dégourdir dans les prés et forêts 
proches, mais il n’en est pas du même pour les petits. 
Ils n’ont que les couloirs pour faire des allers retours. 
Et les enfants en bas âge sont nombreux. Les familles 
sont logées à 4 dans des petites chambres qui ne dis-
posent pas d’espace de jeu pour les tout-petits, ni de  
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table, respectivement de bureau pour faire des de-
voirs à domicile. Lors des visites sur les lieux, l’ORK 
fut choqué par le manque de chaleur et de mobilier 
dans les pièces communes à côté de la cuisine. Ces 
pièces spacieuses ne sont pas utilisées par les familles 
résidentes des centres et elles n’y invitent pas.  

L’ORK estime que les conditions de vie de ces centres 
pourraient être améliorées par un peu plus de struc-
turation et d’organisation. Pourquoi ne pas utiliser les 
pièces communes pour organiser des études, des ate-
liers, des jeux ? L’ambiance pesante, déprimante et 
triste règne partout. La présence d’enfants « heureux 
» permettrait également aux adultes de sortir un peu 
de leur léthargie.  

La formation stoppée net pour les jeunes qui veu-

lent faire un apprentissage 

Le principe de non-discrimination pose cependant 
problème pour des études post-primaires sur un 
autre plan : les écoles d’enseignement technique ne 
font pas obstacle à une inscription, mais un jeune 
demandeur d’asile débouté n’est plus autorisé à si-
gner un contrat d’apprentissage. L’apprentissage est 
une forme particulière de contrat de travail pour le-
quel il faut un titre de séjour. Les jeunes sans statut 
légal ne peuvent donc pas finir leur scolarité, ce qui 
ne leur donne guère de perspective d’avenir. 

L’ORK recommande que ces jeunes puissent effec-
tuer un apprentissage sous certaines conditions. Le 
législateur luxembourgeois pourrait s’inspirer de la 
loi suisse du 7.12.2012 qui reconnaît que les per-
sonnes sans statut légal font partie de la réalité 
suisse et qu’il relève du devoir de la société de s’oc-
cuper de cette problématique ; d’autant plus que les 
jeunes  ne sont généralement pas responsables de 
leur situation sans-papiers. Cette mesure tendrait 
également à assurer l’égalité des chances sur le plan 
national. 

L’ORK est conscient qu’il est difficile de parler de la 
situation des enfants migrants à l’école car ce serait 
vouloir homogénéiser des situations extrêmement 
variables et créer artificiellement une catégorie avec 
tous les risques de ségrégation qui sont inhérents à 
ce genre de démarche. En effet, on ne peut guère 
comparer le statut et la trajectoire scolaire d’enfants, 
p.ex. récemment arrivés au Luxembourg et minori-
taire dans une classe d’élèves luxembourgeois, et 
celles d’enfants non luxembourgeois formant 90% de 
la population scolaire de certaines classes du centre 
et du sud du pays. De nombreux paramètres entrent 
en ligne de compte, date d’arrivée, pays d’origine, 
âge, habitat, passé scolaire, soutien scolaire par les 
parents. 

Sans vouloir rentrer dans un nouveau débat sur la 
réforme scolaire, l’ORK voudrait cependant rappeler 

qu’il serait  temps d’adapter l’école à la société ré-
elle. La problématique de l’alphabétisation des en-
fants dans une langue unique, l’allemand, ainsi que 
l’étude de l’allemand et du français au même ni-
veau, est réelle. 

Les enfants de ressortissants de l’Union Euro-
péenne avec papiers d’identité 

L’inscription d’un enfant à la commune 

Des Communes se permettent de refuser la résidence d’un 

enfant tant qu’un parent seul ne peut pas prouver l’attri-
bution de l’autorité parentale pour l’enfant. Ce refus 
n’est pas basé sur la non-présentation de papiers 
d’identité officiels, mais sur des considérations per-
sonnelles et privées. L’officier d’état civil de la Com-
mune s’ingère dans les affaires privées d’une famille 
et prend des décisions à la place de la police ou du 
juge. Cette intrusion dans la vie privée est inadmis-
sible et contraire à l’article 8 de la Convention Inter-
nationale des Droits de l’Homme. N’oublions pas que 
du fait de ce refus d’enregistrement, l’enfant n’a pas 
droit à une carte de sécurité sociale ou à d’autres al-
locations familiales. L’ORK ne peut pas permettre une 
telle discrimination sur base d’une simple considéra-
tion subjective et personnelle d’un officier d’état civil.  

Un enfant pris dans les dédales des législations na-

tionales 

Depuis le 1er mars 2005, la compétence, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière de 
responsabilité parentale sont régies par le règlement 
(CE) n°2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 
(le nouveau Règlement Bruxelles II). Cependant la 
reconnaissance des jugements luxembourgeois à 
l’étranger n’est pas évidente et on se livre à une véri-
table bataille de compétence juridique au détriment 
de l’enfant.  

Un couple roumain habitant en Allemagne avec leur 
fils de 4 ans , se sépare. La mère trouve un emploi au 
Luxembourg et les parents n’arrivent pas à s’en-
tendre sur le droit de garde. Afin de voir son fils le 
plus souvent possible, la mère fait des aller- retours 
quasi quotidiens, malgré le fait que le référé divorce 
roumain avait donné la garde à la mère. Le père re-
fuse de reconnaître ce jugement. Le « Jugendamt » 
allemand soutient l’attitude du père parce qu’il es-
time que dans l’intérêt supérieur de l’enfant, ce der-
nier doit rester habiter dans son environnement habi-
tuel. Chaque fois que la mère amène l’enfant au 
Luxembourg, le père dépose une plainte pour enlève-
ment parental. L’autorité centrale essaie de contacter 
les autorités allemandes, qui refusent le dialogue. 
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Entretemps le juge de la Jeunesse fut saisi de la situa-
tion et tranche afin de protéger l’enfant des enlève-
ments parentaux réciproques. Le père et les autorités 
allemandes refusent de reconnaître la validité d’un 
jugement du juge de la jeunesse luxembourgeois, 
puisqu’il ne serait que temporaire. En effet, la déci-
sion du Juge de la Jeunesse dans le cas concret n’est 
pas attachée au divorce, à une affaire civile, mais à 
une situation d’urgence. Cela ne veut pourtant pas 
dire que le jugement ait moins de valeur. 

Ceci montre que, du fait de l’absence d’un  « juges 
aux affaires familiales », le système luxembourgeois 
est méconnu par les systèmes juridiques des pays 
voisins. Comment comprendre que pour un même 
enfant, sont compétents : le juge civil, le juge de la 
jeunesse et des tutelles et le juge de paix. C’est une 
situation désolante, puisqu’au Luxembourg résident 
de plus en plus de familles non-luxembourgeoises, 
dont les relations familiales sont gérées par des 
règles non luxembourgeoises. L’ORK estime que le 
Luxembourg a intérêt à se mettre au même niveau 
que ses pays voisins, afin de ne pas  discriminer les 
résidents non luxembourgeois par rapport aux rési-
dents luxembourgeois et vice-versa. 

Les enfants roms provenant majoritairement de 
Roumanie et Bulgarie 

L’ORK reçoit régulièrement des appels téléphoniques 
demandant de l’aide pour des enfants mendiants 
dans les rues de la ville. « Maacht dach eppes. Dir 
kennt jo déi Kannernet einfach esououni waarm Klee-
der an der Strooss um Buedem loossen !!!» 

Les gens sont consternés d’apprendre que d’un point 
de vue légal, on ne peut pas faire grand- chose. En 
effet, les adultes « roma» échappent à notre système 
juridique, et il en est de même de leurs enfants. La 
Police Grand-Ducale, la Ville de Luxembourg et Han-
dicap International ont édité en septembre cette an-
née un carnet  de recommandations et de conseil sur 
la manière de se comporter avec les mendiants en 
ville. 

La mendicité n’est plus interdite au Luxembourg de-
puis une réforme du code pénal en 2008. La « mendi-
cité organisée » par contre, est toujours réprimée par 
le Code Pénal (article 342). La police a besoin de 
preuves solides de cette « action organisée », respec-
tivement doit surprendre les contrevenants en flag-
rant délit, ce qui est très délicat et difficile. Les cont-
revenants s'échappent normalement en voyant arri-
ver la police en uniforme et immédiatement repérab-
le.. 

Lorsque la police remarque que le mendiant 
est mineur, elle dresse automatiquement un procès-
verbal à l'encontre de l'adulte responsable de l'en-
fant. La plupart du temps il n’est cependant pas pos-

sible de trouver l’adulte qui accompagne, puisqu’il a 
disparu entre temps. En effet, officiellement il n’y a 
pas de population « roma » au Luxembourg. Ceci 
s’explique notamment par le fait qu’au 19ème siècle, 
le Luxembourg s’est doté d’un dispositif législatif par-
ticulièrement contraignant visant à protéger le com-
merce local contre les marchands étrangers. Le 16 
juillet 1987, le commerce ambulant ou colportage a 
tout simplement été interdit. Depuis cette date, les 
marchands ambulants risquent non seulement une 
amende, mais également la confiscation de leur mar-
chandise et du support de vente (véhicule, etc.). La 
police lance régulièrement des appels à la population 
par lesquels elle l’invite à dénoncer les colporteurs. 
Autre fait qui ne favorise pas l’installation des gens 
du voyage sur le territoire du Grand-Duché est la loi 
du 19 janvier 2004 concernant la protection de la na-
ture et des ressources naturelles, qui interdit l’instal-
lation de « roulottes » en pleine nature. En outre, les 
campings refusent souvent d’accueillir des groupes 
de « roma », les communes refusent d’enregistrer 
des résidents sur un camping, dans un habitat « tem-
poraire » et « éphémère ». Dans cette situation, il ne 
leur reste plus que la solution de s’installer de l’autre 
côté de la frontière, en l’occurrence la France, et de 
faire des aller-retour quotidiens. Plusieurs dizaines de 
familles se sont ainsi installées en Lorraine et notam-
ment sur le territoire de la commune de Mont Saint 
Martin près de Longwy. D’autres vivent au Luxem-
bourg dans la clandestinité, ce qui rend une intégrati-
on impossible. 

Le 11 octobre 2010, le ministre de l’Immigration fut 
informé par les membres de la Commission « affaires 
étrangères » de la Chambre des députés sur le travail 
de ce groupe. Selon le compte rendu de la réunion, 
les députés auraient décidé de revenir à certaines 
questions comme notamment « la mise en place de 
terrains de séjours spécifiques pour les gens du vo-
yage ». Rappelons qu’à partir du 1 janvier 2014, les 
citoyens roumains et bulgares pourront exercer un 
emploi sans titre de séjour, ni autorisation de travail, 
mais devront comme tout citoyen européen, disposer 
de ressources suffisantes et d’une assurance maladie 
pour rester plus que trois mois au pays.  

Afin de transposer la directive 2011/36/UE du 5 avril 
2011 concernant la prévention de la traite des êtres 
humains et la lutte contre ce phénomène, ainsi que la 
protection des victimes, le projet de loi 6562 fut dé-
posé le 11 avril 2013. L’ORK félicite le dépôt de ce 
projet et rejoint l’avis de la Commission consultative 
des droits de l’Homme (CCDH) que la traite des êtres 
humains constitue une des atteintes les plus graves 
aux droits fondamentaux et à la dignité humaine.  Il 
est intéressant que la « Mendicité forcée » devienne 
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ici un acte d’exploitation qui est punissable 
(puisqu’elle est entendue comme une forme de 
travail ou de service forcé) par le code pénal. La di-
rective précise que la validité du consentement d’une 
personne se trouvant dans une telle situation doit 
faire l’objet d’une appréciation au cas par cas. Néan-
moins, le consentement donné par l’enfant ne doit en 
aucun cas être considéré comme valable. 

L’ORK recommande à la Chambre des Députés de 
procéder rapidement au vote du projet de loi 6562. 

Le Luxembourg n’a pas de stratégie spéciale pour 
l’intégration des Roms. Le document publié en janvier 
2012, en réponse au plan d’action lancée par la Com-
mission de l’Union Européenne le 5 avril 2011 tradu-
isant la volonté politique de l’Union de prendre des 
mesures à l’égard de la situation des Roms, ne fait 
que relever des mesures existantes dans le domaine 
de l’intégration des ressortissants communautaires 
résidant légalement au Luxembourg. Le Luxembourg 
défend sa politique en disant traiter tout le monde de 
la même façon, indépendamment de son origine 
éthique. 

Des enfants « roms » mendiants en centre-ville exis-
tent et font partie de notre réalité. L’ORK fait un ap-
pel à la politique et à la société civile de s’occuper de 
cette problématique. Il faut offrir des alternatives à la 
mendicité et permettre aux « gens du voyage » de 
mener une vie conforme à la dignité humaine, fonde-
ment des droits de l’Homme. 

Les enfants de demandeurs d’asile en cours de 
procédure 

Un gouvernement doit respecter l’application du 
droit à l’identité (à la nationalité et aux liens familiaux 
de l’enfant) : articles 7 et 8 de la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant. L’enregistrement con-
siste à faire enregistrer par les autorités administra-
tives la naissance des enfants. Il s’agit d’une preuve 
permanente et officielle de l’existence d’un enfant, 
condition essentielle à la réalisation de ses droits et 
de ses besoins. Tout enfant a le droit d’être officielle-
ment enregistré et reconnu, de connaître sa filiation, 
le nom de ses parents et d’avoir une nationalité. Lors-
qu’un enfant n’est pas enregistré, c’est comme s’il 
n’avait aucune existence officielle. De ce fait, il n’a 
aucun droit. Il ne peut avoir accès aux soins, à la pro-
tection, ou à l’école. Un extrait de naissance permet 
de bénéficier plus facilement des services de santé et 
des services essentiels de base.  

Il arrive cependant au Luxembourg que des enfants 
n’aient pas d’identité du fait que leurs parents n’ont 
pas d’identité. Ce défaut d’identité est souvent duà 
une faute, l’inadvertance de la part des parents, qui 
ne se rendent pas compte des conséquences de leur 
action.  

Enfant né sous de fausses identités de ses deux pa-

rents 

Les époux Nikitich arrivent d’Ukraine au Luxembourg 
en tant que demandeurs d’asile et sous de faux 
noms, puisqu’on leur avait déjà refusé le bénéfice de 
la protection internationale dans un autre pays de 
l’Union Européenne. Une fille Isabella est née de 
cette union sur le sol Luxembourgeois. Le père re-
tourne en Ukraine seul en laissant sa famille et dispa-
raît. La mère reste au Luxembourg avec sa fille, même 
après le refus luxembourgeois. Entretemps Madame 
a refait sa vie avec un luxembourgeois et le couple a 
l’intention de célébrer mariage. Cette union est ce-
pendant impossible parce qu’on découvre à ce mo-
ment la fausse identité de Madame. Constat : la mère 
n’a pas de passeport international et doit retourner 
au pays pour s’en faire établir un nouveau. Madame 
a peur d’y retourner puisqu’elle doit laisser sa fille qui 
n’a pas de papiers non plus. La fille a même un acte 
de naissance avec des faux noms de parents. La mère, 
va-t-elle obtenir à nouveau un visa d’entrée au 
Luxembourg puisqu’elle ne peut pas établir/prouver 
qu’Isabella est bien sa fille? 

Notons que contrairement à la loi belge sur la natio-
nalité, la loi luxembourgeoise n’attribue pas la natio-
nalité aux enfants nés sur le sol. Une telle disposition 
permettrait à l’enfant Isabella, qui vit maintenant au 
Luxembourg depuis 8 ans, d’avoir une identité et 
d’avoir droit aux soins médicaux et sociaux du pays. 

Enfants de demandeurs d’asile sans papiers nés au 

Luxembourg 

Souvent les demandeurs d’asile arrivent au Luxem-
bourg sans papiers d’identité, respectivement doi-
vent laisser leur passeport auprès du Ministère pen-
dant la procédure d’asile. 

Ces demandeurs d’asile peuvent devenir parents sur 
le sol luxembourgeois. Toute naissance doit obligatoi-
rement être déclarée à l'officier de l'État civil de  la 
commune où la naissance a eu lieu et ceci dans les 
cinq jours (sans compter celui de l'accouchement).Il 
incombe au père de déclarer la naissance du nouveau
-né. A défaut du père, le médecin, la sage-femme ou 
toute autre personne ayant assisté à l'accouchement, 
doit déclarer cette naissance. Si le père p.ex. est alors 
dans l’impossibilité de présenter des pièces d’identi-
té, l’officier d’état civil ne peut transcrire son nom sur 
l’acte de naissance. En fait, les parents n’existent pas 
en tant que parents et officiellement aucun lien juri-
dique n’existe entre eux et l’enfant. La politique 
luxembourgeoise aujourd’hui est telle que si un offi-
cier d’état civil note quand-même p.ex. le nom du 
père sans pièces d’identité, l e parquet luxembour-
geois peut poursuivre pour annulation du nom sur 
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l’acte de naissance. L’attitude des communes face à 
ce défaut de papiers d’identité n’est pas la même 
partout dans le pays. L’ORK fut saisi d’un père dont 
l’inscription fut refusée pour son premier enfant 
dans le nord du pays, mais acceptée dans le sud 
pour son deuxième enfant. Ce pouvoir discrétion-
naire d’un officier d’état civil est inadmissible.  

L’ORK estime que cette politique va à l’encontre de 
l’Intérêt Supérieur de l’Enfant. L’ORK fait un appel 
aux responsables (ministère de la Justice et minis-
tère de l’Intérieur) d’adopter une politique com-
mune pour les déclarations de naissance et d’être 
conscient qu’un enfant a droit à l’identification de 
ses parents biologiques, du moment que les parents 
veulent en faire une déclaration volontaire. .L’ORK 
recommande aux autorités d’immigration de faire 
l’effort de réduire au minimum les procédures de 
demande de protection internationale. Chaque pro-
longation du droit de séjour donne un faux espoir 
aux familles, respectivement aux enfants. Les en-
fants des demandeurs d’asile sont soumis, souvent 
aussi de manière inconsciente, à une pression évi-
dente : ils doivent travailler bien et dur à l’école afin 
d’avoir plus de chances pour rester au pays. Cette  
obligation pèse lourdement sur des petites épaules 
et empêche les enfants d’avoir droit à une « vie in-
souciante » adaptée à leur âge.  

Enfant de nationalité luxembourgeoise 

d’une mère déboutée de sa demande de 

protection internationale 

Une femme de nationalité angolaise se lie avec un 
luxembourgeois. De la relation est née une petite 
fille, Victoria. Les parents se séparent et le père 
luxembourgeois (inscrit sur l’acte de naissance) se 
désintéresse de sa fille et de la mère. La mère est 
déboutée de sa demande de protection internatio-
nale, mais refuse de rentrer dans son pays à cause 
de la petite. Depuis elle vit au Luxembourg illégale-
ment, ne reçoit pas d’allocations familiales et la pe-
tite Victoria n’a même pas de carte de sécurité so-
ciale. La caisse de sécurité sociale refuse d’établir 
une carte pour la petite puisque la mère n’a pas 
d’autorisation de séjour.  

Afin de permettre à l’enfant de rester légalement au 
Luxembourg, il faudrait signaler la situation de pré-
carité au Parquet et demander le placement auprès 
d’une personne physique et morale avec transfert 
d’autorité parentale. Cette situation est absurde et 
l’Intérêt Supérieur de l’enfant nullement respecté. 

Les mineurs non accompagnés MNA 

Les enfants migrants sont particulièrement vulné-
rables, surtout s’ils ne sont accompagnés ni de leurs 
parents ni d’autres membres adultes de leur famille. 
Beaucoup ont subi des traumatismes et des abus 
avant d’arriver en Europe. Il faut les traiter avec mé-
nagement et respecter leurs droits. Tel est le cas 
dans l’exemple concret qui suit. Or l’avenir de 
quatre frères africains, vivant depuis 10 ans au 
Luxembourg est incertain. 

Quatre frères de nationalité somalienne avaient fui 
la guerre civile dans leur pays natal et arrivent au 
Luxembourg. Ils s’étaient échappés, à l’aide d’un 
oncle et des passeurs…en tout cas cela fut une his-
toire rocambolesque. Ils ont respectivement 7,  10, 
12 et 14 ans. Ils trouvent refuge dans un foyer qui 
leur donne toute aide matérielle et même morale 
possible. Ils s’intègrent bien, parlent le luxembour-
geois, suivent l’école avec succès, suivent un par-
cours de vie tranquille. Cependant, lors de l’intro-
duction de leur demande de protection internatio-
nale, le Ministère des Affaires Etrangères et de l’im-
migration n’a pas pu « établir une crainte raison-
nable de persécution en raison d’opinions poli-
tiques, de la race, de la religion, de la nationalité ou 
de l’appartenance à un groupe social » conformé-
ment à la Convention de Genève. Les demandes en 
obtention du statut de réfugié sont donc refusées 
comme non fondées en 2005 au sens de la loi du 3 
avril 1996 et de la loi du 5 mai 2006. Le Ministère 
des Affaires Etrangères et de l’Immigration était ce-
pendant disposé à leur accorder une tolérance, qui 
doit cependant être renouvelé chaque année. En 
2009, un titre de voyage leur est accordé qui est 
valable jusqu’en 2014, leur permettant ainsi de con-
tinuer leurs études, leurs stages d’apprentissages, 
leur travail. Ce document est assimilé à des papiers 
d’identité.  

Notons qu’il ne fut jamais décidé de renvoyer les 
enfants dans leurs pays natal. Le Luxembourg est 
donc bien conscient qu’un renvoi ne sert pas au 
mieux les intérêts des enfants. Il a en effet une res-
ponsabilité directe en cas de maltraitance, déten-
tion ou disparition de l’enfant à l’arrivée dans son 
pays natal.  Il leur fut accordé un droit de séjour 
pour raisons privées, conformément à l’article 78 de 
la loi modifiée du 29.08.2008. 

Mais, entretemps, deux des enfants somaliens sont 
devenus adultes et le plus âgé est même devenu 
père. Leur statut n’a pas évolué et leurs statuts de 
tolérance sont annuellement renouvelés. Quel est 
l’avenir de ces jeunes africains, qui n’ont pas d’acte 
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de naissance ou autre titre d’identité de leur pays 
d’origine ? Les deux frères plus âgés n’ont plus d’ « 
administrateur ad hoc » suivant l’article 12 de la loi 
du 5 mai 2006 relative au droit d’asile, puisqu’ils ont 
passé l’âge de la minorité et que la procédure de de-
mande initiale d’asile est terminée. Aujourd’hui les 
tuteurs des deux jeunes essaient avec l’aide de l’ORK 
de permettre la naturalisation  de ces jeunes afri-
cains.  

En matière de naturalisation, l’ORK regrette que dans 
le nouveau projet 6561 portant modification de la loi 
du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembour-
geoise,  la période entre la date du dépôt de la de-
mande de protection internationale et la date de la 
mesure de régularisation pour les demandeurs aux-
quels la protection internationale n’a pas été accor-
dée, mais qui ont bénéficié ultérieurement d’une me-
sure de régularisation décidée par le Gouvernement, 
ne soit toujours pas assimilée à une résidence légale. 

Dans le cas concret, les jeunes doivent attendre main-
tenant 2 ans de plus avant de pouvoir soumettre leur 
demande de naturalisation.  

 Les soucis des enfants immigrés avec 
autorisation de séjour : 
Une autre situation absurde est celle de Maria, qui vit 
seule au Luxembourg avec sa mère depuis la sépara-
tion de ses parents. Maria est née au Luxembourg, 
mais elle a la nationalité brésilienne, puisque ses 
deux parents sont/étaient brésiliens. Le père re-
tourne au Brésil après la séparation et ne s’intéresse 
plus  à l’enfant. La loi brésilienne a la particularité 
qu’après divorce, le père garde l’autorité parentale. 
Pour un déplacement à l’étranger, la mère a besoin 
de l’autorisation du père. Les autorisations du père 
ont une valeur légale annuelle et doivent être renou-
velées. Entretemps le père a disparu. Il aurait été vic-
time d’un accident de voiture, mais ses papiers au-
raient été volés. Fait courant au Brésil. Les permis de 
séjour de la fille et de la mère viendront à expiration 
à la fin de l’année. Pour un renouvellement il faut 
présenter un passeport valable. Or le passeport de la 
fille est venu à expiration il y a 2 mois et l’ambassade 
brésilienne à Bruxelles refuse de le renouveler, puis-
qu’il manque la signature du père. D’après la loi bré-
silienne, il faut toujours la signature des deux pa-
rents. L’ambassade brésilienne refuse aussi une lettre 
émise par le juge des tutelles du Luxembourg, sta-
tuant qu’en droit luxembourgeois la mère a l’autorité 
parentale et peut contracter seule des actes d’état 
civil. La loi brésilienne ne tient pas compte de l’Inté-
rêt Supérieur de l’Enfant. 

Le sort des enfants quand l’autorisation 

de séjour vient à sa fin  

Un père de famille turque obtient une autorisation de 
séjour de trois ans comme travailleur indépendant, 
ainsi qu’une première prolongation. Les enfants vont 
régulièrement à l’école et s’intègrent bien. Le com-
merce du père ne fonctionne cependant pas comme 
il l’espérait. Comme les ressources ne sont plus suffi-
santes pour subvenir aux besoins de la famille, une 
deuxième prolongation est refusée. La famille refuse 
de quitter le pays et reste en situation illégale. Les 
enfants continuent d’aller à l’école, mais la famille ne 
touche plus d’allocations familiales. Les parents espè-
rent reprendre le dessus et ne se rendent pas compte 
qu’ils mettent en péril l’avenir de leurs enfants puis-
qu’ils risquent à tout moment d’être expulsés avec 
leurs enfants. 

Droit de séjour et Adoption Internatio-

nale 

Des règles juridiques déterminant la filiation existent 
dans tous les pays du monde, encore faut-il qu’elles 
soient compatibles au moment d’une migration . Des 
difficultés peuvent apparaître en raison de leur re-
connaissance ou non dans le nouveau pays. 

Adoption simple 

Une jeune famille malienne (un couple avec un bébé)  
arrive au Luxembourg et dépose sa demande d’asile 
en bonne et due forme.  Les chances d’une réponse 
positive sont minimes, mais es parents veulent abso-
lument garantir un avenir meilleur à son enfant. Ils 
décident de le donner en adoption. Comme ils 
avaient trouvé refuge auprès d’une autre famille 
d’origine malienne, mais luxembourgeoise  entre 
temps, ils leur confient l’enfant  en adoption simple. 
En Afrique, il est normal que les enfants soient élevés 
en grande famille, pas nécessairement en présence 
étroite des parents biologiques.  Les perspectives 
d’avenir de l’enfant importent. Les parents sont con-
vaincus d’avoir agi dans l’intérêt de l’enfant. L’enfant 
obtient par son adoption, la nationalité luxembour-
geoise. La maman biologique tombe gravement ma-
lade et obtient finalement l’autorisation de séjour 
pour raisons humanitaires (bénéficiaire d’un traite-
ment médical). Les parents se séparent, la relation 
amicale avec l’autre famille africaine se brise. La 
mère part vivre ailleurs avec son enfant, sans se 
rendre compte qu’elle n’a aucune autorité parentale 
sur son propre enfant. La famille d’adoption continue 
à encaisser l’argent des prestations familiales. 
Comme la mère a rompu tout contact, le père ne 
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peut prétendre à aucun droit de visite envers l’en-
fant. A l’heure actuelle, l’ORK essaie de raisonner la 
mère afin qu’elle régularise la situation juridique de 
l’enfant. 

Kafala 

Dans le droit de nombreux pays musulmans, la kafala 
est  une mesure d’accueil légal d’un enfant mineur, 
qui n’altère pas sa filiation biologique, par une fa-
mille, par une organisation ou établissement. La per-
sonne qui recueille l’enfant prend l’engagement, ré-
vocable à tout moment et sans motifs, de prendre en 
charge bénévolement son entretien, son éducation 
et sa protection. Elle s’appuie sur le Coran et sur 
l’interdiction de l’adoption, qui en principe crée un 
lien de filiation. D’après le Coran, la filiation relève de 
la seule volonté de Dieu, elle ne peut résulter de la 
seule volonté humaine et repose sur le fait d’être le 
fruit d’un couple marié. Notons que selon le droit 
islamique, aucun lien de filiation ne peut être établi 
pour des enfants nés hors mariage.  

Lorsque des personnes qui désirent recueillir un tel 
enfant « abandonné » ne résident pas dans un pays 
pratiquant la « kafala », des problèmes administratifs 
et juridiques peuvent apparaître. En effet, d’un point 
de vue strictement juridique, la « kafala » ne corres-
pond pas à l’adoption  définie par le code civil, que 
ce soit en sa forme plénière ou simple. La mise sous 
tutelle ou la délégation parentale volontaire  peut 
éventuellement être prononcée par le tribunal 
luxembourgeois. Mais dans un premier temps, il faut 
résoudre la question si le « kofir », qui séjourne régu-
lièrement sur le territoire du Grand-Duché, qu’il soit 
ressortissant luxembourgeois ou non, peut revendi-
quer pour l’enfant qu’il a recueilli,  le droit de séjour 
au Luxembourg?  

L’ORK rappelle que le recours à la « kafala » est re-
connu par la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant comme mesure de protection de l’enfant. 
Elle se veut l’équivalent de l’adoption pour tous les 
enfants abandonnés, orphelins et sans famille. Faut-il 
alors distinguer entre un enfant abandonné, voir 
sans famille et un enfant avec des liens de filiation 
établies, sachant que les enfants nés hors mariage 
n’ont pas de filiation établie en vertu du droit musul-
man? L’ORK estime que chaque cas doit toujours 
être examiné distinctement, et tranché dans l’intérêt 
de l’enfant. 

Afin de remédier au vide juridique, le législateur 
luxembourgeois pourrait s’inspirer de la loi belge  qui 
prévoit expressément qu’un enfant régulièrement 
recueilli en « kafala » est autorisé à entrer au pays. 
Le prononcé de son adoption simple ou plénière est 
possible aux mêmes conditions que pour tout enfant 

étranger, les adoptants devant quant à eux remplir 
celles requises pour les adoptions internationales.   

L’ORK recommande de légiférer en la matière. 

Autres aspects, non liés directement à une 
autorisation de séjour 

Famille migrante étrangère avec autorisation de 

séjour face à la protection de la jeunesse 

Une famille africaine est au pays depuis plusieurs 
années, mais elle a des difficultés pour s’intégrer vu 
le changement de coutumes et des mœurs. Les trois 
enfants sont placés pour maltraitance et négligence. 
Il a été établi qu’ils  se couchaient  à des heures irré-
gulières, prenaient des repas tout au long de la jour-
née, n’allaient à l’école qu’occasionnellement. En 
fait, il régnait en famille une grande permissivité, qui 
a favorisé la passivité des enfants. Cependant, les 
valeurs, dont l’importance des lois, sont interprétées 
de manières différentes. La notion du temps, selon 
les cultures, est différente et la ponctualité plutôt 
une exigence occidentale. 

Pour la naissance du quatrième enfant, la mère est 
entourée et accompagnée. Elle accouche via césa-
rienne d’une petite fille et commence l’allaitement 
dès la naissance. Le deuxième jour deux policiers en 
uniforme viennent lui annoncer à la maternité 
même, que l’enfant lui est retiré. L’enfant est placée 
à la maternité et la mère, entourée par les sages-
femmes, continue cependant d’allaiter son bébé. Les 
deux parents viennent 2-3x par jour à la maternité. 
Un lien d’affection certain se crée entre le bébé et la 
mère. La mère est réceptive aux recommandations 
de son entourage. Cependant après trois mois, on lui 
annonce que le bébé sera placé en famille d’accueil. 
Les parents sont choqués, offusqués et n’arrivent pas 
à se défendre. 

Il est clair qu’ici les services sociaux et le juge n’ont 
pas la même vision de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Pourquoi ne pas s’asseoir tous à une table pour 
mieux le définir? Quel est l’intérêt de l’engagement 
des services sociaux dans le but de créer un lien 
entre la mère et l’enfant, pourqu’un juge tranche 
dans une autre direction et désavoue ainsi le travail 
des services sociaux?  

Les aléas de la vie de famille et les règles du Fond 

de Logement 

Les locataires du Fonds de Logement n’ont pas tou-
jours conscience de l’obligation de déclaration d’un 
changement dans la composition de ménage p. ex. à 
la naissance d’un nouvel enfant. Souvent les 
membres du ménage sont plus nombreux que lors de 
la conclusion initiale du contrat. Cette inadvertance 
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est considérée comme un motif grave et légitime en-
traînant la résiliation du contrat. Ne plus avoir de lo-
gement entraîne encore une plus grande précarité 
pour ces familles. Il arrive aujourd’hui que des en-
fants soient placés en raison d’un problème de loge-
ment. 

Trafic d’enfants 

Cette année, l’ORK fut saisi d’une histoire « mysté-
rieuse » via email, qui finalement s’est révélée en une 
possible affaire de trafic d’enfants. Une personne de 
nationalité étrangère et non résidante au Luxem-
bourg informe l’ORK d’être le père d’un enfant se 
trouvant au pays. L’enfant aurait été conçu avec  son 
sperme via une mère porteuse. Les informations don-
nées ne furent pas complètes et cohérentes, mais on 
a préféré en informer le parquet. Lors d’une interven-
tion de la police dans une histoire de violence domes-
tique, la police avait repéré quelques semaines plus 
tôt dans un ménage au centre-ville, un enfant de 15 
mois sans identité. Les adultes du ménage, de natio-
nalité étrangère et d’un âge avancé, prétendaient 
que l’adoption de l’enfant était en cours de finalisa-
tion. Ni les policiers sur place, ni leur supérieur hié-
rarchique auquel rapport fut fait, ne réalisaient à ce 
moment précis qu’on leur présentait des mensonges. 
Un enfant adopté ne peut aller vivre auprès de ses 
parents adoptifs qu’après clôture définitive de la pro-
cédure d’adoption. 

Le placement de l’enfant ne fut prononcé que plu-
sieurs semaines plus tard . Entretemps l’enfant aurait 
pu disparaître à jamais. Afin d’assurer sa protection, 
son nouveau lieu de résidence aurait dû rester secret. 
Le foyer lui-même ne fut pas averti de la raison du 
placement et a uniquement pu prendre des mesures 
de sécurité longtemps après.  

L’ORK estime que dans ce cas précis, l’Intérêt Supé-
rieur de l’Enfant n’a pas été respecté.  La mise en 
place de la procédure de protection a mis trop long-
temps et était mal coordonnée. Le petit a 18 mois, ne 
comprend et ne parle aucune langue. Il n’a pas de 
nom et pas de parents connus. Il n’a pas d’identité. 
Quel est son avenir ? Celui qui va prendre finalement 
la décision a-t-il conscience de son «Intérêt Supé-
rieur» ?  

Aujourd’hui, des semaines plus tard, l’enfant attend 
toujours un rendez-vous auprès d’un pédopsychiatre. 
La liste d’attente est trop longue. Ne faut-il pas inter-
venir au plus vite dans une situation pareille ? 

Suite à une des premières affaires de trafic d’enfants 
au Luxembourg, l’ORK recommande au Parquet et à 
la Police d’établir une procédure plus efficace pour la 
protection immédiate d’un tel enfant ou il y a très 
forte suspicion qu’il est victime d’agissements crimi-
nels. 

Les mutilations génitales 

Carte © afrol News 

L'excision du clitoris, qui est une mutilation génitale 
féminine (MGF), implique l’ablation de la partie ex-
terne prépondérante du clitoris (clitoridectomie) et 
de son capuchon. Elle est parfois accompagnée de 
l'ablation des petites lèvres et de la suture des 
grandes lèvres. Elle se pratique dans les pays de 
l’Afrique sub-saharienne et de la corne de l’Afrique, 
ainsi que dans certains pays d’Asie du sud-ouest. Bien 
qu’elle soit interdite par la loi dans la plupart des 
pays, cette mutilation issue de pratiques liés à la cul-
ture ancestrale, et non à la religion, est encore large-
ment pratiquée. L’ORK est saisi d’un dossier ou un 
père veut absolument éviter que la mère de sa fille 
de quatre ans, dont il est divorcé, emmène la petite 
au Soudan, parce qu’il craint que la mère ne saura 
pas protéger sa fille contre la pression de la famille. 
La mère ne risquerait même pas des poursuites au 
Luxembourg, vu que le Soudan n’a pas de loi interdi-
sant cette pratique barbare. En effet pour le moment  
la justice luxembourgeoise ne peut engager des pour-
suites, que si la mutilation est interdite par la loi du 
pays où elle a été pratiquée.  

L’ORK recommande de sensibiliser le public pour  la 
question des mutilations génitales  et demande au 
Ministère de la Justice  de renforcer si possible l’arse-
nal judiciaire par rapport à cette problématique.  
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Conclusion 

«Children on the move», enfants en mouvement : 
pour eux c’est toujours une migration subie, soit due 
à des évènements ou bien choisie par les adultes. Or, 
les enfants ont besoin d’un endroit stable où ils peu-
vent se sentir en sécurité. Toute migration implique 
pour eux des ruptures et des incertitudes. Ils sont 
sortis de leur milieu habituel, ils sont séparés de leurs 
copains et de leur famille élargie. Ils doivent trouver 
leur place dans un nouvel environnement, apprendre 
la/les langue(s) du pays et nouer de nouvelles rela-
tions. Si, en plus, leurs parents, comme c’est le cas 
pour les demandeurs de protection internationale, se 
trouvent eux même dans une situation précaire et 
incertaine, les enfants sont doublement victimes, de 
la situation dans leur pays d’origine mais aussi du 
traitement que nous leur réservons.  

L’ORK tient à rendre hommage aux personnes du ter-
rain que nous avons pu rencontrer au cours de l’an-
née: presque tous nous ont reçus, nous ont ouvert la 
porte quand nous le demandions, ont répondu à nos 
questions et étaient sensibles aux questions touchant 
les droits des enfants.  

Nous avons rencontré deux assistantes sociales enga-
gées qui, avec l’aval de leur chef de service, flirtaient 
avec les limites la légalité pour, aider une maman 
risquant d’être renvoyée au Portugal, flirt. Nous 

avons vu une maman luxembourgeoise prendre ren-
dez-vous à l’ORK avec ses voisins, réfugiés déboutés 
en risque de retour forcé. Nous avions une entrevue 
intéressante avec le collectif réfugiés Luxembourg, 
des entretiens avec des responsables de la Croix-
Rouge Luxembourgeoise, de la Caritas, de l’Asti et du 
CLAE et de l’OLAI…….  Nous félicitons toutes les initia-
tives de soutien concret de jeunes réfugiés et mi-
grants qui se trouvent dans des situations scolaires, 
voire sociales précaires. Les classes « Passerelles » de 
Caritas Luxembourg offrent p.ex. à ces jeunes des 
mises à niveau en français et en maths leur per-
mettant d’intégrer au mieux la vie sociale luxembour-
geoise. 

L’ORK est bien conscient que sur la question des de-
mandeurs d’asile, la politique de l’ordre public et les 
droits fondamentaux, les droits de l’homme et les 
droits des enfants entrent nécessairement en colli-
sion et qu’il s’agit de trouver un équilibre entre les 
deux points de vue. La mission de l’ORK sera toujours 
de faire incliner la balance du côté des droits des en-
fants. Nous osons espérer que le présent rapport 
pourra contribuer à de plus en plus, de mieux en 
mieux, prendre en compte l’intérêt supérieur de l’en-
fant dans toutes les décisions à prendre, que ce soit  

au niveau ministériel ou au niveau d’une classe sco-
laire. 



 57 

Prévention de la 
violence sexuelle 
envers les enfants 
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Prévention de la violence et de la 
violence sexuelle contre les en-
fants 

L’article 34 de la Convention des Droits de l’Enfant 
stipule que « les Etats parties s'engagent à protéger 
l'enfant contre toutes les formes d'exploitation 
sexuelle et de violence sexuelle. A cette fin, les Etats 
prennent en particulier toutes les mesures appro-
priées sur les plans national, bilatéral et multilatéral 
pour empêcher : 

a) Que des enfants ne soient incités ou con-

traints à se livrer à une activité sexuelle illé-

gale;

b) Que des enfants ne soient exploités à des

fins de prostitution ou autres pratiques

sexuelles illégales;

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins

de la production de spectacles ou de maté-

riel de caractère pornographique.»

Dans ses observations concernant le rapport du 
gouvernement luxembourgeois le Comité des Droits 
de l’Enfants des Nations Unies énonce que chaque 
pays est appelé à adopter  un cadre national de 
coordination pour combattre toutes les formes de 
violence contre les enfants, y compris sur Internet. 

Ces dernières années il y eu  à différents niveau des 
initiatives qui pourraient contribuer à la mise en 
place d’un tel plan national. 

Adaptation de la loi 
Le législateur a adapté la législation en la matière, 
notamment  par la loi du 16 juillet 2011  sur la PRO-
TECTION DES ENFANTS CONTRE L’EXPLOITATION ET 
LES ABUS SEXUELS qui porte approbation  

· de la Convention du Conseil de l’Europe

pour la protection des enfants contre l’ex-

ploitation et les abus sexuels ouverte à la

signature à Lanzarote les 25-26 octobre

2007 

· du Protocole facultatif à la Convention des

Nations Unies relative aux droits de l’enfant,

concernant la vente d’enfants, la prostitu-

tion des enfants et la pornographie mettant

en scène des enfants

et qui  modifie certains articles du Code pénal et du 
Code d’instruction criminelle.  

La loi introduit  certaines incriminations nouvelles 
(incrimination de la sollicitation d’enfants par inter-
net, incrimination de la vente et distribution à des 
mineurs de matériel violent et portant atteinte à la 
dignité humaine), elle adapte un certain nombre 
d’articles des Codes portant sur l’attentat à la pu-
deur, le viol, l’exploitation sexuelle de mineurs, la 
compétence universelle des autorités luxembour-
geoises. 

Les images d’abus sexuel sur Internet 
La BEE-SECURE 
Stopline en 
collaboration 
avec la Police 
combat la 
prolifération des 
images d’abus 
sexuel sur 
Internet. On peut 
cependant 
regretter que la 

définition de représentation pornographique du 
code pénal, fasse que des sites montrant des 
enfants habillés, mais dans des contextes (image de 
gauche) et des poses sexualisées (images de droite) 
sont  hébergés impunément au Luxembourg. Dans 
cette capture d’écran nous  avons caché leurs yeux. 
En réalité sur ces sites les enfants sont parfaitement 
reconnaissables. Ils  sont aussi victimes d’abus, 
même si peut-être au moment de la prise de la 
photo  ils ne réalisent pas ce qui leur arrive.  

L’ORK est d’avis qu’il faut que le législateur 
réfléchisse à une solution pour ce phénomène, 
d’autant plus qu’on risque de  trouver de plus en 
plus de matériel sur internet ou des ados ou de 
jeunes enfants 
produisent eux-
mêmes les photos 
ou vidéo à 
caractère sexuel 
qui peuvent être 
utilisés par des 
tiers à des fins 
d’exploitation 
sexuelle.  
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Mécanisme de signalement des cas d’ex-
ploitation sexuelle de mineurs par des 
« touristes sexuels »
Ecpat prépare une campagne « Ne détournez pas le 
regard – soyez vigilant et signalez l’exploitation 
sexuelle des enfants dans le voyage et le tourisme ». 
L’Objectif est de sensibiliser le grand public européen 
au problème de l’exploitation sexuelle des enfants 
dans le voyage et le tourisme et les encourager à le 
signaler à travers des mécanismes. L’ORK soutient 
cette initiative et espère que les questions juridiques 
et les modalités pratiques pourront être réglées rapi-
dement et que le mécanisme pourra être mis  en 
place bientôt.  

Plateforme contre les abus sexuel 
En 2011, sous l’impulsion d’ECPAT Luxembourg, 18 
organisations et ONG ont initié la Plateforme Luxem-
bourgeoise Contre les Abus Sexuels, abrégée en 
PLCAS , ayant comme objectif central le développe-
ment et la coordination d’activités conjointes rela-
tives à la protection du mineur contre les maltrai-
tances et plus particulièrement contre la violence 
sexuelle. La plateforme s’est donnée pour objectif de 
recueillir les bonnes pratiques dans les domaines de 
la prévention et de l’intervention en matière de mal-
traitance, pour les rendre accessibles, sous forme de 
référentiel, à chaque organisation et établissement 
travaillant avec des mineurs. 

Référentiel 

Un groupe de travail a élaboré un référentiel qui s’ap-
plique à toutes formes de maltraitance sur mineurs 
en mettant particulièrement l’accent sur les formes 
de violence sexuelle. Le référentiel a pour but d’aider 
les organisations à mesurer leur aptitude à faire face 
à leurs obligations et d’assurer que les mineurs qui 
leur sont confiés puissent évoluer en toute quiétude. 
Il se présente sous la forme d’un questionnaire qui 
couvre de sujets importants relatifs à la maltraitance 
et aide ainsi les organismes à construire une véritable 
stratégie de sélection puis à mettre en place ses 
propres objectifs les plus pertinents.  
Le référentiel permet à l’organisation d’évaluer son 
niveau de sensibilisation et de préparation en matière 
de protection des mineurs contre toute forme de 
maltraitance. 
Les bonnes pratiques (accessibles dans une 2e phase 
au travers d’un site WEB sous forme de documents 
téléchargeables) qui le soutiennent permettent aux 
organisations de s’inspirer des travaux que d’autres 
auront déjà réalisés en la matière et de progresser 
ainsi plus efficacement et plus rapidement. 

L’auto-évaluation et les bonnes pratiques sont les 
bases pour l’échange et le réseautage entre les orga-
nisations afin d’accroître la connaissance profession-
nelle sur cette thématique. 
Le référentiel a été conçu de manière à couvrir l’en-
semble des organisations et des organismes accueil-
lant ou travaillant des mineurs, sans contraintes de 
taille, de forme juridique, d’activité ou de toute autre 
considération : 
 ·écoles allant du préscolaire au secondaire, 

crèches ; 

 ·clubs, toutes formes d’associations ; 

 ·cultes religieux et organisations qui en dépen-
dent ; 

 hôpitaux, professions médicales et socio-
familiales ;

 ·établissements accueillant des mineurs comme 
auberges des jeunes, piscines, maisons relais, 
maisons des jeunes, centres d’activités parasco-
laires ; 

 ·famille et centres d’accueil ; 

 ·et toute personne à laquelle on confie un mi-
neur. 

Ce référentiel pourra constituer un outil utile et rapi-
dement opérationnel à condition de prévoir des res-
sources humaines pour le finaliser. Il faudra notam-
ment mettre en place un site web pour mettre à dis-
position le  questionnaire d’évaluation et les res-
sources de bonnes pratiques. À terme il faudra com-
pléter le mécanisme par la mise en place d’une pro-
cédure d’audit externe. 

Le Plan d’action national « Santé Affec-
tive et sexuelle » 2013 - 2016 

Le référentiel rejoint des démarches qui ont été réali-
sées ou qui sont en cour ; l’ORK a eu des entretiens 
avec les Internats Jacques Brocquart, Arcus, Caritas, 
la Croix-Rouge et Elisabeth sur la question de la pré-
vention de la violence et de la violence sexuels contre 
les mineurs.  
La prévention de l’abus sexuel devrait logiquement 
aussi trouver sa place dans la Plan d’Action National 
« Santé Affective et Sexuelle »  pour les années 2013-
2016. Il y est fait référence à la prévention de la vio-
lence domestique et de la prévention contre le re-
cours à la prostitution, mais malheureusement on n’y 
trouve nulle référence à la prévention de la violence 
sexuelle.  
Nonobstant  cette lacune, l’ORK salue évidemment ce 
Programme et Plan National qui est le fruit d’une dé-
marche interministérielle des Ministères de la Santé, 
de la Famille et de l’Intégration, de l’Education natio-
nale et de la Formation professionnelle et de l’Egali-
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té des chances, en collaboration avec les majeurs 
partenaires du terrain, entre autres le Planning 
familial, l’Aidsberodung et le CPOS.  L’ORK sera vigi-
lant quant à la mise en œuvre des mesures prévues. 

Un Centre de Diagnostic National de la 
Maltraitance 
Ça fait maintenant plusieurs années que l’ORK de-
mande l’institutionnalisation du service médical de 

dépistage et d’accueil des enfants victimes d’abus 
au sein de la clinique pédiatrique du CHL.   Ce tra-
vail y est fait, les compétences et le savoir-faire y 
sont réunies! L’ORK ne comprend pas pourquoi 
l’Etat n’est pas capable de pourvoir ce service les 
moyens nécessaires à sa mission et de lui donner 
un profil clairement identifiable par le public. 
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Les classes d’accueil pour enfants de 
DPI. 

En début d’année l’ORK a été saisi par deux familles 
de demandeurs de protection internationale concer-
nant la scolarisation des leurs enfants. Après deux de-
mandes infructueuses d’avoir une entrevue avec les 
responsables de la commune, l’ORK a envoyé en date 
du 24 septembre 2013 la prise de position suivante à 
tous les acteurs concernés.  

Prise de position de l’ORK sur la situa-
tion des enfants scolarisés dans des 
classes d’accueil étatiques. 
L’Ombuds-Comité fir d’Rechter vumKand a été saisi 
par deux familles de demandeurs de protections 
internationales résidantes dans la commune de 
Bourscheid. 
Elles nous ont rapporté qu’en début de l’année sco-
laire 2012/2013 leurs enfants, qui étaient bien inté-
grés dans les classes de l’école primaire à 
Bourscheid ont été regroupés avec une quinzaine 
d’enfants de familles nouvellement arrivées dans la 
commune dans une classe « étatique » ouverte 
dans l’ancienne école de Michelau. 
En effet l’OLAI ayant ouvert un nouveau centre 
d’accueil à Michelau, le collège échevinal avait ex-
primé le souhait de ne plus  accueillir d’enfants en 
âge scolaire. L’OLAI a donc ouvert une, puis deux 
classes étatiques à Michelau où on a regroupés 
tous les enfants de demandeurs de protection inter-
nationale. Les enfants des familles qui ont saisi 
l’ORK et que j’ai pu rencontrer se sont sentis déclas-
sés, étant donné qu’ils étaient bien intégrés dans 
leur classes normales à Bourscheid. Ils nous ont dit 
que dans leur école à Michel au ils avaient le senti-
ment de ne pas progresser et se sentaient aban-
donnés. Les parents ont cependant insisté sur le fait 
que la responsabilité n’incombait en aucun cas aux 
trois enseignants en charge des deux classes. Ils 
considèrent que ce sont des personnes engagées et 
motivées qui gèrent la situation au mieux. 
L’ORK ne comprend pas  la démarche qui a été 
choisie et ne prend pas du tout  en compte les be-
soins  et les progrès spécifiques  des enfants con-
cernés. L’orientation vers cette classe d’accueil s’est 
faite de façon discriminatoire au vu du seul statut 
des parents.  
La façon de procéder en ce qui concerne les enfants  
(15) nouvellement arrivés en 2012 nous semble en 
accord avec le règlement grand-ducal qui dit : 
Art. 17. En cas de besoins exceptionnels dépassant 
le cadre communal, une ou plusieurs classes spécia-

lisées d’accueil, désignées ci-après par le terme « 
classes d’accueil » peuvent être créées par l’État. 
Mais les articles suivants stipulent clairement 
qu’une telle classe étatique n’a pas pour finalité de 
séparer ces enfants, mais de préparer leur intégra-
tion dans les classes normales où ils bénéficieront 
de cours d’accueil ou d’appuis adaptés à leurs be-
soins.  
Art. 19. En principe, les élèves ne restent pas plus 
d’une année dans une classe d’accueil. En cas de 
besoin, ils bénéficient de cours d’accueil ou d’appui 
l’année scolaire subséquente. 
L’ORK reconnait que la  commune de Bourscheid a 
fait un gros effort pour accueillir des familles de DPI 
sur son territoire, que les responsables ont fait 
preuve de courage politique et que cela requiert à 
plusieurs niveaux un effort particulier pour une pe-
tite commune.  
L’ORK craint cependant que cette façon de traiter la 
question de la scolarisation des enfants de deman-
deurs de protection internationale puisse faire 
école et nous pensons qu’il est urgent d’avoir une 
discussion sur cette question entre tous les acteurs.  
L’ORK est d’avis qu’avec un peu d’imagination une 
solution qui prenne en compte « l’intérêt supérieur 
» des enfants devrait être réalisable, si tous les ac-
teurs étaient prêts à y contribuer. 
Dans cet esprit l’ORK demande que le Ministère de 
l’Education, et/ou le Ministère de la Famille, et/ou 
l’OLAI prenne(nt) l’initiative d’organiser une réu-
nion où tous les acteurs seront invités. 
Les destinataires de ce courrier: 
· Monsieur Marc SPAUTZ, Ministre de la Famille

et de l’Intégration

· Madame Mady DELVAUX-STEHRES, Ministre

de l’Education et de la Formation Profession-

nelle

· Madame Annie NICKELS-THEIS, Bourgmestre

de la commune de Bourscheid

· Madame Christiane MARTIN,  directrice de

l’Office luxembourgeois de l'accueil et de

l'intégration

· Monsieur Guy STRAUSS, Inspecteur général

· Monsieur Patrick MERGEN, Inspecteur du 19e

arrondissement

· Madame Marguerite KRIER, Attachée de Gou-

vernement, Service de la scolarisation des en-

fants étrangers

· Monsieur Patrick DE ROND, Président de

Centre pour l’Egalité du Traitement

· Collectif des réfugiés
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La réponse des Ministres 
Finalement l’ORK a reçu en date du 14 octobre une 
réponse commune de la Ministre de l’Education na-
tionale et de la Formation professionnelle et du Mi-
nistre de la Famille et de l’Intégration qui dit : 

«(…) Nos recherches sur cette question nous ont 
appris que la plupart des familles résidant dans la 
commune de Bourscheid ont été relogées par 
l'Office luxembourgeois de l'accueil et de l'intégra-
tion dans d'autres communes qui ont été en me-
sure de les accueillir dans des classes régulières de 
l'école publique.  
En effet, c'était en juillet 2013 que l'OLAI a pris 
contact avec l'inspecteur de l'enseignement fonda-
mental. L'objectif était d'identifier les enfants 
ayant les compétences scolaires nécessaires pour 
les intégrer dans une classe régulière de l'ensei-
gnement fondamental. Ensuite, tous les parents 
dont les enfants avaient ces compétences scolaires 
suffisantes, ont été contactés par l'assistante so-
ciale de l'OLAI. Un relogement leur a été proposé 
afin que leurs enfants puissent suivre l'enseigne-
ment fondamental régulier.  
Nous estimons que l'intérêt supérieur des enfants 
a été pris en compte dans la limite du possible et 
que les collaborateurs des différents départements 

ont fait preuve d'une réelle volonté d'intégration. 
(...)» 

La conclusion pour l’ORK 
L’ORK n’est pas d’accord avec l’appréciation qu’en 
donnent les deux ministres. Il estime que dans cette 
affaire l’intérêt supérieur de l’enfant n’a pas été res-
pecté! 
La réponse ne peut nous satisfaire, parce qu’elle 
semble cautionner la démarche qui dès le début était 
discriminatoire : il n’y avait aucune raison de regrou-
per tous les enfants dans cette classe d’Etat! On pou-
vait très bien installer une classe d’accueil pour les 
nouveaux arrivants et laisser les enfants résidant 
dans la commune depuis plusieurs années dans leurs 
classes d’attache.  
Et elle entérine une solution qui va au détriment des 
enfants qui, pour réaliser leur droit à une scolarisa-
tion qui corresponde à leurs compétences et leurs 
besoins, sont forcés de déménager avec leur famille.  
Dans ce dossier l’ORK avait le sentiment que tous les 
acteurs en charge se renvoyaient la balle. Ce n’est 
qu’avec l’OLAI qu’un vrai dialogue a pu s’établir.  De-
vant le peu de volonté d’avoir une vraie discussion 
autour de cette question, l’ORK restera extrêmement 
vigilant quant à la question de la scolarisation des 
enfants de DPI.  

Pas de classe regroupant unique-
ment des élèves soit d’éducation 
morale et sociale soit d’éducation 
religieuse ou morale. 
 
L’ORK a été saisi  par l’Association des Parents 
d’Élèves d’une commune du centre du pays et par 
deux couples de parents concernant la composition 
des classes d’éducation morale et sociale et des 
classes d’instruction religieuse dans le cycle 2.1.  

Le comité d’école avait opté pour des raisons prag-
matiques pour une solution qui faisait qu’il y aurait 
eu une classe dont tous les élèves étaient inscrits à 
l’instruction religieuse et une classe qui aurait été 
mélangée.  

La procédure de répartition des différents élèves sur 
les différentes classes était la suivante: 

a) Les élèves inscrits à I 'éducation morale et 

sociale, ont été mis ensemble dans une 

même classe. (classe de Mme. X) 

b)  Un élève à besoin spécifique, a également  

été mis dans cette même classe, car Ma 

dame X a suivi une formation concernant la 

problématique de cet enfant. 

c) Le reste de cette classe a été déterminé 

par tirage au sort. 

d) L’autre classe se composait en consé-

quence uniquement d’élèves inscrits en 

instruction religieuse. 

Les parents ont protesté contre cette façon de procé-
der et ont saisi l’ORK. Ils mettaient en doute la néces-
sité de changer la recomposition des classes au pas-
sage du cycle 1 au cycle 2, mais surtout ils s’insur-
geaient contre la façon de procéder. 

Le président de l’ORK a fait un courrier à la prési-
dente du comité de l’école, avec copie au collège des 
bourgmestre et échevins et à l’inspectrice avec l’ar-
gumentaire suivant : 

« Je partage en partie les préoccupations pour 
lesquelles les  parents se sont adressés à l’ORK.  
Je peux comprendre que pour des raisons péda-
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gogiques il peut s’avérer nécessaire de  rééquili-
brer les classes après le grade 1.2 pour per-
mettre un bon départ dans le grade 2 et pour 
éviter des recompositions ultérieures.  

Cependant le parti que vous avez pris, de regrou-
per tous les enfants inscrits en éducation morale 
et sociale, et la méthode du tirage au sort,  me 
semblent plus guidé par des considérations orga-
nisationnelles que par la prise en compte des 
besoins des enfants. Sans oublier que votre ma-
nière de faire me parait être en contradiction 
flagrante à l’esprit de l’article 2 du Règlement 
grand-ducal du 27 avril 2009 fixant le modalités 
d’inscription et d’organisation qui dit qu’il faut 
éviter de créer des classes regroupant unique-
ment des élèves soit d’éducation morale et so-
ciale soit d’instruction religieuse et morale. 

En me référant à la circulaire de printemps de 
cette année je saluerai que le comité d’école et 
les parents puissent dans un esprit de partena-
riat « discuter, et le cas échéant  amender ou 
compléter  la proposition d’organisation scolaire 
». 
Dans l’espoir que vous trouverez une solution 
»dans l’intérêt supérieur »des enfants, je vous 
prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expres-
sion de mes sentiments les plus distingués. » 

Les autorités communales et scolaires ont réagis, 
peut-être même avant l’intervention de l’ORK. La 
même semaine lors d’une réunion à laquelle partici-
paient les enseignants, l’inspectrice et les parents 
d’élèves les deux classes ont été recomposées en 
tenant compte de critères pédagogiques s’orientant 
aux besoins des enfants. 
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Dans «Spillschoul» il y a 
« spillen » ! 

 

Avec la loi du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental, le précoce et le présco-
laire ont été intégré dans le fondamental. Le 1er ar-
ticle de la loi stipule que « l’enseignement fonda-
mental comprend neuf années de scolarité, réparties 
en quatre cycles d’apprentissage. Le premier cycle 
comprend une année d’éducation précoce dont la 
fréquentation est facultative et deux années d’édu-
cation préscolaire faisant partie de l’obligation sco-
laire. Les deuxième, troisième et quatrième cycles 
suivants constituent l’enseignement primaire. 
Chaque cycle d’apprentissage a une durée de deux 
ans.» 
Étant donné le fait que le préscolaire était depuis 
longtemps obligatoire, cette intégration fait sens.  
L’exposé des motifs de la loi de 2009 dit entre autre: 
« La scolarisation des enfants commence donc bien 
avant l’enseignement primaire. L’école répond ainsi 
aux constats faits par la recherche que ce sont les 
premières années qui sont les plus importantes pour 
le développement de l’enfant pendant lesquelles il 
s’agit de le stimuler et de favoriser son processus 
d’apprentissage. 
Ces classes jouent un rôle de première importance, 
d’une part pour préparer les apprentissages ulté-
rieurs, que ce soit la maîtrise progressive de la 
langue ou l’appréhension du monde environnant, 
d’autre part pour aider l’élève à trouver ses repères, 
à affirmer sa place dans le groupe et apprendre les 
règles de la vie en commun. » 
Le jeu est plus que passe-temps enfantin. Le jeu est 
pour les enfants et pour les adultes une façon natu-
relle pour interagir avec leur environnement. Les 
enfants qui jouent explorent le monde autour d’eux 
et apprennent par imitation, par improvisation, par 
essais et erreurs. Ils sont entraînés par une curiosité 
sans fin, pour aller au fond des choses, avec beau-
coup de créativité et de persévérance. 

Le jeu a besoin de liberté et surtout de beaucoup  de 
temps. Déjà les bébés assimilent dans le jeu les im-
pressions et les expériences de la journée. De façon  
ludique, plaisante et joyeuse tous les domaines qui 
sont importants pour le développement et l’épa-
nouissement de l’enfant sont activés: la motricité, la 
cognition, la motivation, les compétences sociales,  
 
l’équilibre psychique et émotionnel, le développe-
ment langagier.   
 
Au regard de l’intégration de la « Spillschoul » dans 
le fondamental il faut éviter que le « primaire » ne 
déteigne sur le préscolaire et sur le précoce. Certains 
cas concrets que nous avons pu rencontrer au cours 
de l’année, nous font croire que ce danger est réel. 
D’autant plus qu’à l’avenir la formation des ensei-
gnants sera uniformisé: l’Université de Luxembourg 
ne forme plus qu’un seul instituteur-bachelor , auto-
risé à enseigner dans toutes les classes du cycle 1 au 
cycle 4. 
L’ORK appelle les parents, les enseignants et les 
éducateurs du précoce et du préscolaire de faire en 
sorte que la « Spillschoul » garde son caractère lu-
dique et que le travail sur fiches n’y a pas sa place.  
INTERNATIONAL PLAY ASSOCIATION est une organi-
sation non-gouvernementale qui exist depuis 1961.  
Son but est de protéger, de préserver et de promou-
voir le droit de l'enfant à jouer en tant que droit hu-
main fondamental. Elle se réfère à l'article 31 de la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l'enfant. 

Article 31 
1. Les Etats parties reconnaissent à l'enfant le 
droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à 
des activités récréatives propres à son âge et de 
participer librement à la vie culturelle et artis-
tique. 
2. Les Etats parties respectent et favorisent le 
droit de l'enfant de participer pleinement à la vie 
culturelle et artistique et encouragent l'organisa-
tion à son intention de moyens appropriés de loi-
sirs et d'activités récréatives, artistiques et cultu-
relles, dans des conditions d'égalité. 
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Le renvoi d’élève : une mesure dis-
ciplinaire trop facilement appli-
quée ? 

Dans son Rapport 2005 l’ORK avait traité la question 
des renvois temporaires comme mesure disciplinaire 
et l’ORK avait formulé la recommandation suivante : 

«L’ORK demande à la Ministre de l’Education natio-
nale d’engager une réforme afin de remplacer la 
mesure disciplinaire du renvoi temporaire de l’école 
par des sanctions alternatives, dont l’intérêt péda-
gogique est beaucoup plus efficace. Un renvoi tem-
poraire ne devrait en aucun cas dépasser 8 jours. » 

Pendant l’année en cours, l’ORK a été saisi à plusieurs 
reprises pour des renvois définitifs.  

La loi du 25 juin 2004 portant organisation des lycées 
et lycées techniques pose le cadre pour les mesures 
disciplinaires que les lycées peuvent appliquer. 

L’Article 42 sur « les mesures disciplinaires » stipule : 

« Les mesures disciplinaires doivent être propor-
tionnées à la gravité de l’infraction. 

Les mesures disciplinaires suivantes peuvent être 
prises par un enseignant ou une personne exer-
çant la surveillance: 

- le rappel à l’ordre ou le blâme; 

- le travail d’intérêt pédagogique; 

- l’exclusion temporaire de la leçon; 

- la retenue en dehors des heures de classes, 

sous surveillance, et avec l’obligation de 

faire un devoir imposé par l’enseignant ou le 

surveillant. 

Le transfert à une autre classe du même établis-
sement peut être décidé par le directeur. L’exclu-
sion de tous les cours pendant une durée de un à 
huit jours peut être prononcée par le directeur 
ou le conseil de classe; une exclusion de tous les 
cours pendant une durée de neuf jours à trois 
mois peut être prononcée par le conseil de 
classe. 

Les infractions susceptibles d’être sanctionnées 
par un renvoi définitif du lycée sont portées de-
vant le conseil de discipline du lycée par le con-
seil de classe. Il s’agit des infractions suivantes: 

- l’insulte grave, la menace, les voies de fait 

et les actes de violence commis à l’égard 

d’un membre de la communauté scolaire; 

- le port d’armes; 

- le refus d’observer les mesures de sécurité; 

- la dégradation ou la destruction de proprié-

tés au détriment soit de l’État, soit de parti-

culiers; 

- l’atteinte aux bonnes mœurs; 

- l’absence injustifiée des cours durant plus de 

vingt demi-journées au cours d’une même 

année scolaire; 

- la consommation d’alcool dans l’enceinte de 

l’école; 

- la consommation et le trafic de stupéfiants 

prohibés; 

- l’incitation à la haine raciale, à la xénopho-

bie et à l’intolérance religieuse. 

Les parents de l’élève et, le cas échéant, le pa-
tron en sont avertis. Les chambres profession-
nelles compétentes sont consultées, le cas 
échéant, en leur avis. 

Le conseil de discipline peut soit prononcer le 
renvoi définitif, soit renvoyer l’élève devant le 
conseil de classe. » 

Le renvoi définitif d’un jeune de son lycée est une 
mesure grave et lourde de conséquences pour le 
jeune. Surtout pour des élèves du technique il n’est 
pas évident de trouver un établissement offrant la 
filière dans laquelle il était ou dans laquelle il (elle) 
voulait s’engager. En général on peut se demander, 
quel peut être le sens de refiler un élève qui montre 
un comportement problématique d’un lycée à un 
autre. En plus certains lycées laissent à l’élève le 
choix de camoufler son renvoi en départ volontaire 
en lui suggérant d’envoyer une lettre de départ.  

Or les cas dont l’ORK a été saisi, laissent penser que 
certains lycées pratiquent le renvoi définitif comme 
une politique de « zéro tolérance » par exemple par 
rapport à la consommation de drogue ou par rapport 
au port d’armes.  

Dans un cas, il s’agit d’un jeune de 16 ans, élève 
d’une 11e, qui s’est adressé de manière volontaire au 
Service Thérapeutique Solidarité Jeunes, suite à un 
conseil de classe qui a eu lieu à son ancien lycée, 
l’école de commerce et de gestion. Les faits qui lui 
ont été reprochés étaient que le mineur est arrivé 
une fois en cours sous effet de cannabis. Sur de-
mande de la direction, le jeune a tout de suite avoué 
avoir consommé dans un parc. Il n’avait rien sur lui et 
il n’a pas été attrapé en flagrant délit en train de con-
sommer sur les lieux de l’école. Sachant qu’il allait 
également avoir un conseil de discipline, le jeune a 
demandé de l’aide au Service Thérapeutique Solidari-
té Jeunes afin qu’on le soutienne dans sa démarche  
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d’arrêter toute consommation et de renforcer sa mo-
tivation de projets scolaires et professionnels futurs. l 
avait lui-même proposé à vouloir fournir des tests 
d’urine réguliers afin de regagner la confiance des 
responsables de son école. 

Fort de sa motivation et étant donné que le jeune ne 
s’est jamais fait remarquer de manière négative au-
paravant, qu’il est plutôt un bon élève sans antécé-
dents disciplinaires, une psychologue l’a accompagné, 
ensemble avec sa mère, au conseil de discipline et il 
en est ressorti que la direction du lycée a décidé, sous 
le prétexte de « zéro tolérance », de le renvoyer du 
lycée avec effet immédiat sans lui donner une 2e 
chance soumise sous conditions. 

 

Dans un autre cas, un jeune qui se faisait harceler par 
d’autres élèves, sans doute dans un réflexe de dé-
tresse, a un jour montré à l’un de ses harceleurs 
l’intérieur de son cartable ou il cachait un couteau. 
Cette action irréfléchie lui a aussi rapporté un renvoi 
définitif. Dans ce cas aussi de deux choses l’une : Ou 
bien ce jeune est dangereux, et il n’est pas très res-
ponsable de le refouler vers un autre établissement. 
Ou bien c’est un geste de désespoir de quelqu’un qui 
est victime de harcèlement. Dans les deux cas on 
peut imaginer des solutions plus adéquates qu’un 
renvoi pour l’exemple.  

Si la loi énumère certaines infractions, le terme « sus-
ceptible » dit bien que le conseil de discipline a toutes 
les latitudes de prendre des décisions qui prennent 
en compte des critères pédagogiques ainsi que l’inté-
rêt supérieur du jeune.  

Le président de l’ORK a rencontré un jeune qui s’est 
fait renvoyer de son quatrième lycée. Quatre lycées, 

quatre renvois ! On peut penser que ce jeune doit 
vraiment être impossible à gérer. Mais ne peut-on 
pas aussi mettre en doute la solution appliquée à ce 
jeune? 

La question de la réputation de l’établissement ne 
devrait jamais primer sur le traitement des pro-
blèmes du jeune. Généralement un jeune qui cause 
des problèmes, est un jeune en détresse, qui a besoin 
d’aide. Et ce n’est pas en faisant migrer ces jeunes 
d’un lycée à l’autre qu’on résout leur problèmes à 
eux, ni les problèmes de discipline des différents éta-
blissements.  

 

L’ORK réitère sa recommandation de 2005 concer-
nant les renvois temporaires et demande aux con-
seils de discipline  d’éviter  les renvois définitifs.  

Pour finir  cette  rubrique voici le récit d’un cas, ou il 
n’est pas question de renvoi, mais de départ volon-
taire non accepté par les autorités qui a suscité notre 
étonnement. En effet, l’ORK a pris connaissance dans 
un dossier où un adolescent de 17 ans n’ayant com-
mis aucune illégalité et n’ayant commis aucune in-
fraction a été placé au CSEE à Dreiborn. Le juge repro-
chait au jeune de mettre en question le système sco-
laire luxembourgeois et de vouloir apprendre par lui-
même les notions d’informatique et de programma-
tion pour pouvoir s’engager dans une activité rému-
nérée. On lui a en outre reproché d’être vague sur ses 
projets d’avenir, tant au niveau personnel qu’au ni-
veau scolaire ou professionnel après sa scolarité. 
Comme ce cas est l’objet d’une procédure judiciaire 
en cassation, l’ORK attend avec intérêt le jugement 
de la Cour. 

Les enfants trans’ et les enfants  
intersexes. 
 
Pour la pré-session devant le comité de Genève, 
Transgender Luxembourg ensemble avec le groupe 
RADELUX avait préparé un rapport complémentaire 
spécialement dédié à la question des enfants trans’ 
et des enfants intersexes.  

Trans’ est l’abréviation communément utilisée pour 
désigner les personnes dont l’identité de genre et/ou 
l’expression de genre diffèrent du sexe qui leur a été 
assigné à la naissance.  

Intersexe désigne une personne dont les caractères 
sexués sont atypiques ou non conformes aux normes 
généralement admises. Les personnes intersexes 

peuvent présenter un éventail de conformations ana-
tomiques qui ne relèvent pas des catégories standard 
« mâle » et « femelle » et qui peuvent résulter de 
variations chromosomiques, hormonales, gonadiques 
ou génitales.  

C’est une thématique mal connue qui touche une 
minorité de personnes, ce qui rend ces personnes et 
surtout ces enfants particulièrement vulnérables. Les 
personnes non concernés n’ont généralement pas de 
connaissances et pas de repères quand les catégories 
usuelles de masculin/féminin, fille/garçon ne sont 
plus directement applicables. Beaucoup de per-
sonnes ont des réflexes de rejet ou d’agression. Les 
enfants et les jeunes trans montrent un taux de sui-
cide élevé, peuvent être victimes de mauvais traite-
ment de la part de leurs parents et sont souvent har-
celés par leurs pairs.  
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L’ORK recommande la lecture du Complément com-
mun au Rapport du groupe RADELUX sur les Droits 
des enfants trans’ et des enfants intersexe. Il permet 
de mieux comprendre les enjeux pour les enfants et 
les jeunes concernés, mais aussi pour  toutes les or-
ganisations et institutions travaillant avec des en-
fants et des ados.  

Comme mesure immédiate, l’ORK soutient la recom-
mandation de former dans les écoles des personnes 
de référence spécialement formés pour mieux ac-
compagner un élève en difficulté, respectivement et 
surtout pour conseiller les autres intervenants qui 
par des interventions inconsidérées risquent de 
mettre en danger l’enfant. 
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Enfants, jeunes et nouveaux médias
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La protection des enfants contre les 
arnaques liés aux SMS Premium. 
 
 
L’ORK a été saisi par des parents concernant les SMS 
Premium, les SMS à « valeur ajoutée », mais surtout 
à « tarif majoré », voire très majoré. 

Ces services permettent de recevoir des informa-
tions (météo, finances, résultats sportifs, actualités, 
etc.), de télécharger des sonneries, des logos et des 
jeux sur le téléphone mobile via SMS & MMS ou 
d’acheter des tickets de bus. S’y mélangent donc des 
services qui peuvent être parfaitement utiles, plus 
ou moins superflus ou passablement à la limite de 
l’arnaque.  

L’utilisateurpeut acheter à l’acte ou s’abonner à di-
vers services ou contenus numériques via un numé-
ro court de 3 à 5 chiffres. 

Cela peut se faire à l’acte : l’utilisateur envoie un 
mot clé à un numéro SMS premium et en retour, 
l’éditeur livre le service ou contenu demandé.  Par 
abonnement : l’utilisateur  envoie un mot clé à un 
numéro SMS premium, il reçoit ensuite une de-
mande de confirmation d’abonnement à laquelle il 
répond OK. Une fois abonné, il recevra régulière-
ment du contenu. L’utilisateur ne contrôle ni la fré-
quence de réception, ni les coûts occasionnés.  Les 
tarifs vont de 0,12 € à 5€ par SMS/MMS. Les coûts 
peuvent êtres générés à l’envoi ou à la réception du 
message et ils ne sont évidemment jamais couvert 
par les forfaits (flat rate), mais sont payés comptant 
à travers la facturation de l’opérateur télécom dont 
on est client. On parle de « Mobile Originated Bil-
ling » quand la facturation est générée par l’envoi 
d’un message au prestataire de service. On parle de 
« Mobile Treminated Billing » quand la facturation 
est générée à la réception de messages envoyés par 
le prestataire.   

Beaucoup de parents ont fait l’expérience que leurs 
enfants se sont fait avoir. Le plus souvent ils se sont 
inscrits sur internet sur un site qui s’ouvre en Pop-
up,  qui leur demande d’indiquer leur no de mobile. 
S’ils disent OK au message de confirmation envoyé 
sur leur mobile, ils sont pris dans le système et jus-
qu’à ce qu’ils découvrent la vraie nature du service 
qu’ils ont abonnés, ils auront éventuellement dépen-
sé un belle somme d’argent.  

Comment fonctionne le système du côté de ceux qui 
commercialisent ces services à tarif majoré? L’opéra 

teur télécom met à disposition d’un agrégateur des 
numéros courts (5 chiffres). L’agrégateur de son côté 
met à disposition du prestataire de service les numé-
ros et l’infrastructure technique pour gérer l’envoi et 
la facturation des messages. Les trois acteurs se par-
tagent les revenus de l’opération.  L’utilisateur final 
reçoit cependant sa facture de son opérateur télé-
com. Comme l’installation et l’infrastructure néces-
saire à la gestion de ces numéros surtaxés est oné-
reuse, un seul numéro peut être utilisé pour plu-
sieurs services, moyennant des mots-clés différents. 

La publicité parfois très agressive et sournoise pour 
certains services prémiums peut passer par la 
presse, des pages web, des SMS ou des emails non 
sollicités. 

Les opérateurs télécom, l’Institut de Régulation ainsi 
que l’Union Luxembourgeoise des Consommateurs 
reconnaissent qu’il y a des réclamations, donc que 
beaucoup de jeunes sont victimes de leur propre 
curiosité et des pratiques commerciales plus ou 
moins insidieuses.  

L’ORK est d’avis que les opérateurs ne remplissent 
pas leurs propres engagements qu’ils ont pris en 
2010 dans un « Luxembourg Code of Conduct for 
Safer Mobile Use by Younger Teenagers and Chil-
dren », document signé par  Entreprise des Postes et 
Télécommunication, par LUXGSM S.A., Orange S.A. 
et TANGO S.A.   

Sous le point B.) « Information, Raising  Awareness & 
Education » ce document stipule toute une série de 
bonnes intentions: 

· The mobile operators in cooperation with 

specific organizations shall provide advice 

and effective access to information regard-

ing the use of mobile phone services and 

measures which can be taken by parents to 

ensure safer use by their children. Advice 

will include encouraging parents to talk to 

their children about how to deal with issues 

arising from their use of mobile services. 

· The mobile operators shall create awareness 

towards their customers about the risks 

which can arise when children or younger 

teenagers use mobile premium services or 

mobile internet services. 
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· The mobile operators shall provide tools in

order to ensure that customers will be able to

report  any of their safety concerns regarding

the mobile services offered. The mobile oper-

ators shall cooperate with the corresponding

specialized organizations.

· Mobile operators shall support awareness-

raising campaigns designed to improve the

knowledge of their customers, through or-

ganisations such as the INSAFE1 or LuSI2 net-

works and shall actively seek to support the

actions taken by the authorities.

· The measures of this Code can only work

effectively if policy makers also take their re-

sponsibility to provide educational infor-

mation and to raise awareness among par-

ents, teachers, younger teenagers and chil-

dren about proper usage of mobile phones

and the internet.

· Information on the Code is available on the

web site of each mobile operator.

L’ORK recommande aux Opérateurs de mettre en 
pratique ce code de bonne conduite. L’ORK est d’avis 
que les opérateurs ne peuvent pas se retrancher der-
rière leur participation à l’une ou l’autre campagne 
de BEE SECURE, mais qu’ils doivent assumer leur re-
sponsabilité propre quand il s’agit de protéger les 
enfants et les ados contre les abus ou les pratiques 
commerciales douteuses. Une information claire et 
facilement accessible fait absolument défaut. 

L’ORK demande aux opérateurs télécom qui vendent 
les appareils et les abonnements, d’assurer un mini-
mum d’information sur les risques liés à certains ser-
vices, dont les SMS Prémium. Or on en est loin ! Si on 
cherche des renseignements sur leur site web, il n’est 
pas du tout évident de trouver des infos utiles sur 
cette thématique. En faisant une recherche « SMS » 
ou « Premium SMS » il n’y que chez Orange qu’en 
deux clics les informations s’affichent.  Chez POST-
Luxembourg on ne trouve rien, chez Tango idem, ri-
en! 

L’ORK demande aux opérateurs de mettre en place 
un système ou le client (le parent) peut faire bloquer 
les numéros surtaxés. Techniquement c’est possible. 
Voici l’exemple d’un opérateur suisse : 

Comment puis-je bloquer mon mobile pour 
les SMS Premium? 

Réponse 
Vous pouvez bloquer les SMS Premium tout 
simplement en ligne dans Mon compte. Pour 
cela, cliquez sur «Détails» pour le produit 
souhaité, puis sur «Bloquer» 
Vous pouvez alors décider si vous souhaitez 
bloquer tous les services SMS à valeur ajou-
tée, uniquement certaines catégories ou 
uniquement certains numéros courts. 
Vous trouverez ici un aperçu de tous les ser-
vices et catégories actifs ainsi que des coor-
données du fournisseur. 

L’ORK est d’avis que les opérateurs mettent 
beaucoup d’argent dans la publicité ciblée sur les en-
fants et les jeunes et qu’ils devraient utiliser une pe-
tite partie de ces budgets pour mettre en place une 
vraie politique d’information consistante et durable 
des mineurs et de leurs parents. 
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Le Luxembourg  
devant le Comité des 

droits de l’enfant 
 à Genève 
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Le Comité 
Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les 
Etats parties dans l'exécution des obligations contrac-
tées par eux en vertu de la Convention des droits de 
l’enfant, il est institué un Comité des droits de l'en-
fant (article 43). 

Les Etats parties s'engagent à soumettre à ce Comité 
des rapports sur les mesures qu'ils auront adoptées 
pour donner effet aux droits reconnus dans la Con-
vention et sur les progrès réalisés dans la jouissance 
de ces droits.  

Un premier rapport était à soumettre dans les deux 
ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la 
Convention. Par la suite chaque Etat partie doit re-
mettre un rapport tous les cinq ans.  

Le Grand-Duché de Luxembourg a adhéré à la Con-
vention relative aux droits de l’enfant le 21 mars 
1990 et l’a ratifiée par la loi du 21 décembre 1993. Le 
Luxembourg a soumis au Comité son rapport initial 
sur les droits de l’enfant au Grand-Duché de Luxem-
bourg en juillet 1996.  

Le deuxième rapport a été remis en 2002, et les troi-
sième et quatrième rapports ont été produits en 
2010 et traitent la période de 2002 à décembre 2009 
Les informations qui suivent concernent le quatrième 
rapport ?? 

La procédure 
 Pour commencer, le groupe de travail (précession ??) 
du Comité convoque les agences des Nations Unies, 
des ONG, les Institutions nationales des droits de 
l’homme et différentes organisations de jeunesse. 
Pour cette pré-réunion qui a eu lieu début février le 
groupe RADELUX, le Comité Luxembourgeois pour 
l’UNICEF et l’ORK ont fait parvenir leurs observations, 
propositions et recommandations. Le Groupe RA-
DELUX ensemble avec Transgender Luxembourg avait 
élaboré un Rapport annexe traitant de la question 
des «Droits des Enfants trans’ et des Enfants inter-
sexes».  Malheureusement  l’échange du Comité avec 
les ONG luxembourgeoises a du se faire par Email, la 
délégation étant empêché d’aller à Genève par les 
intempéries.  

Dans les semaines qui suivent la pré-session le comité 
formule sur base du rapport du gouvernent et sur 
base de discussions avec les ONG des questions desti-
nées au gouvernement donnent à celui-ci une indica-

tion sur les questions considérées comme prioritaires 
par le Comité. Le Comité a également la possibilité de  

 

 

demander des informations supplémentaires ou 
mises à jour (par écrit )par le gouvernement avant la 
session. 

La présentation et la défense du rapport du gouver-
nement devant le Comité a eu lieu le 30 septembre 
2013. Le déroulement de la réunion qui dure toute 
une journée est le suivant : Deux membres ont été 
désignés comme «rapporteurs de pays». Ils dirigent 
les discussions avec la délégation de l'État partie con-
cerné. 

Après une brève déclaration liminaire du chef de la 
délégation le dialogue interactif démarre. Le Prési-
dent du Comité demande au rapporteur de pays à 
donner un bref aperçu de l'état des droits de l'enfant 
dans l'État partie concerné. Par la suite, le Président 
invite les membres du Comité à poser des questions 
ou faire des commentaires sur un premier groupe de 
questions, et la délégation peut répondre. La discus-
sion se déplace étape par étape à travers le prochain 
groupe de questions identifiées. 

Vers la fin de la discussion, les rapporteurs présen-
tent une synthèse des discussions et du rapport et 
peuvent émettre des suggestions et préconisations.. 
Enfin, la délégation de l'État est invitée à faire une 
déclaration finale. 

Les observations du Comité 
En date du 4 octobre 2013 le Comité a publié ses 
«Observations finales sur les troisième et quatrième 
rapports périodiques combinés du Luxembourg». Ce 
document de 12 pages mérite d’être connu et étudié, 
vu son bilan détaillé des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre des droits de l’enfant. Mais il pointe évi-
demment aussi les principaux domaines de préoccu-
pation et formules des recommandations et fournit 
une bonne « road map », aussi bien  pour les respon-
sables politiques que pour les acteurs de terrain.  

Pour l’ORK le Comité demande une plus grande trans-
parence quant à la procédure de recrutement et de 
désignation des membres. L’ORK de son côté fait sien 
l’appel du Comité de mieux informer les enfants de la 
disponibilité de ce mécanisme de traitement des 
plaintes et de sa confidentialité.  

Les troisième et quatrième rapports du Luxembourg au Comité des Droits des 
Enfants à Genève 
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Parmi les autres recommandations du Comité, voici 
un choix parmi celles qui nous tiennent particulière-
ment à cœur. 

· Garantir le droit de l'enfant d'être entendu
dans les procédures juridiques et judiciaires
compétentes, notamment en continuant à
faciliter des systèmes et des procédures pour
les travailleurs sociaux et les tribunaux de
respecter le principe.

· Concernant l’accouchement anonyme le Co-
mité demande instamment de prendre les
mesures nécessaires pour que toutes les in-
formations concernant le/les parent(s) soient
enregistrées et déposées, afin de permettre à
l'enfant de connaître, dans la mesure du pos-
sible et au moment opportun, ses parents.

· Élaborer une stratégie nationale globale pour
prévenir et combattre toutes les formes de
violence contre les enfants, en particulier
dans la famille, et de promouvoir des straté-
gies de discipline alternatives.

· Faire en sorte que le placement en institution
ne soit utilisé uniquement en dernier recours
et que des garanties adéquates et des cri-
tères clairs basés sur les besoins et l'intérêt
supérieur de l'enfant soient utilisés pour dé-
terminer si un enfant doit être placé dans un
établissement.

· Promouvoir l’inclusion scolaire en renforçant
les moyens des écoles ordinaires afin qu'ils
puissent inclure autant d'enfants handicapés
que possible. Procéder à un examen de la
situation des enfants scolarisés dans le sys-
tème d'éducation spécialisée en vue de leur
inclusion dans le système éducatif ordinaire.

· Le Comité exhorte le Gouvernement d’arrê-
ter de placer les mineurs dans le pénitencier
de l'État et d’ouvrir rapidement la nouvelle
unité de détention pour mineurs (UNISEC).

Une multitude d’ observations et de recommanda-
tions intéressantes se trouvent dans la version origi-
nale en anglais qui se trouve en annexe du présent 
rapport. Il peut également être téléchargé sur le site 
du Comité  (une version française est en prépara-
tion) :  http://www2.ohchr.org/english/bodies/crc/
crcs64.htm . On y trouve aussi le rapport du gouver-
nement, le Rapport RADELUX ainsi que le rapport 
annexe sur LES DROITS DES ENFANTS TRANS’ ET DES 
ENFANTS INTERSEXES 

Voir aussi pour: 

http://www.ances.lu/index.php/radelux http://
www.mfi.public.lu/publications/DroitsEnfant/
index.html 
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Les dossiers individuels 

96 nouveaux dossiers (154 enfants étaient concernés) furent ouverts entre le 1er no-
vembre 2012 et le 31 octobre 2013. Ces 96 nouveaux dossiers et le suivi de certains dos-
siers des années antérieures ont occasionnés 180 rendez-vous et entretiens avec les per-
sonnes concernées. Tout rendez-vous ne mène pas nécessairement à l’ouverture d’un 
dossier. 

Pour le moment nous n’avons pas d’explication pour cette diminution. Y a-t-il moins de 
demandes ? Et pourquoi?  Le nouveau président est-il moins disposé pour ouvrir un dos-
sier ? Nous n’avons pour le moment pas de réponse mais la question est posée! 

L’approche fondamentale par rapport aux saisines de particuliers n’a pas chan-
gé. Tout comme par le passé, l’ORK renonce à tout formalisme ; les saisines du 
Comité peuvent se faire par voie téléphonique, par courrier (électronique, fax 
ou postal) et sur rendez-vous.  

Pour que l’ORK ouvre un dossier nous demandons à l’enfant, au jeune, au pa-
rent et à toute personne qui veut saisir l’ORK d’une situation, de prendre un 
rendez-vous pour un premier entretien avec le président et/ou la juriste.  Le 
but de ce entretien est de bien saisir et comprendre la demande, de discuter 
dans quelle mesure et à quel niveau l’ORK peut utilement devenir actif, d’ou-
vrir le cas échéant un dossier et de convenir ensemble de la manière de procé-
der. 

Lorsqu’un problème signalé concerne une situation où une instruction judi-
ciaire est en cours, l’ORK ne peut intervenir. Il essaie néanmoins d’offrir une 
aide appropriée en orientant le demandeur vers le service compétent. 

Dans la mesure où la loi a mis l’accent sur la défense collective des droits des en-
fants, le Président doit privilégier cet aspect par rapport aux saisines individuelles. 
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Néanmoins le traitement des dossiers individuels est indispensable alors qu’il per-
met de garder le contact avec les structures et les acteurs du secteur social, 
source de renseignements précieuse. 

Le Président continuera à traiter les informations, plaintes et demandes de médiation 
dans la mesure du possible en respectant le rythme des familles et en réservant 
une priorité absolue à l’écoute des enfants et des jeunes. 

Tout comme pour les années précédentes, et dans un souci de protection des enfants 
et du respect du secret professionnel, l’objet des saisines n’est pas détaillé. Pour 
établir le bilan statistique ci-dessous, il n’est évoqué que le premier objet de la de-
mande de saisine. Ça va de soi que par exemple derrière la rubrique « placement 
d’enfant » il y des situations multiples : ados en grande difficultés, parents défail-
lants, enfants abusés sexuellement, mère en détention, parents choqués et surpris 
etc. 

Il faut bien noter que ces  chiffres ne concernent que les dossiers nouvellement ouverts 
cette année. Le suivi des dossiers des années précédentes n’apparait pas dans ces chiffres. 

L’ORK traite évidemment également une multitude de demandes d’information et de con-
seil qui lui parviennent par téléphone ou par mail. 

Motifs des saisines de l'ORK pour les enfants 

concernés Fille Garçon Total

Abus sexuel 1 1

Accouchement Anonyme - Recherche d'identite 1 1

Adoption 1 1 2

Allocations familiales 5 1 6

Migrnants -Demandeurs de Protection 

internationale Autorisation de séjour 8 14 22

Conflit jeune / parents 2 2

Conflits de voisinage 2 2

Droits de visite grands-parents 3 1 4

Enfants à besoins specifiques 1 5 6

Enseignement - Mesure disciplinaires - 

Promotion et Orientations - Renvois - 

Communication Enseignants/Parents 3 13 16

Parents séparés/divorcés - Droits de visites - 

Enfants souhaitant des changements - 

Enlèvement parental 7 19 26

Placement d'enfant - 13 15 28

Secte 2 1 3

Signalement enfant en danger - Frafic d'enfant- 

Maltraitance 1 1 2

Violence domestique 5 5 10

Violence entre jeunes -  Mobbing - 

Cybermobbing 2 2

Total 69 85 154
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L’Agenda 2013 du ORK 

 

 Entrevues avec des membres du Gouver-

nement et de la Chambre des Députés 

o 9 Janvier 2013 - Entrevue à la Chambre des Députés de la Com-

mission Consultative des Droits de l’Homme, le Centre pour l’Égalité du 

Traitement et l’ORK avec la Commission des Institutions 

o 31 janvier 2013 - Entrevue de BEE SECURE et de l’ORK à la Chambre des Dé-

putés avec la Commission de l'Education nationale, de la Formation profes-

sionnelle et des Sports et la Commission de l'Enseignement supérieur, de la 

Recherche, des Media, des Communications et de l'Espace 

· Entrevues avec des fonctionnaires de l’administration gouverne-

mentale 

o Le président a des entrevues régulières avec Monsieur Claude Janizzi, en 

charge au ministère de la Famille et de l’Intégration des droits de l’enfant 

· Entrevues avec la Justice 

o 28 juin 2013 - Entrevue avec la juge des tutelles 

o 4 juillet 2013 - Entrevue avec les juges de la jeunesse 

· Entrevues avec la médiateure 

o 4 février 2013 Prise de contact 

o 7 février 2013 Entrevue organisé par la médiateure avec « Nëmmen mat 

eis » et le Centre pour l’Égalité du Traitement 

o 20 juin 2013  

· Entrevues avec des professionnels du secteur socio-éducatif 

o 21 janvier 2013 - Réunion intervenants de l’Eltreschschoul Janucz Korczak 

o 19 février 2013 - Entrevue avec le Groupe Radelux, l’Unicef et le groupe de 

travail enfants trans’ 

o 8 mars 2013 - Entrevue avec la directrice de l’Entente des Foyers de jours 

o 13 mars 2013  - Entrevue avec une collaboratrice du CAPEL ??? 

o 21 mars 2013 - Entrevue avec M. D’Onghia du Centre de Prévention et d’In-

formation 
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o 11 avril 2013 - Visite au centre socio-éducatif de Dreiborn et du bâtiment

de Unité de sécurité et entrevue avec M. Fernand Boevinger, directeur du

Centre Socio-Educatif de l’Etat

o 18 avril 2013 Entrevue avec l’Institut Luxembourgeois de Régulation - ILR

concernan les SMS Primiums

o 22 avril 2013 - Assemblée générale de l’ANCES (Association Nationale des

Communautés Éducatives et Sociales a.s.b.l.)

o 25 avril 2013 Réunion de la Plateforme contre les abus sexuels

o 26 avril 2013 - Réunion de la Commission de surveillance de la classifica-

tion des films

o 2 mai 2013 - Entrevue avec la Directrice de l’ACPI

o 18 juin 2013 - Entrevue avec l’Office luxembourgeois de l'accueil et de l'in-

tégration (OLAI)

o 21 juin 2013 - Entrevue avec M. Jeff Weitzel, diercteur de l’Office National

de l’Enfance

o 24 juin 2013 - Entrevue avec le groupe de travail Enfants trans’

o 2 juillet 2013 - Entrevue avec la directrice du service CPI La Cordée

o 4 juillet 2013 - Entrevue avec l’équipe de l’Association EPI

(Encouragement, la Promotion et l'Intégration de jeunes en détresse)

o 8 juillet 2013 - Réunion du groupe de travail interministériel aux droits de

l’enfant

o 9 juillet 2013 - Entrevue avec l’équipe du Service de Psychiatrie juvénile  de

l’Hopital du Kirchberg

o 10 juillet 2013 - Advisory Board de BEE SECURE à Luxembourg

o 12 juillet 2013 - Entrevue avec M. Tournemire, directeur de l’Ecole Eu-

ropéenne de Mamer

o 16 juillet 2013 - Réunion de travail du sous-groupe « Enfants et Jeunes »,

appelé par le Ministre de la Santé à rédiger ce volet du « Plan National Al-

cool (PNA)»

o 17 juillet 2013 - Entrevue avec Mme Yolande Wagner du Ministère de la

Santé, Mme Antoinette Rollinger de CPOS, Fred Arendt, assistant social au

Service de Médecine scolaire de la Ville de Luxembourg et des membres

du Groupe de Travail Enfants Trans’

o 19 juillet 2013 - Entrevue avec Willy De Jong, Thierry Lutgen, (Elisabeth)

Philippe Streff (Caritas), Marc Crochet (Croix-Rouge), Gérard Albers (Arcus)

au sujet de la prévention des abus sexuels
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o 25 juillet 2013 - Entrevue avec Christine Wirion de la Caritas et visites de

deux familles de demandeurs de protection internationale à Bourscheid et

à Michelau

o 25 juillet 2013 - Entrevue avec Monsieur Carlo Welfring, diercteur de l’é-

cole de la 2e chance

o 25 juillet 2013 - Entrevue avec Madame Nicole Wagner, inspectrice 15e

Arrondissement

29 août 2013 - Visite au Centre Pénitencier à Schrassig - Rencontre avec 6

mineurs - 1 jeune fille et 5 garçons

o 18 septembre 2013 - Entrevue avec des représentant d’Ecpat Luxembourg

et de BEE SECURE Stopline

o 4 octobre 2013 Visite du Centre d’hébergement pour Demandeur de pro-

tection internationale de Mariendall

o 14 octobre 2013 Visite du Centre d’hébergement pour Demandeur de pro-

tection internationale de Weilerbach

o 22 octobre 2013 - Entrevue avec l’équipe du  Service Thérapeutique Soli-

darité Jeunes

o 24 octobre 2013 Réunion du Groupe de Travail sur un mécanisme de sig-

nalement des cas d’exploitation sexuelle des enfants dans le cadre du tour-

isme et du voyage

o 29 octobre 2013 Visite avec la Médiateure Lydie ERR du Fadep Don Bosco

 Participation aux réunions de la Commission Consultative des

Droits de l’Homme

o 27 février 2013

o 9 avril 2013

o 14 mai 2013

o 12 juin 2013

o 10 juillet 2013

· Formations de l’ORK sur les  Droits des enfants

o 19 avril 2013 - Formation Valiflex

o 23 avril 2013 - Formation Entente des Foyers de jour

o 29 avril 2013 - Formation Entente des Foyers de jour

o 15 mai 2013 - Midi de l'Europe - Coup de projecteur sur… L’Ombudsman fir

d'Rechter vum Kand à la Maison de l'Europe
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o 6 juin 2013 - Formation Entente des Foyers de jour

o 13 juin 2013 - Formation pour Aides socio-éducative Bissen

o 24 juin 2013  - Formation Entente des Foyers de jour

o 17 juillet 2013 - Formation Babysitter Commune de Sanem

o 24 juillet 2013- Formation Babysitter Commune de Sanem

o 22 septembre 2013 - Formation Journée des chefs FNEL

o 23 septembre 2013 - Formation CNFPC Ettelbrück Aide socio-éducatives

o 7 octobre 2013 - Formation CNFPC Ettelbrück Aide socio-éducatives

o 11 octobre 2013 - Conférence sur les Droits des Enfant pour l’Association

des Parents d’élèves à Eppeldorf

 15 octobre 2013 - Formation Entente des Foyers de jour à Berschbach

· Autres formations de l’ORK

o 28 février 2013 - Formation Script « Wenn die Sorgen meiner Schüler mei-

ne Sorgen werden..."

o 7 mars 2013 - idem

o 21 mars 2013 - idem

o 11 avril 2013 - Formation Script „Cyberbullying“

o 12 avril 2013 - Formation Valiflex - Introduction aus Réseau Psycho-socio-

éducatif

o 18 avril 2013 - Formation Script „Cyberbullying“

o 15 mai 2013 - Présentation de l’ORK dans le cadre des « Midis de l’Europe »

à la Maison de l’Europe

o 16 mai 2013 - Formation Script „Cyberbullying“

· Participation de l’ORK à des formations continues

o 21 février 2013 - Formation « Mieux comprendre ce que vivent les victimes

d’abus sexuel » organisé par l’Alupse

o 15 mars 2013 - Formation sur les auteurs d’abus sexuel organisé par l’A-

lupse

o 2 avril 2013 - Congrès Mondial des Pédagogues sociaux

o 5 juin 2013 - Journée de Réflexion Aide à l’Enfance organisé par le Minis-

tère de la Famille et de l’Intégration
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o 25 juin 2013 Journée Thématique Les Jeunes privé(e)s de liberté organisée

par l’ANCES en collaboration avec l’ORK et l’Unité de recherche INSIDE de

l’Université du Luxembourg

· Apparition publiques

o 7 janvier 2013 - Inauguration de l’Orangerie 3 rénovée à Ettelbrück

o 28 janvier 2013 - Conférence de la CNPD à Esch-Alzette

o 30 janvier 2013 -  Inauguration de l’ACPI au Rollingergrund

o 1er février 2013 -  Action Main Rouge des enfants des écoles primaires de la

Commune de Rosport

o 5 février 2013 - Table-ronde de BEE SECURE pour le Safer Internet Day

o 6 février 2013 - Rencontre avec les bénévoles du Kanner-Jugendtelefon

o 28 février 2013 - Projection du Film « Festung » de Kirsi Limatainen dans le

cadre du festival Discovery Zone

o 6 mars 2013 - Séance académique pour les 25 ans de l’Asoociation

« Weesenelteren »

o 19 mars 2013 - Table ronde au Lycée Nic Biwer sur l’Abus sexuel

o 3 mai 2013 - Remise de certificat aux participants au projet « Confiance en

soi » organisé par le service prévention de la Police Grand-Ducale

o 15 juin 2013 - Journée d’Orientation de 'Office luxembourgeois de l'accueil

et de l'intégration (OLAI)

o 12 Septembre 2013 - 10 ans de CASES

o 15 septembre 2013 - Journée de la Porte Ouverte de la Fondation Autisme

Luxembourg à Munshausen

 9 octobre 2013 - Table Ronde de BEE-SECURE Wéini ass et ze vill ? Lance-

ment de la campagne  2013-2014 „Bee balanced“
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o 14 octobre 2013 - Workshop - Table ronde: Le droit des enfants handicapés 

à l’inclusion scolaire : entre volonté politique et expérience de terrain à 

Walferdange 

o 23 octobre 2013 Journée sociale de la Fondation de la Maison de la Porte 

Ouverte - Conférence de Marie-Anne Rodesch sur ses 10 ans comme Prési-

dente de l’ORK 

 Rencontres internationales 

o 16/17  mai 2013 Entrevue avec Madame Leila 

Zerrougui, Représentante Spéciale du Secré-

taire Général de l’ONU pour les enfants et les 

conflits armés 

 o 10 juin 2013 - Entrevue avec Mme Florence 

CAMPSERVEUX, la déléguée dans le Département de la Moselle de la Défenseure des 

Droits  

de l’Enfant 

o 17 juin 2013 -  Entrevue avec Mme Marie Derain, Défenseure des Droits de 

l’Enfant à Paris 

 25 juin 2013 Entrevue avec Monsieur Morton KJAERUM, directeur de la 

Fundamental Rights Agency (FRA) de l’Union Européenne  

 25/26 Juin 2013 Asseblée Générale de Eurochild à Bruxelles  

 17 juillet 2013 Entrevue avec Monsieur Hugo Swinnen pour un rapport sur 

les politiques de lutte contre la pauvreté des enfants au Grand-Duché pour 

la Commission européenne 

o 25/27  septembre 2013-  Assemblée Générale de l’ENOC —   European Net

 work of Ombudspersons for Children 

o 30 septembre 2013 - Observateur lors de la présentation par le Gouverne-

ment Luxembourgeois de son Rapport  3e et 4e rapport périodique du Lux-

embourg sur les Droits de l’Enfant devant le Comité des Droits des Enfants 

à Genève 

o 1 et 2 Octobre 2013 Euro-Child Policy Steering Group à Bruxelles 

o 3 octobre 2013 - Entrevue à l’Ambassade des Etats-Unis avec des collabo-

rateurs Departement of State pour le « Trafficking in Persons Report 

·  
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Le Réseau européen des médiateurs pour enfants (ENOC) est une association sans 
but lucratif des institutions de défense des droits des enfants indépendants (ICRIS). 
Son mandat est de faciliter la promotion et la protection des droits des enfants, tel 
que formulé dans la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant.   
http://www.crin.org/enoc/ 

MISSION 
La mission d’Eurochild consiste à aider ses membres à promouvoir le bien-être et 
les droits 
 de l’enfant et des jeunes en Europe. Eurochild soutient le développement et le 
travail de  
ses organisations membres en : 

Mutualisant les informations sur les politiques et les pratiques 
Pesant sur le développement des politiques aux niveaux national et européen 

et en  
assurant leur suivi 
Créant des groupes d’intérêt et des partenariats entre les organisations 

membres 
Représentant les intérêts de ses membres auprès des institutions internatio-

nales 
Et en consolidant leurs capacités par le truchement de formations, de conseils 
et d’un soutien personnalisé 

VALEURS 
La Convention de l’Organisation des Nations-Unies sur les Droits de l’Enfant est à 
la base de 
 tout le travail de nos membres et du réseau Eurochild dans son ensemble. 
Dans ses activités, Eurochild met également en application certaines valeurs opé-
rationnelles: 

L’ouverture – impliquer les membres de manière pertinente 
Priorité donnée à l’enfant – s’engager à franchir les frontières disciplinaires et 

logistiques 
 traditionnelles afin de promouvoir l’intérêt supérieur de l’enfant, de manière 

holistique 
Donner une voix aux enfants et aux jeunes – faire participer les enfants à ses 

activités et à celles de ses membres        www.eurochild.org 

http://www.crin.org/enoc/
http://www.eurochild.org
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1
La Loi du 25 juillet 2002 portants institution d'un comité 
luxembourgeois des droits de l'enfant, appelé "Ombuds-Comité 
fir d'Rechter vum Kand" (ORK)

2a
Loi du 20 décembre 1993 

portant appobation de la Convention relative aux droits  
de l'enfant, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 
le 20 novembre 1989

modification de certaines dispositions du code civil

2b 
Texte de la Convention

3
Concluding observations on the combined third and fourth 
periodic reports of Luxembourg, adopted by the Committee on 
the rights of the child at its sixty-fourth session (16 September - 4 
October 2013)



RECUEIL  DE  LEGISLATION  
A –– N° 85 9 août 2002 

S o m m a i r e 

Loi du 25 juillet 2002 portant institution d’un comité luxembourgeois des droits de l’enfant,  
appelé «Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand» (ORK) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  page   1750 

Ombuds Comité fir d'Rechter vum Kand Rapport 2013 Annexe 1

90



Loi du 25 juillet 2002 portant institution d’un comité luxembourgeois des droits de l’enfant, 
appelé 

«Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand» (ORK). 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 
Notre Conseil d’Etat entendu; 
De l’assentiment de la Chambre des Députés; 
Vu la décision de la Chambre des Députés du 11 juin 2002 et celle du Conseil d’Etat du 2 juillet 2002 portant 

qu’il n’a pas lieu à second vote; 
Avons ordonné et ordonnons : 

Art. 1er. La présente loi a pour objet la promotion et la protection des droits de l’enfant tels qu’ils sont 
notamment définis dans la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 20 novembre 1989 et approuvée par la loi du 20 décembre 1993. 

Art. 2. A cette fin il est institué un comité luxembourgeois des droits de l’enfant, appelé "Ombuds-Comité 
fir d’Rechter vum Kand", désigné par l’abréviation "ORK" dans la présente loi. 

La mission de l’ORK est de veiller à la sauvegarde et à la promotion des droits et des intérêts des enfants, 
c’est-à- dire des personnes âgées de moins de dix-huit ans. 

Art. 3.  Dans l’exercice de sa mission, l’ORK peut notamment : 
a) analyser les dispositifs institués pour protéger et promouvoir les droits de l’enfant, afin de recommander, le

cas échéant, aux instances compétentes des adaptations nécessaires; 
b) émettre son avis sur les lois et règlements ainsi que sur les projets concernant les droits de l’enfant;
c) informer sur la situation de l’enfance et veiller à l’application de la Convention relative aux droits de l’enfant;
d) présenter au Gouvernement et à la Chambre des Députés un rapport annuel sur la situation des droits de

l’enfant ainsi que sur ses propres activités; 
e) promouvoir le développement de la libre expression de l’enfant et de sa participation active aux questions qui

le concernent; 
f) examiner les situations dans lesquelles les droits de l’enfant ne sont pas respectés et faire des

recommandations afin d’y remédier; 
g) recevoir des informations et des réclamations relatives aux atteintes portées aux droits de l’enfant et

écouter, à cet effet, selon les modalités à déterminer par lui, tout enfant qui en fait la demande; 
h) émettre à partir d’informations et de réclamations ou au sujet de cas particuliers instruits par lui, des

recommandations ou des conseils permettant d’assurer une meilleure protection des droits et des intérêts de 
l’enfant. 

Art. 4.  Les membres de l’ORK exercent leur mission en toute neutralité et indépendance. 
Dans l’exercice de leur mission, des informations touchant à des situations ou des cas individuels sont soumises 

au secret professionnel. Ce secret professionnel ne s’oppose pas à la communication aux autorités judiciaires 
compétentes de toute information susceptible de léser l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Les membres de l’ORK exercent leurs fonctions sans intervenir dans des procédures judiciaires en cours. 
Dans l’exercice de leur mission et dans les limites fixées par les lois et règlements, les membres de l’ORK 

peuvent accéder librement à tous les bâtiments d’organismes publics ou privés engagés dans l’accueil avec ou sans 
hébergement, la consultation, l’assistance, la guidance, la formation ou l’animation d’enfants. 

Les membres de l’ORK ont le droit de s’enquérir de toute information, pièce ou document, à l’exception de 
ceux couverts par le secret médical ou par un autre secret professionnel. 

Art. 5. L’ORK se compose de six membres qui sont nommés par le Grand-Duc et parmi lesquels un président 
et un vice-président sont choisis paritairement entre les deux sexes. 

Le mandat de cinq ans peut être renouvelé une fois. 
Les membres de l’ORK sont désignés en fonction de leur compétence en la matière. 
Les fonctions de membre de l’ORK sont incompatibles avec les mandats de député, de membre du Conseil 

d’Etat, de membre du Gouvernement et de membre du conseil communal. 
Sur proposition du Gouvernement en conseil, l’ORK entendu en son avis, le Grand-Duc peut révoquer 

tout membre qui se trouve dans une incapacité durable d’exercer son mandat ou qui perd l’honorabilité 
requise pour l’exercice de son mandat. 

En cas de démission, de décès ou de révocation avant terme du mandat d’un membre, il est pourvu à 
son remplacement dans le délai de deux mois à partir de la vacance de poste par la nomination d’un nouveau 
membre qui achève le mandat de celui qu’il remplace. 
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Art. 6. Le président de l’ORK porte le titre de "Ombudspersoun fir d’Rechter vum Kand". Pendant la durée 
de son mandat, il exerce sa fonction à plein temps. 

Art. 7. L’ORK adopte un règlement intérieur qui définit son organisation interne, son fonctionnement et 
ses procédures de travail. 

Art. 8. 1. Lorsque le président de l’ORK est issu du secteur public il obtient un congé spécial pour la durée de 
son mandat avec maintien de tous les avantages et droits découlant de son statut respectif. Il continue notamment à 
jouir de son traitement, indemnité ou salaire suivant le cas, ainsi que du régime de sécurité sociale correspondant à 
son statut. 

En cas de cessation du mandat, il est réintégré sur sa demande dans son administration d’origine à un emploi 
correspondant au traitement qu’il a touché précédemment, augmenté des échelons et majorations de l’indice se 
rapportant aux années de service passées comme président jusqu’à concurrence du dernier échelon du grade. 

Toutefois, si l’autorité investie du pouvoir de nomination estime que la nature du travail accompli et l’expérience 
acquise par l’intéressé au sein de l’ORK justifient sa nomination à une fonction supérieure à celle visée ci-dessus, elle peut 
procéder à une telle nomination sans que le bénéficiaire ne puisse, de ce fait, accéder à une fonction ou obtenir un rang 
plus élevé que les fonctionnaires de la même carrière entrés au service de l’Etat en même temps que lui ou avant lui. 

A défaut de vacance, il peut être créé un emploi hors cadre correspondant à ce traitement: cet emploi est supprimé 
de plein droit à la première vacance qui se produit dans une fonction appropriée du cadre normal. 

2. Lorsque le président de l’ORK est issu du secteur privé, il touche une rémunération calculée par référence à la
réglementation fixant le régime des indemnités des employés occupés dans les administrations et services de l’Etat qui 
est applicable en la matière, sur base d’une décision individuelle prise en vertu de l’article 23 du règlement grand-ducal 
du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés dans les administrations et services de l’Etat. 

Il reste affilié au régime de sécurité sociale auquel il était soumis pendant l’exercice de sa dernière occupation. 

En cas de cessation du mandat, il touche pendant une durée maximale d’un an une indemnité d’attente mensuelle 
correspondant au salaire ou traitement mensuel moyen du dernier revenu professionnel cotisable annuel mis en 
compte au titre de sa carrière d’assurance en cours avant le début de sa fonction de président. 

Cette indemnité d’attente est réduite dans la mesure où l’intéressé touche un revenu professionnel ou bénéficie 
d’une pension personnelle. 

3. Le président et les autres membres de l’ORK bénéficient d’une indemnité spéciale tenant compte de l’engagement
requis par les fonctions, à fixer par le Gouvernement en conseil. 

Art. 9. Le secrétariat de l’ORK est assuré par des fonctionnaires et employés de l’Etat. Ils ne peuvent être 
membres de l’ORK. Ces personnes peuvent être détachées de l’administration gouvernementale. 

Art. 10.  Les frais de fonctionnement de l’ORK sont à charge du budget de l’Etat. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne. 

La Ministre de la Famille, de la Solidarité Cabasson, le 25 juillet 2002. 
sociale et de la Jeunesse, Henri 
Marie-Josée Jacobs 

Doc. parl. 4137; sess. ord. 1996-1997, 1997-1998, 1998-1999, 1999-2000, 2000-2001, 2001-2002. 
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MEMORIAL MEMORIAL 
Journal  Officiel Amtsblatt 

du  Grand-Duché  de des   Großherzogtums 
Luxembourg Luxemburg 

RECUEIL DE LEGISLATION 
A— No 104 29 décembre 1993 

S o m m a i r e 

DROITS DE L’ENFANT 

Loi du 20 décembre 1993 portant 

1) approbation  de  la  Convention  relative  aux  droits  de  l’enfant, adoptée  par
l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989

2) modification de certaines dispositions du code civil .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2189

Loi du 20 décembre 1993 portant 
1) approbation de la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale des

Nations Unies le 20 novembre 1989 
2) modification de certaines dispositions du code civil.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 
Notre Conseil d’Etat entendu; 
De l’assentiment de la Chambre des Députés; 
Vu la décision de la Chambre des Députés du 26 octobre 1993 et celle du Conseil d’Etat du 16 novembre 1993 

portant qu’il n’y a pas lieu à second vote; 
Avons ordonné et ordonnons: 

Art. 1er. Est approuvée la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies le 20 novembre 1990. 

Art. 2. Lors du dépôt des instruments de ratification le Grand-Duché de Luxembourg fera les réserves suivantes: 
1) Le Gouvernement luxembourgeois considére qu’il est dans l’intérêt des familles et des enfants de maintenir la

disposition de l’article 334-6 du code civil libellé comme suit: 
Art. 334-6. Si au temps de la conception, le père ou la mère était engagé dans les liens du mariage avec une autre 
personne, l’enfant naturel ne peut être élevé au domicile conjugal qu’avec le consentement du conjoint de son 
auteur. 

2) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que la présente Convention n’exige pas de modification du statut
juridique des enfants nés de parents entre lesquels existe une prohibition absolue à mariage, ce statut étant justifié 
par l’intérêt de l’enfant, tel que prévu à l’article 3 de la Convention. 

3) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que l’article 6 de la présente Convention ne fait pas obstacle à
l’application des dispositions de la législation luxembourgeoise relative à l’information sexuelle, à la prévention de 
l’avortement clandestin et à la réglementation de l’interruption de la grossesse. 
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4) Le Gouvernement luxembourgeois considère que l’article 7 de la Convention ne fait pas obstacle à la procédure
légale en matière d’accouchement anonyme qui est considérée comme étant dans l’intérêt de l’enfant, tel que
prévu à l’article 3 de la Convention.

5) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que l’article 15 de la présente Convention ne tient pas en échec les
dispositions de la législation luxembourgeoise en matière de capacité d’exercice des droits.

Art. 3. Le code civil est modifié comme suit: 
1) L’article 380 du code civil est rédigé comme suit:

«Art. 380. Sur l’enfant naturel l’autorité parentale est exercée par celui des père et mère qui l’a volontairement
reconnu, s’il n’a été reconnu que par l’un d’eux. Si l’un et l’autre l’ont reconnu, l’autorité parentale est exercée par
la mère. Toutefois l’autorité parentale peut être exercée en commun par les deux parents s’ils en font la déclara- 
tion conjointe devant le juge des tutelles.
Dans tous les cas, le juge des tutelles peut, à la demande du père, de la mère ou du ministère public, modifier les
conditions d’exercice de l’autorité parentale à l’égard d’un enfant naturel. Il peut décider qu’elle sera exercée soit
par l’un des deux parents, soit en commun par le père et la mère; il désigne, dans ce cas, le parent chez lequel
l’enfant aura sa résidence habituelle.
Le juge des tutelles peut accorder un droit de visite, d’hébergement et de surveillance au parent qui n’a pas l’exer- 
cice de l’autorité parentale.»

2) Il est ajouté entre les chapitres 1er et 2 du titre X du Livre Premier du code civil un chapitre 1er-I intitulé:
«L’audition de l’enfant en justice et la défense de ses intérêts»
comprenant un article 388-1 libellé comme suit:
«(1) Dans toute procédure le concernant, le mineur peut sans préjudice des dispositions prévoyant son interven- 
tion ou son consentement, être entendu par le juge ou la personne désignée à cet effet, à moins que l’âge ou l’état
du mineur ne le permette pas.
(2) Lorsque le mineur fait la demande son audition ne peut être écartée que par une décision spécialement
motivée. Celle-ci n’est susceptible d’appel qu’avec la décision qui statue sur le fond du litige.
Le mineur peut être accompagné par la personne de son choix.
(3) L’audition du mineur ne lui confère pas la qualité de partie à la procédure.
(4) Lorsque dans une instance concernant un mineur les intérêts de celui-ci apparaissent en opposition avec ceux
de ses représentants légaux, un administrateur ad hoc lui est désigné par le juge saisi de l’instance ou par le juge des
tutelles dans les conditions prévues à l’article 389-3.»

3) Le deuxième alinéa de l’article 1527 est remplacé par le texte suivant:
«Néanmoins dans le cas où il y aurait à la date du mariage soit des enfants d’un précédent mariage, soit des enfants
dont la filiation est établie à l’égard d’un des époux, toute convention qui aurait pour conséquence de donner à l’un
des époux au-delà de la portion réglée par l’article 1094 au titre «Des donations entre vifs et des testaments» sera
sans effet pour tout l’excédent; mais les simples bénéfices résultant des travaux communs et des économies faites
sur les revenus respectifs quoique inégaux, des deux époux, ne sont pas considérés comme un avantage fait au
préjudice de ces enfants.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux que 
la chose concerne. 

Le Ministre des Affaires Etrangères, 
du Commerce Extérieur 
et de la Coopération, 
Jacques F. Poos 

Le Ministre de la Famille 
et de la Solidarité, 
Fernand Boden 

Le Ministre de la Justice, 
Marc Fischbach 

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, 
Johny Lahure 

Château de Berg, le 20 décembre 1993. 
Jean 

Doc. parl. no  3608; sess. ord. 1991-1992, 1992-1993 et 1993-1994. 
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La Convention internationale sur les droits des enfants 
 
Préambule 
 
Les États parties à la présente Convention, 
 
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la reconnaissance 
de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et le caractère inaliénable 
de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 
 
Ayant à  l'esprit  le  fait que  les peuples des Nations Unies ont, dans  la Charte des Nations Unies, proclamé à 
nouveau  leur  foi  dans  les  droits  fondamentaux  de  l'homme  et  dans  la  dignité  et  la  valeur  de  la  personne 
humaine, et qu'ils ont résolu de favoriser  le progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de vie dans 
une liberté plus grande, 
 
Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les pactes 
internationaux relatifs aux droits de  l'homme, ont proclamé et sont convenues que   chacun peut se prévaloir 
de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont 
énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de  langue, de  religion, d'opinion 
politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 
situation, 
 
Rappelant que, dans  la Déclaration universelle des droits de  l'homme,  les Nations Unies ont proclamé que 
l'enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales, 
 
Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le bien‐ être 
de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance dont elle a besoin 
pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté, 
 
Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le milieu 
familial, dans un climat de bonheur, d'amour et de compréhension, 
 
Considérant qu'il  importe de préparer pleinement  l'enfant à avoir une vie  individuelle dans  la  société, et de 
l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit de 
paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et de solidarité, 
 
Ayant à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection spéciale à l'enfant a été énoncée dans la Déclaration 
de Genève de  1924  sur  les droits de  l'enfant  et dans  la Déclaration  des  droits de  l'enfant  adoptée par  les 
Nations Unies  le 20 novembre 1959, et qu'elle a été  reconnue dans  la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, dans  le Pacte  international relatif aux droits civils et politiques (en particulier aux articles 23 et 24) 
dans le Ppacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à l'article 10) et 
dans les statuts et instruments pertinents des institutions spécialisées et des organisations internationales qui 
se préoccupent du bien‐être de l'enfant, 
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Ayant à  l'esprit que,  comme  indiqué dans  la déclaration des Droits de  l'enfant,  "  l'enfant, en  raison de  son 
manque  de  maturité  physique  et  intellectuelle,  a  besoin  d'une  protection  spéciale  et  de  soins  spéciaux, 
notamment d'une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance ", 
 
Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et 
au bien‐être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement 
familial sur  les plans national et  international de  l'Ensemble de  règles minima des Nations Unies concernant 
l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et de la Déclaration sur la protection des femmes 
et des enfants en période d'urgence et de conflit armé, 
 
Reconnaissant  qu'il  y  a  dans  tous  les  pays  du  monde  des  enfants  qui  vivent  dans  des  conditions 
particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants une attention particulière, 
Tenant  dûment  compte  de  l'importance  des  traditions  et  valeurs  culturelles  de  chaque  peuple  dans  la 
protection et le développement harmonieux de l'enfant, 
 
Reconnaissant  l'importance  de  la  coopération  internationale  pour  l'amélioration  des  conditions  de  vie  des 
enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement, 
 
Sont convenus de ce qui suit : 
 
PREMIERE PARTIE 
 
Article premier: Au sens de la présente convention,  
un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins 
de dix‐huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt 
en vertu de la législation qui lui est applicable. 
 
Article 2 
Les États parties s'engagent à respecter les droits qui 
sont énoncés dans la présente Convention et à les 
garantir à tout enfant relevant de leur juridiction,  
sans distinction aucune, indépendamment de toute 
considération de race, de couleur, de sexe, de langue, 
de religion, d'opinion politique ou autre de l'enfant ou 
de ses parents ou représentants légaux, de leur 
origine nationale, ethnique ou sociale, de leur 
situation de fortune, de leur incapacité, de leur 
naissance ou de toute autre situation. 
 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées pour que l'enfant soit effectivement 
protégé contre toutes formes de discrimination ou de 
sanction motivées par la situation juridique, les 
activités, les opinions déclarées ou les convictions de 
ses parents, de ses représentants légaux ou des 
membres de sa famille. 
 
 

Article 3 
Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu'elles soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des 
autorités administratives ou des organes législatifs, 
l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une 
considération primordiale. 
 
Les États parties s'engagent à assurer à l'enfant la 
protection et les soins nécessaires à son bien‐être, 
compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, 
de ses tuteurs ou des autres personnes légalement 
responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes 
les mesures législatives et administratives 
appropriées. 
 
Les États parties veillent à ce que le fonctionnement 
des institutions, services et établissements qui ont la 
charge des enfants et assurent leur protection soit 
conforme aux normes fixées par les autorités 
compétentes, particulièrement dans le domaine de la 
sécurité et de la santé et en ce qui concerne le 
nombre et la compétence de leur personnel ainsi que 
l'existence d'un contrôle approprié. 
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Article 4 
Les États parties s'engagent à prendre toutes les 
mesures législatives, administratives et autres qui 
sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits 
reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des 
droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent 
ces mesures dans toutes les limites des ressources 
dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la 
coopération internationale. 
 
Article 5 
Les États parties respectent la responsabilité, le droit 
et le devoir qu'ont les parents ou, le cas échéant, les 
membres de la famille élargie ou de la communauté, 
comme prévu par la coutume locale, les tuteurs ou 
autres personnes légalement responsables de 
l'enfant, de donner à celui‐ci, d'une manière qui 
corresponde au développement de ses capacités, 
l'orientation et les conseils appropriés à l'exercice des 
droits que lui reconnaît la présente Convention. 
 
Article 6 
Les États parties reconnaissent que tout enfant a un 
droit inhérent à la vie. 
 
Les États parties assurent dans toute la mesure 
possible la survie et le développement de l'enfant. 
 
Article 7 
L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès 
celle‐ci le droit à un nom, le droit d'acquérir une  
nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de 
connaître ses parents et être élevé par eux. 
Les États parties veillent à mettre ces droits en œuvre 
conformément à leur législation nationale et aux 
obligations que leur imposent les instruments 
internationaux applicables en la matière, en 
particulier dans les cas où faute de cela l'enfant se 
trouverait apatride. 
 
Article 8 
Les États parties s'engagent à respecter le droit de 
l'enfant de préserver son identité, y compris sa 
nationalité, son nom et ses relations familiales, tels 
qu'ils sont reconnus par la loi, sans ingérence  illégale. 
 
Si un enfant est illégalement privé des éléments 
constitutifs de son identité ou de certains d'entre eux, 
les États parties doivent lui accorder une assistance et 
une protection appropriées, pour que son identité soit 

rétablie aussi rapidement que possible. 
 
Article 9 
Les États parties veillent à ce que l'enfant ne soit  pas 
séparé de ses parents contre leur gré, à moins que les 
autorités compétentes ne décident, sous réserve de 
révision judiciaire et conformément aux lois et 
procédures applicables, que cette séparation est 
nécessaire dans intérêt supérieur de l'enfant. Une 
décision en ce sens peut être nécessaire dans certains 
cas particuliers, par exemple lorsque les parents 
maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent 
séparément et qu'une décision doit être prise au sujet 
du lieu de résidence de l'enfant. 
 
Dans tous les cas prévus au paragraphe 1, toutes les 
parties intéressées doivent avoir la possibilité de 
participer aux délibérations et de faire connaître leurs 
vues. 
 
Les États parties respectent le droit de l'enfant séparé 
de ses deux parents ou de l'un d'eux d'entretenir 
régulièrement des relations personnelles et des 
contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est 
contraire à intérêt supérieur de l'enfant. 
 
Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un 
État partie, telles que la détention, l'emprisonnement, 
l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle 
qu'en soit la cause, survenue en cours de détention) 
des deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, 
l'État partie donne sur demande aux parents, à 
l'enfant ou, s'il y a lieu, à un autre membre de la 
famille les renseignements essentiels sur le lieu où se 
trouvent le membre ou les membres de la famille, à 
moins que la divulgation de ces renseignements ne 
soit préjudiciable au bien‐être de l'enfant. Les États 
parties veillent en outre à ce que la présentation 
d'une telle demande n'entraîne pas en elle‐même de 
conséquences fâcheuses pour la personne ou les 
personnes intéressées. 
 
Article 10 
Conformément à l'obligation incombant aux États 
parties en vertu du paragraphe 1 de l'article 9, toute 
demande faite par un enfant ou ses parents en vue 
d'entrer dans un État partie ou de le quitter aux fins  
de réunification familiale est considérée par les États 
parties. dans un esprit positif, avec humanité et 
diligence. Les États parties veillent en outre à ce que la 
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présentation d'une telle demande n'entraîne pas de 
conséquences fâcheuses pour les auteurs de la 
demande et les membres de leurs familles. 
 
Un enfant dont les parents résident dans des États 
différents a le droit d'entretenir, sauf circonstances 
exceptionnelles, des relations personnelles et des 
contacts directs réguliers avec ses deux parents. À 
cette fin, et conformément à l'obligation incombant 
aux États parties en vertu du paragraphe 2 de l'article 
9, les États parties respectent le droit qu'ont l'enfant  
et ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, 
et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter 
tout pays ne peut faire l'objet que des restrictions 
prescrites par la loi qui sont nécessaires pour  
protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé 
ou la moralité publiques, ou les droits et libertés 
d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres droits 
reconnus dans la présente Convention. 
 
Article 11 
Les États parties prennent des mesures pour lutter 
contre les déplacements et les non‐retour illicites 
d'enfants à l'étranger. 
 
À cette fin, les États parties favorisent la conclusion 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux ou l'adhésion 
aux accords existants. 
 
Article 12 
Les États parties garantissent à l'enfant qui est 
capable de discernement le droit d'exprimer 
librement son opinion sur toute question l'intéressant, 
les opinions de l'enfant étant dûment prises en 
considération eu égard à son âge et à son degré de 
maturité. 
 
À cette fin, on donnera notamment à l'enfant la 
possibilité être entendu dans toute procédure 
judiciaire ou administrative l'intéressant, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un 
représentant ou d'un organisme approprié, de façon 
compatible avec les règles de procédure de la 
législation nationale. 
 
Article 13 
L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit 
comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de 
répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considération de frontières, sous une 

forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par 
tout autre moyen du choix de l'enfant. 
 
L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des 
seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui 
sont nécessaires : 

 Au respect des droits ou de la réputation 
d'autrui ; ou 

 À la sauvegarde de la sécurité nationale, de 
l'ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques. 

 
Article 14 
Les États parties respectent le droit de l'enfant à la  
liberté de pensée, de conscience et de religion. 
 
Les États parties respectent le droit et le devoir des 
parents ou, le cas échéant, des représentants légaux 
de l'enfant, de guider celui‐ci dans l'exercice du droit 
susmentionné d'une manière qui corresponde au 
développement de ses capacités. 
 
La liberté de manifester sa religion ou ses convictions 
ne peut être soumise qu'aux seules restrictions qui 
sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour 
préserver la sûreté publique, l'ordre public, la santé et 
la moralité publiques, ou les libertés et droits 
fondamentaux d'autrui. 
 
Article 15 
Les États parties reconnaissent les droits de l'enfant à 
la liberté d'association et à la liberté de réunion 
pacifique. 
 
L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que  des 
seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui 
sont nécessaires dans une société démocratique, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique 
ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la 
moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui. 
 
Article 16 
Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou 
illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou 
sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son 
honneur et à sa réputation. 
 
L'enfant a droit à la protection de la loi contre de 
telles immixtions ou de telles atteintes. 
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Article 17 
Les États parties reconnaissent l'importance de la 
fonction remplie par les médias et veillent à ce que 
l'enfant ait accès à une information et à des matériels 
provenant de sources nationales et internationales 
diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir 
son bien‐être social, spirituel et moral ainsi que sa 
santé physique et mentale. À cette fin, les États 
parties : 
 

 Encouragent les médias à diffuser une 
information et des matériels qui présentent 
une utilité sociale et culturelle pour l'enfant et 
répondent à l'esprit de l'article 29 ; 

 
 Encouragent la coopération internationale en 

vue de produire, d'échanger et de diffuser une 
information et des matériels de ce type 
provenant de différentes sources culturelles, 
nationales et internationales ; 

 
 Encouragent la production et la diffusion de 

livres pour enfants ; 
 

 Encouragent les médias à tenir 
particulièrement compte des besoins 
linguistiques des 

 enfants autochtones ou appartenant à un 
groupe minoritaire ; 

 
 Favorisent l'élaboration de principes 

directeurs appropriés destinés à protéger 
l'enfant contre l'information et les matériels 
qui nuisent à son bien‐ être, compte tenu des 
dispositions des articles 13 et 18. 

 
Article 18 
Les États parties s'emploient de leur mieux à assurer 
la reconnaissance du principe selon lequel  les deux 
parents ont une responsabilité commune pour ce qui 
est d'élever l'enfant et d'assurer son développement. 
La responsabilité d'élever l'enfant et d'assurer son 
développement incombe au premier chef aux parents 
ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux‐ci 
doivent être guidés avant tout par l'intérêt supérieur 
de l'enfant. 
Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la 
présente Convention, les États parties accordent l'aide 

appropriée aux parents et aux représentants légaux 
de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité qui leur 
incombe d'élever l'enfant et assurent la mise en place 
d'institutions, d'établissements et de services chargés 
de veiller au bien‐être des enfants. 
 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées pour assurer aux enfants dont les  
parents travaillent le droit de bénéficier des services 
et établissements de garde d'enfants pour lesquels ils 
remplissent les conditions requises. 
 
Article 19 
Les États parties prennent toutes les mesures 
législatives, administratives, sociales et éducatives 
appropriées pour protéger l'enfant contre toutes 
formes de violence, d'atteinte ou de brutalités 
physiques ou mentales, d'abandon ou de négligence, 
de mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la 
violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de 
ses parents ou de l'un d'eux, de son ou ses 
représentants légaux ou de toute autre personne à 
qui il est confié. 
 
Ces mesures de protection comprendront, selon qu'il 
conviendra, des procédures efficaces pour 
l'établissement de programmes sociaux visant à 
fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il 
est confié, ainsi que pour d'autres formes de 
prévention, et aux fins d'identification, de rapport, de 
renvoi, d'enquête, de traitement et de suivi pour les 
cas de mauvais traitements de l'enfant décrits ci‐ 
dessus, et comprendre également, selon qu'il 
conviendra, des procédures d'intervention judiciaire. 
 
Article 20 
Tout enfant qui est temporairement ou définitivement 
privé de son milieu familial, ou qui dans son propre 
intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une 
protection et une aide spéciales de l'État. 
 
Les États parties prévoient pour cet enfant une 
protection de remplacement conforme à leur 
législation nationale. 
 
Cette protection de remplacement peut notamment 
avoir la forme du placement dans une famille, de la 
kafalah de droit islamique, de l'adoption ou, en cas de 
nécessité, du placement dans un établissement pour 
enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, 
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il est dûment tenu compte de la nécessité d'une 
certaine continuité dans l'éducation de l'enfant, ainsi 
que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et 
linguistique. 
 
Article 21 
Les États parties qui admettent et/ou autorisent 
l'adoption s'assurent que l'intérêt supérieur de 
l'enfant est la considération primordiale en la matière, 
et : 
 

 Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne 
soit autorisée que par les autorités 
compétentes, qui vérifient, conformément à 
la loi et aux procédures applicables et sur la 
base de tous les renseignements fiables 
relatifs au cas considéré, que l'adoption peut 
avoir lieu eu égard à la situation de l'enfant 
par rapport à ses père et mère, parents et 
représentants légaux et que, le cas échéant, 
les personnes intéressées ont donné leur 
consentement à l'adoption en connaissance 
de cause, après s'être entourées des avis 
nécessaires ; 

 
 Reconnaissent que l'adoption à l'étranger 

peut être envisagée comme un autre moyen 
d'assurer les  soins nécessaires à l'enfant, si 
celui‐ci ne peut, dans son pays d'origine, être 
placé dans une famille nourricière ou adoptive 
ou être convenablement élevé; 

 
 Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce 

que l'enfant ait le bénéfice de garanties et de 
normes équivalant à celles existant en cas 
d'adoption nationale ; 

 
 Prennent toutes les mesures appropriées pour 

veiller à ce que, en cas d'adoption à l'étranger, 
le placement de l'enfant ne se traduise pas 
par un profit matériel indu pour les personnes 
qui en sont responsables ; 

 
 Poursuivent les objectifs du présent article en 

concluant des arrangements ou des accords 
bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, et 
s'efforcent dans ce cadre de veiller à ce que 
les placements d'enfants à l'étranger soient 
effectués par des autorités ou des organes 

compétents. 
 
Article 22 
Les États parties prennent les mesures appropriées 
pour qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut de 
réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu 
des règles et procédures du droit international ou 
national applicable, qu'il soit seul ou accompagné de 
ses père et mère ou de toute autre 
personne, bénéficie de la protection et de l'assistance 
humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des 
droits que lui reconnaissent la présente Convention et 
les autres instruments internationaux relatifs aux  
droits de l'homme ou de caractère humanitaire 
auxquels lesdits États sont parties. 
 
À cette fin, les États parties collaborent, selon qu'ils le 
jugent nécessaire, à tous les efforts faits par 
l'Organisation des Nations Unies et les autres 
organisations intergouvernementales ou non 
gouvernementales compétentes collaborant avec 
l'Organisation des Nations Unies pour protéger et 
aider les enfants qui se trouvent en pareille situation 
et pour rechercher les père et mère ou autres 
membres de la famille de tout enfant réfugié en vue 
d'obtenir les renseignements nécessaires pour le 
réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni 
aucun autre membre de la famille ne peut être 
retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes 
énoncés dans la présente Convention, la même 
protection que tout autre enfant définitivement ou 
temporairement privé de son milieu familial pour 
quelque raison que ce soit. 
 
Article 23 
Les États parties reconnaissent que les enfants 
mentalement ou physiquement handicapés doivent 
mener une vie pleine et décente, dans des conditions 
qui garantissent leur dignité, favorisent leur 
autonomie et facilitent leur participation active à la 
vie de la collectivité. 
 
Les États parties reconnaissent le droit des enfants 
handicapés de bénéficier de soins spéciaux et 
encouragent et assurent, dans la mesure des 
ressources disponibles, l'octroi, sur demande, aux 
enfants handicapés remplissant les conditions 
requises et à ceux qui en ont la charge, d'une aide 
adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses 
parents ou de ceux à qui il est confié. 
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Eu égard aux besoins particuliers des enfants 
handicapés, l'aide fournie conformément au 
paragraphe 2 est gratuite chaque fois qu'il est 
possible, compte tenu des ressources financières de 
leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est confié, et 
elle est conçue de telle sorte que les enfants 
handicapés aient effectivement accès à l'éducation, à 
la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à  la 
préparation à l'emploi et aux activités récréatives,  et 
bénéficient de ces services de façon propre à assurer 
une intégration sociale aussi complète que possible et 
leur épanouissement personnel, y compris dans le 
domaine culturel et spirituel. 
 
Dans un esprit de coopération internationale, les États 
parties favorisent l'échange d'informations 
pertinentes dans le domaine des soins de santé 
préventifs et du traitement médical, psychologique et 
fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la 
diffusion d'informations concernant les méthodes de 
rééducation et les services de formation 
professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en 
vue de permettre aux États parties d'améliorer leurs 
capacités et leurs compétences et d'élargir leur 
expérience dans ces domaines. À cet égard, il est tenu 
particulièrement compte des besoins des pays en 
développement. 
 
Article 24 
Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant de 
jouir du meilleur état de santé possible et de 
bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils 
s'efforcent de garantir qu'aucun enfant ne soit privé  
du droit d'avoir accès à ces services. 
 
Les États parties s'efforcent d'assurer la réalisation 
intégrale du droit susmentionné et, en particulier, 
prennent des mesures appropriées pour : 
 

 Réduire la mortalité parmi les nourrissons et 
les enfants ; 

 
 Assurer à tous les enfants l'assistance 

médicale et les soins de santé nécessaires, 
l'accent étant mis sur le développement des 
soins de santé primaires ; 

 
 Lutter contre la maladie et la malnutrition, y 

compris dans le cadre des soins de santé 
primaires, grâce notamment à l'utilisation de 
techniques aisément disponibles et à la 
fourniture d'aliments nutritifs et d'eau 
potable, compte tenu des dangers et des 
risques de pollution du milieu naturel ; 

 
 Assurer aux mères des soins prénatals et 

postnatals appropriés ; 
 

 Faire en sorte que tous les groupes de la 
société, en particulier les parents et les 
enfants, reçoivent une information sur la 
santé et la nutrition de l'enfant, les avantages 
de l'allaitement au sein, l'hygiène et la 
salubrité de l'environnement et la prévention 
des accidents, et bénéficient d'une aide leur 
permettant  de mettre à profit cette 
information ; 

 
 Développer les soins de santé préventifs, les 

conseils aux parents et l'éducation et les 
services en matière de planification familiale. 

 
Les États parties prennent toutes les mesures 
efficaces appropriées en vue d'abolir les pratiques 
traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants. 
 
Les États parties s'engagent à favoriser et à 
encourager la coopération internationale en vue 
d'assurer progressivement la pleine réalisation du 
droit reconnu dans le présent article. À cet égard, il 
est tenu particulièrement compte des besoins des 
pays en développement 
 
Article 25 
Les États parties reconnaissent à l'enfant qui a été 
placé par les autorités compétentes pour recevoir des 
soins, une protection ou un traitement physique ou 
mental, le droit à un examen périodique dudit 
traitement et de toute autre circonstance relative à 
son placement. 
 
Article 26 
Les États parties reconnaissent à tout enfant le droit 
de bénéficier de la sécurité sociale, y compris les 
assurances sociales, et prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce 
droit en conformité avec leur législation nationale. 
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Les prestations doivent, lorsqu'il y a lieu, être 
accordées compte tenu des ressources et de la 
situation de l'enfant et des personnes responsables de 
son entretien, ainsi que de toute autre considération 
applicable à la demande de prestation faite par 
l'enfant ou en son nom. 
 
Article 27 
Les États parties reconnaissent le droit de tout enfant 
à un niveau de vie suffisant pour permettre son 
développement physique, mental. spirituel, moral et 
social. 
 
C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge 
de l'enfant qu'incombe au premier chef la 
responsabilité d'assurer, dans les limites de leurs 
possibilités et de leurs moyens financiers, les 
conditions de vie nécessaires au développement de 
l'enfant. 
 
Les États parties adoptent les mesures appropriées, 
compte tenu des conditions nationales et dans la 
mesure de leurs moyens, pour aider les parents et 
autres personnes ayant la charge de l'enfant à mettre 
en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une 
assistance matérielle et des programmes d'appui, 
notamment en ce qui concerne l'alimentation, le 
vêtement et le logement. 
 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées en vue d'assurer le recouvrement de la 
pension alimentaire de l'enfant auprès de ses parents 
ou des autres personnes ayant une responsabilité 
financière à son égard, que ce soit sur leur territoire 
ou à l'étranger. En particulier, pour tenir compte des 
cas où la personne qui a une responsabilité  financière 
à l'égard de l'enfant vit dans un État autre que celui de 
l'enfant, les États parties favorisent l'adhésion à des 
accords internationaux ou la conclusion de tels 
accords ainsi que l'adoption de tous autres 
arrangements appropriés. 
Article 28 

 Les États parties reconnaissent le droit de 
l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue 
d'assurer l'exercice de ce droit 
progressivement et sur la base de l'égalité des 
chances : 

 

 Ils rendent l'enseignement primaire 
obligatoire et gratuit pour tous ; 

 
 Ils encouragent l'organisation de différentes 

formes d'enseignement secondaire, tant 
général que professionnel, les rendent 
ouvertes et accessibles à tout enfant, et 
prennent des mesures appropriées telles que 
l'instauration de la gratuité de l'enseignement 
et l'offre d'une aide financière en cas de 
besoin ; 

 
 Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement 

supérieur, en fonction des capacités de 
chacun, par tous les moyens appropriés ; 

 
 Ils rendent ouvertes et accessibles à tout 

enfant l'information et l'orientation scolaires 
et professionnelles ; 

 
 Ils prennent des mesures pour encourager la 

régularité de la fréquentation scolaire et la 
réduction des taux d'abandon scolaire. 

 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire 
soit appliquée d'une manière compatible avec la 
dignité de l'enfant en tant être humain et 
conformément à la présente Convention. 
 
Les États parties favorisent et encouragent la 
coopération internationale dans le domaine de 
l'éducation, en vue notamment de contribuer à 
éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le 
monde et de faciliter l'accès aux connaissances 
scientifiques et techniques et aux méthodes 
d'enseignement  modernes. 
À cet égard, il est tenu particulièrement compte des 
besoins des pays en développement. 
 
Article 29 
Les États parties conviennent que l'éducation de 
l'enfant doit viser à : 
 

 Favoriser l'épanouissement de la personnalité 
de l'enfant et le développement de ses dons 
et des ses aptitudes mentales et physiques, 
dans toute la mesure de leurs potentialités; 
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 Inculquer à l'enfant le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, et des 
principes consacrés dans la Charte des 
Nations Unies ; 

 
 Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, 

de son identité, de sa langue et de ses valeurs 
culturelles, ainsi que le respect des valeurs  
nationales du pays dans lequel il vit, du pays 
duquel il peut être originaire et des 
civilisations différentes de  la sienne ; 

 
 Préparer l'enfant à assumer les 

responsabilités de la vie dans une société 
libre, dans un esprit de compréhension, de 
paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et 
d'amitié entre tous les peuples et groupes 
ethniques, nationaux et religieux, et avec les 
personnes d'origine autochtone ; 

 
 Inculquer à l'enfant le respect du milieu 

naturel. 
 
Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 
ne sera interprétée d'une manière qui porte atteinte à 
la liberté des personnes physiques ou morales de 
créer et de diriger des établissements 
d'enseignement, à condition que les principes 
énoncés au paragraphe 1 du présent article soient 
respectés et que l'éducation dispensée dans ces 
établissements soit conforme aux normes minimales 
que l'État aura prescrites. 
 
Article 30 
Dans les États où il existe des minorités ethniques, 
religieuses ou linguistiques ou des personnes d'origine 
autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à 
une de ces minorités ne peut être privé du droit 
d'avoir sa propre vie culturelle, de professer et de 
pratiquer sa propre religion ou d'employer sa propre 
langue en commun avec les autres membres de son 
groupe. 
 
Article 31 
Les États parties reconnaissent à l'enfant le droit au 
repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des 
activités récréatives propres à son âge, et de 
participer librement à la vie culturelle et artistique. 
 

Les États parties respectent et favorisent le droit de 
l'enfant de participer pleinement à la vie culturelle et 
artistique, et encouragent l'organisation à son 
intention de moyens appropriés de loisirs et 
d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans 
des conditions d'égalité. 
Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant 
d'être protégé contre l'exploitation économique et de 
n'être astreint à aucun travail comportant des risques 
ou susceptible de compromettre son éducation ou de 
nuire à son développement physique, mental, 
spirituel, moral ou social. 
 
Les États parties prennent des mesures législatives. 
administratives, sociales et éducatives pour assurer 
l'application du présent article. À cette fin, et compte 
tenu des dispositions pertinentes des autres 
instruments internationaux, les États parties, en 
particulier : 
 

 Fixent un âge minimum ou des âges 
minimums d'admission à l'emploi ; 

 
 Prévoient une réglementation appropriée des 

horaires de travail et des conditions d'emploi ; 
 

 Prévoient des peines ou autres sanctions 
appropriées pour assurer l'application 
effective du présent article. 

 
Article 33 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées, y compris des mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives, pour protéger 
les enfants contre l'usage illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, tels que les définissent les 
conventions internationales pertinentes, et pour 
empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la 
production et le trafic illicites de ces substances. 
 
Article 34 
Les États parties s'engagent à protéger l'enfant contre 
toutes les formes d'exploitation sexuelle et de 
violence sexuelle. À cette fin, les États prennent en 
particulier toutes les mesures appropriées sur les 
plans national, bilatéral et multilatéral pour 
empêcher: 
 

 Que des enfants ne soient incités ou 
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contraints à se livrer à une activité sexuelle 
illégale ; 

 
 Que des enfants ne soient exploités à des fins 

de prostitution ou autres pratiques sexuelles 
illégales ; 

 
 Que des enfants ne soient exploités aux fins 

de la production de spectacles ou de matériel 
de caractère pornographique. 

 
Article 35 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées sur les plans national, bilatéral et 
multilatéral pour empêcher l'enlèvement, la vente ou 
la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous 
quelque forme que ce soit. 
 
Article 36 
Les États parties protègent l'enfant contre toutes  
autres formes d'exploitation préjudiciables à tout 
aspect de son bien‐être. 
 
Article 37 
Les États parties veillent à ce que : 
 

 Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants: ni la peine capitale ni 
l'emprisonnement à vie sans possibilité de 
libération ne doivent être prononcés pour les 
infractions commises par des personnes âgées 
de moins de 18 ans ; 

 
 Nul enfant ne soit privé de liberté de façon 

illégale ou arbitraire: l'arrestation, la 
détention ou l'emprisonnement d'un enfant 
doit être en conformité avec la loi, être 
qu'une mesure de dernier ressort et être 
d'une durée aussi brève que possible ; 

 
 Tout enfant privé de liberté soit traité avec 

humanité et avec le respect dû à la dignité de 
la personne humaine, et d'une manière 
tenant compte des besoins des personnes de 
son âge: en  particulier, tout enfant privé de 
liberté sera séparé  des adultes, à moins que 
l'on n'estime préférable de ne pas le faire 
dans intérêt supérieur de l'enfant, et il  a le 

droit de rester en contact avec sa famille par 
la correspondance et par des visites, sauf 
circonstances exceptionnelles ; 

 
 Les enfants privés de liberté aient le droit 

d'avoir rapidement accès à l'assistance 
juridique ou à toute assistance appropriée, 
ainsi que le droit de contester la légalité de 
leur privation de liberté devant un tribunal ou 
une autre autorité compétente, indépendante 
et impartiale, et à ce qu'une décision rapide 
soit prise en la matière. 

 
Article 38 
Les États parties s'engagent à respecter et à faire 
respecter les règles du droit humanitaire international 
qui leur sont applicables en cas de conflit armé et 
dont la protection s'étend aux enfants. 
 
Les États parties prennent toutes les mesures 
possibles dans la pratique pour veiller à ce que les 
personnes n'ayant pas atteint âge de 15 ans ne 
participent pas directement aux hostilités. 
 
Les États parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs 
forces armées toute personne n'ayant pas atteint âge 
de 15 ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de 
plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, les États 
parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées. 
 
Conformément à l'obligation qui leur incombe en 
vertu du droit humanitaire international de protéger 
la population civile en cas de conflit armé, les États 
parties prennent toutes les mesures possibles dans la 
pratique pour que les enfants qui sont touchés par un 
conflit armé bénéficient d'une protection et de soins. 
 
Article 39 
Les États parties prennent toutes les mesures 
appropriées pour faciliter la réadaptation physique et 
psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant 
victime de toute forme de négligence, d'exploitation 
ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et 
cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui 
favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de 
l'enfant. 
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Article 40 
Les États parties reconnaissent à tout enfant suspecté, 
accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale le 
droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son 
sens de la dignité et de la valeur personnelle, qui 
renforce son respect pour les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales d'autrui, et qui tienne compte 
de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa 
réintégration dans la société et de lui faire assumer un 
rôle constructif au sein de celle‐ci. 
 
À cette fin, et compte tenu des dispositions 
pertinentes des instruments internationaux, les États 
parties veillent en particulier : 

 À ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé 
ou convaincu d'infraction à la loi pénale en 
raison d'actions ou d'omissions qui n'étaient 
pas interdites par le droit national ou 
international au moment où elles ont été 
commises ; 

 
 À ce que tout enfant suspecté ou accusé 

d'infraction à la loi pénale ait au moins le droit 
aux  garanties suivantes : 

 
 à être présumé innocent jusqu'à ce que sa 

culpabilité ait été légalement établie ; 
 

‐ à être informé dans le plus court délai 
et directement des accusations 
portées contre lui, ou, le cas échéant, 
par l'intermédiaire de ses parents ou 
représentants légaux, et à bénéficier 
d'une  assistance juridique ou de 
toute autre assistance appropriée 
pour la préparation et la présentation 
de sa défense ; 

 
‐ à ce que sa cause soit entendue sans 

retard par une autorité ou une 
instance judiciaire compétentes, 
indépendantes et impartiales, selon 
une procédure équitable aux termes 
de la loi, en présence de son conseil 
juridique ou autre et, à moins que 
cela ne soit jugé contraire à l'intérêt 
supérieur de l'enfant en raison 
notamment de son âge ou de sa 
situation, en présence de ses parents 

ou représentants légaux ; 
 

‐ à ne pas être contraint de témoigner 
ou de s'avouer coupable; à interroger 
ou faire interroger les témoins à 
charge, et à obtenir la comparution et 
l'interrogatoire des témoins à 
décharge dans des conditions 
d'égalité ; 

 
‐ s'il est reconnu avoir enfreint la loi 

pénale, à faire appel de cette décision 
et de toute mesure arrêtée en 
conséquence devant une autorité ou 
une instance judiciaire supérieure 
compétentes, indépendantes et 
impartiales, conformément à la loi ; 

 
‐ à se faire assister gratuitement d'un 

interprète s'il ne comprend ou ne 
parle pas la langue utilisée ; 

 
‐ à ce que sa vie privée soit pleinement 

respectée à tous les stades de la 
procédure. 

Les États parties s'efforcent de promouvoir l'adoption 
de lois, de procédures, la mise en place d'autorités et 
d'institutions spécialement conçues pour les enfants 
suspectés, accusés ou convaincus d'infraction à la loi 
pénale, et en particulier : 
 

 D'établir un âge minimum au‐dessous duquel 
les enfants seront présumés n'avoir pas la 
capacité d'enfreindre la loi pénale ; 

 
 De prendre des mesures, chaque fois que cela 

est possible et souhaitable, pour traiter ces 
enfants sans recourir à la procédure judiciaire, 
étant cependant entendu que les droits de 
l'homme et les garanties légales doivent être 
pleinement respectés. 

 
Toute une gamme de dispositions, relatives 
notamment aux soins, à l'orientation et à la 
supervision, aux conseils, à la probation, au placement 
familial, aux programmes d'éducation générale et 
professionnelle et aux solutions autres 
qu'institutionnelles seront prévues en vue d'assurer 
aux enfants un traitement conforme à leur bien‐être 
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et proportionné à leur situation et à l'infraction. 
 
 
Article 41 
Aucune des dispositions de la présente Convention ne 
porte atteinte aux dispositions plus propices à la 
réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer : 
 

 Dans la législation d'un État partie ; 
 

 Dans le droit international en vigueur pour cet 
État. 
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DEUXIEME PARTIE 
 
Article 42 
Les États parties s'engagent à faire largement 
connaître les principes et les dispositions de la 
présente Convention, par des moyens actifs et 
appropriés, aux adultes comme aux enfants. 
 
Article 43 
Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les États 
parties dans l'exécution des obligations contractées 
par eux en vertu de la présente Convention, il est 
institué un Comité des droits de l'enfant qui s'acquitte 
des fonctions définies ci‐après. 
 
Le Comité se compose de 10 experts de haute 
moralité et possédant une compétence reconnue 
dans le domaine visé par la présente Convention. Ses 
membres sont élus par les États parties parmi leurs 
ressortissants et siègent à titre personnel, compte 
tenu de la nécessité d'assurer une répartition 
géographique équitable et eu égard aux principaux 
systèmes juridiques. 
 
Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur 
une liste de personnes désignées par les États parties. 
Chaque État partie peut désigner un candidat parmi 
ses ressortissants. 
 
La première élection aura lieu dans les six mois 
suivant la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les 
deux ans. Quatre mois au moins avant la date de 
chaque élection, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies invitera par écrit les 
États parties à proposer leurs candidats dans un délai 
de deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite 
la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en 
indiquant les États parties qui les ont désignés, et la 
communiquera aux États parties à la présente 
Convention. 
 
Les élections ont lieu lors des réunions des États 
parties, convoquées par le Secrétaire général au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies. À ces réunions, 
pour lesquelles le quorum est constitué par les deux 
tiers des États parties, les candidats élus au Comité 
sont ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix 
et la majorité absolue des voix des États parties 

présents et votants. 
 
Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils 
sont rééligibles si leur candidature est présentée à 
nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de 
la première élection prend fin au bout de deux  ans. 
Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par 
le président de la réunion immédiatement après la 
première élection. 
 
En cas de décès ou de démission d'un membre du 
Comité, ou si, pour toute autre raison, un membre 
déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein 
du Comité, l'État partie qui avait présenté sa 
candidature nomme un autre expert parmi ses 
ressortissants pour pourvoir le poste ainsi vacant 
jusqu'à l'expiration du mandat correspondant, sous 
réserve de l'approbation du Comité. 
 
Le Comité adopte son règlement intérieur. 
 
Le Comité élit son bureau pour une période de deux 
ans. 
 
Les réunions du Comité se tiennent normalement au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, ou en tout 
autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le 
Comité se réunit normalement chaque année. La 
durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si 
nécessaire, par une réunion des États parties à la 
présente Convention, sous réserve de l'approbation 
de l'Assemblée générale. 
 
Le Secrétaire général de l'organisation des Nations 
Unies met à la disposition du Comité le personnel et 
les installations qui lui sont nécessaires pour 
s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées en vertu de la présente Convention. 
 
Les membres du Comité institué en vertu de la 
présente Convention reçoivent, avec l'approbation de 
l'Assemblée générale, des émoluments prélevés sur 
les ressources de l'Organisation des Nations Unies 
dans les conditions et selon les modalités fixées par 
l'Assemblée générale. 
 
Article 44 
Les États parties s'engagent à soumettre au Comité, 
par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils 
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auront adoptées pour donner effet aux droits 
reconnus dans la présente Convention et sur les 
progrès réalisés dans la jouissance de ces droits : 
 

 Dans les deux ans à compter de la date de 
l'entrée en vigueur de la présente Convention 
pour les États parties intéressés, 

 
 Par la suite, tous les cinq ans. 

 
Les rapports établis en application du présent article 
doivent, le cas échéant, indiquer les facteurs et les 
difficultés empêchant les États parties de s'acquitter 
pleinement des obligations prévues dans  la présente 
Convention. Ils doivent également contenir des 
renseignements suffisants pour donner au Comité une 
idée précise de l'application de la Convention dans le 
pays considéré. 
 
Les États parties ayant présenté au Comité un rapport 
initial complet n'ont pas, dans les rapports qu'ils lui 
présentent ensuite conformément à l'alinéa 
b) du paragraphe 1, à répéter les renseignements de 
base antérieurement communiqués. 
 
Le Comité peut demander aux États parties tous 
renseignements complémentaires relatifs à 
l'application de la Convention. 
 
Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée 
générale, par l'entremise du Conseil économique et 
social, un rapport sur ses activités. 
 
Article 45 
Pour promouvoir l'application effective de la 
Convention et encourager la coopération 
internationale dans le domaine visé par la Convention: 
 

 Les institutions spécialisées, l'UNICEF et 
d'autres organes des Nations Unies ont le 
droit de se faire représenter lors de l'examen 
de l'application des dispositions de la 
présente Convention qui relèvent  de leur 
mandat. Le Comité peut inviter les institutions 
spécialisées, l'UNICEF et tous autres 
organismes compétents qu'il jugera 
appropriés à donner des avis spécialisés sur 
l'application de la Convention dans les 
domaines qui relèvent de leur mandat 

respectif. Il peut inviter les institutions 
spécialisées, l'UNICEF et d'autres organes des 
Nations Unies à lui présenter des rapports sur 
l'application de la Convention dans les 
secteurs qui relèvent de leur domaine 
d'activité. 

 
 Le Comité transmet, s'il le juge nécessaire, aux 

institutions spécialisées, à l'UNICEF et aux 
autres organismes compétents tout rapport 
des États parties contenant une demande ou 
indiquant un besoin de conseils ou 
d'assistance techniques, accompagné, le cas 
échéant, des observations et suggestions du 
Comité touchant ladite demande ou 
indication. 

 
 Le Comité peut recommander à l'Assemblée 

générale de prier le Secrétaire général de 
procéder pour le Comité à des études sur des 
questions spécifiques touchant les droits de 
l'enfant. 

 
 Le Comité peut faire des suggestions et des 

recommandations d'ordre général fondées sur 
les renseignements reçus en application des 
articles 44 et 45 de la présente Convention. 
Ces suggestions et recommandations d'ordre 
général sont transmises à tout État partie 
intéressé et portées à l'attention de 
l'Assemblée Générale, accompagnées, le cas 
échéant, des observations des États parties. 
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TROISIEME PARTIE 
 
Article 46 
La présente Convention est ouverte à la signature de 
tous les États. 
 
Article 47 
La présente Convention est sujette à ratification. Les 
instruments de ratification seront déposés. 
 
Article 48 
La présente Convention restera ouverte à l'adhésion 
de tout État. Les instruments d'adhésion seront 
déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 
 
Article 49 
La présente Convention entrera en vigueur le 
trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 
 
Pour chacun des États qui ratifieront la présente 
Convention ou y adhéreront par le dépôt du vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion, la  
Convention entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra le dépôt par cet État de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 
 
Article 50 
Tout État partie peut proposer un amendement et en 
déposer le texte auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. Le secrétaire général 
communique alors la proposition d'amendement aux 
États parties, en leur demandant 
de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation 
d'une conférence des États parties en vue de l'examen 
de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les 
quatre mois qui suivent la date de cette 
communication, un tiers au moins des États parties se 
prononcent en faveur de la convocation d'une telle 
conférence, le Secrétaire général convoque la 
conférence sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États parties présents et votants à la 
conférence est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 
 
Tout amendement adopté conformément aux 

dispositions du paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée 
générale des nations Unies et accepté par une 
majorité des deux tiers des États parties. 
 
Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force 
obligatoire pour les États parties qui l'ont accepté, les 
autres États parties demeurant liés par les dispositions 
de la présente Convention et par tous amendements 
antérieurs acceptés par eux. 
 
Article 51 
Le secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies recevra et communiquera à tous les États le 
texte des réserves qui auront été faites par les États 
au moment de la ratification ou de l'adhésion. 
 
Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de 
la présente Convention n'est autorisée. 
 
Les réserves peuvent être retirées à tout moment par 
notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, lequel en informe 
tous les États parties à la Convention. La notification 
prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le 
Secrétaire général. 
 
Article 52 
Tout État partie peut dénoncer la présente 
Convention par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. La dénonciation prend effet un an après la date 
à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire 
général. 
 
Article 53 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies est désigné comme dépositaire de la présente 
Convention. 
 
Article 54 
L'original de la présente Convention, dont les textes 
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. En foi de 
quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment 
habilités par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé la présente Convention. 
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L’ ORK et le world-wide-web 

Afin de mieux informer les jeunes, les parents et les professionnels du secteur Jeunesse, 
nous avons  
construit un nouveau site web, voici une capture d’écran de la version provisoire, veuillez 

nous retrouver à partir du 20 novembre sous  www.ork.lu 
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